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I PREFECTURE DE LA HAUTE-LOIRE 

CABINET  

CELLULE SECURITE ROUTIERE 
 

 Arrêté n° 2011-055 du 20 juin 2011 portant nomination des Intervenants Départementaux de Sécurité 

Routière (IDSR) 
 

Le Préfet de La Haute Loire 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Arrête 
 

Article 1
er

 Sont nommés en qualité d'Intervenants Départementaux de Sécurité Routière (IDSR), dans le 

cadre du programme « Agir pour la sécurité routière », pour une durée de 3 ans à compter de la présente 

décision : 
 

- Michèle Anglade – Préfecture 

- Claudine Aoust – retraitée Education Nationale 

- Frédérick Astier – Police Nationale 

- Guy Baladon – retraité formateur routier AFPA 

- Jean-Pierre Barthélémy - SDIS 

- Thierry Bénevent – chauffeur 

- Michel Berbonde – retraité DDE 

- Delphine Bergin – étudiante 

- Gilles Chalaye – assureur 

- Maryse Collana – DDT 

- Jean-Claude Combeuil - SDIS 

- Eric Coste – DIR Massif Central 

- Daniel Cottier – chef d'entreprise 

- Joël Cubizolles – chauffeur 

- Françoise Fontès 

- Jean-Michel Gibault – gérant 

- Eliane Ginestet - DDT 

- Lionel Ginestet - Préfecture 

- Michel Grasset – UDSP/SDIS 

- René Haelvoet – expert automobile et contrôleur technique 
 

- André Machabert – retraité Education Nationale 

- Henri Maisonneuve – retraité Police Nationale 

- Gilbert Malard - technicien 

- Denis Martel – retraité 

- Cyril Pillitieri – SDIS 

- Hubert Portal - auto-école 

- Jean-Louis Portal – auto-école 

- Georges Pouille – Préfecture 

- Yves Reynaud - auto-école 

- Alain Richard – retraité Gendarmerie Nationale 

- Gérard Rivet – retraité SDIS 

- Dominique Visini - retraité Gendarmerie Nationale 

- Aline Zourdos - enseignante 
 

Spécialité « collège » 

- Maurice Brunel – retraité France Télécom 

- Norbert Chabanne – Gendarmerie Nationale 
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- Catherine Civeyrac – DDCSPP 

- Jean-Paul Delaigue - retraité 

- Marc Delaigue – retraité Education Nationale 

- Frédéric Guilhot - Préfecture 

- Jean-Pierre Legrand – retraité Gendarmerie Nationale 

- Maryse Masclaux – Présidente association Vivre et Conduire 

- Nadine Michel – Préfecture 

- Jean-Claude Prat – retraité Education Nationale 

- Daniel Rabier – Préfecture 

- Christian Riou – retraité Gendarmerie Nationale 

- Annie Royer – auto-école 

- Christophe Terle – Gendarmerie Nationale 

 

Article 2 : missions Les personnes désignées à l'article 1er sont appelées à mettre en oeuvre, sur décision du 

Préfet ou du Directeur des Services du Cabinet, chef de projet Sécurité Routière, des actions de prévention en 

matière de sécurité routière. 
 

La mise en oeuvre de ces actions est confiée au coordinateur Sécurité Routière. 
 

Article 3 : conditions générales d'exercice 
 

L'IDSR remplit un acte d'engagement auprès de la Préfecture pour une durée d'un an minimum. 
 

Celui qui exerce la fonction d'IDSR dans le cadre de son activité professionnelle doit solliciter l'accord de sa 

hiérarchie. 
 

Pour chaque action retenue et pour laquelle il s'engage, il reçoit un ordre de mission. 
 

La fonction d'IDSR ne fait pas l'objet de rémunérations ou vacations par l'État, sauf éventuellement pour une 

expertise particulière demandée par la Préfecture. Les enquêteurs agents de l'État et des collectivités se font 

rembourser leurs frais de déplacement et de repas par leurs services. Les autres enquêteurs peuvent demander 

le remboursement de leurs frais selon les règles et tarifs en vigueur dans l'administration de l'État. 
 

L'IDSR est abonné à la revue de la Sécurité Routière, a accès au site professionnel Action Locale et peut 

s'abonner à la lettre électronique Cap Sécurité Routière. 
 

Outre la réalisation de ces actions, les IDSR participeront une à deux fois par an à une réunion d'échange pour 

dresser le bilan des actions engagées, débattre du fonctionnement du programme et proposer de nouvelles 

orientations. 
 

L'IDSR est couvert par l'État lorsqu'il exécute sa mission ou participe à une réunion ou une activité organisées 

dans le cadre du programme, pour les dommages qu'il subit ou occasionne, sauf faute personnelle établie 

comme clairement intentionnelle ou particulièrement grave. Cette couverture est valable pour les agents de 

l'État et tous les autres IDSR, qui sont, dès leur nomination par arrêté préfectoral, considérés comme 

collaborateurs occasionnels de la puissance publique. 
 

Article 4 M. le Directeur des Services du Cabinet, chef de projet Sécurité Routière, et le coordinateur 

Sécurité Routière sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire et dont ampliation sera adressée à 

chacun des Intervenants Départementaux de Sécurité Routière. 
 

Le Puy-en-Velay, le 20 juin 2011 

 

Signé : Denis CONUS 

 

__________________________ 
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 Arrêté n° 2011-056 du 20 juin 2011 portant nomination des Enquêteurs Comprendre Pour Agir 

(ECPA) 
 

Le Préfet de La Haute Loire 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Arrête 
 

Article 1
er

 Sont nommés en qualité d'Enquêteurs Comprendre Pour Agir (ECPA), pour une durée de 3 ans à 

compter de la présente décision : 
 

Spécialistes de l'infrastructure 

- Lionel Ginestet - Préfecture 

- Jean-Claude Guerrier – retraité DDE 

- Thierry Masclaux – Conseil Général 

- Jacques Mauchauffée - Préfecture 

- Nadine Michel – Préfecture 

- Georges Pouille - Préfecture 

- Daniel Roux – Conseil Général 

- Hervé Salanon – Conseil Général 
 

Spécialistes de la réalisation d'entretien 

- Michèle Anglade – Préfecture 

- Jean-Pierre Barthélémy - SDIS 

- Christian Chalindard – éducateur spécialisé 

- Catherine Civeyrac – DDCSPP 

- Maryse Masclaux – Présidente association Vivre et Conduire 

- Aline Zourdos - enseignante 
 

Représentants des forces de l'ordre 

- Norbert Chabanne – Gendarmerie Nationale 

- Régis Chapot – Gendarmerie Nationale 

- Guy-Michel Genot – Gendarmerie Nationale 

- Christophe Terle – Gendarmerie Nationale 
 

Spécialistes du domaine de la santé 

- Thierry Bénevent – chauffeur (sapeur-pompier volontaire) 

- Jean-Claude Combeuil - SDIS 

- Eric Coste – DIR Massif Central (sapeur-pompier volontaire) 

- Sébastien Giraud – UDSP 

- Michel Grasset – UDSP/SDIS 

- Jean Pestre - SDIS 

- Gérard Rivet – retraité SDIS 
 

Expert automobiles 

- René Haelvoet – expert automobile et contrôleur technique 
 

Personnes compétentes en fonction de l'enjeu retenu dans le département 

- Guy Baladon – retraité formateur routier AFPA 

- Delphine Bergin – étudiante 

- Maurice Brunel – retraité France Télécom 

- Marc Delaigue – retraité Education Nationale 

- René Goupil – retraité 

- Jean-Pierre Legrand – retraité Gendarmerie Nationale 

- André Machabert – retraité Education Nationale 

- Gilbert Malard - technicien 
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- Alain Richard – retraité Gendarmerie Nationale 
 

Prévention des risques professionnels 

- Franck Gougat – CARSAT Auvergne 
 

Article 2 : missions Les personnes désignées à l'article 1er sont appelées à réaliser, sur décision du Préfet ou 

du Directeur des Services du Cabinet, chef de projet Sécurité Routière, des enquêtes techniques sur les 

accidents mortels ou graves de la circulation. Ils contribuent à la diffusion des enseignements des enquêtes et 

à favoriser la prise en charge des propositions. 
 

La mise en oeuvre du programme ECPA est confiée au coordinateur Sécurité Routière. 
 

Article 3 : conditions générales d'exercice 
 

L'ECPA remplit un acte d'engagement auprès de la Préfecture pour une durée d'un an minimum. 
 

L'ECPA est soumis à la règle du « secret partagé » et a donc le devoir strict de ne pas rendre publics les faits 

qu'il a eu à connaître dans le cadre de la réalisation des enquêtes. 
 

Celui qui exerce la fonction d'ECPA dans le cadre de son activité professionnelle doit solliciter l'accord de sa 

hiérarchie. 
 

La commission d'enquête, désignée par le coordinateur Sécurité Routière, reçoit un lettre de mission. 
 

La fonction d'ECPA ne fait pas l'objet de rémunérations ou vacations par l'État, sauf éventuellement pour une 

expertise particulière demandée par la Préfecture. Les enquêteurs agents de l'État et des collectivités se font 

rembourser leurs frais de déplacement et de repas par leurs services. Les autres enquêteurs peuvent demander 

le remboursement de leurs frais selon les règles et tarifs en vigueur dans l'administration de l'État. 
 

L'ECPA est abonné à la revue de la Sécurité Routière, a accès au site professionnel Action Locale et peut 

s'abonner à la lettre électronique Cap Sécurité Routière. 
 

Outre la réalisation des enquêtes, les ECPA participeront une à deux fois par an à une réunion d'échange pour 

débattre des problèmes de démarche et de méthodologie d'enquête, et de fonctionnement du programme. 
 

L'enquêteur est couvert par l'État lorsqu'il exécute sa mission d'enquête ou participe à une réunion ou une 

activité organisées dans le cadre du programme, pour les dommages qu'il subit ou occasionne, sauf faute 

personnelle établie comme clairement intentionnelle ou particulièrement grave. Cette couverture est valable 

pour les agents de l'État et tous les autres enquêteurs, qui sont, dès leur nomination par arrêté préfectoral, 

considérés comme collaborateurs occasionnels de la puissance publique. 
 

Article 4 M. le Directeur des Services du Cabinet, chef de projet Sécurité Routière, et le coordinateur 

Sécurité Routière sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire et dont ampliation sera adressée à 

chacun des Enquêteurs Comprendre Pour Agir. 
 

Le Puy-en-Velay, le 20 juin 2011 

 

Signé : Denis CONUS 
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I - SECRETARIAT GENERAL 

COORDINATION 
 

 

 ARRETE N° SG/COORDINATION/2011/52 PORTANT ABROGATION DE L’ARRETE N° 

DAI/B3/09/85 DU 2 OCTOBRE 2009 PORTANT AUTORISATION DE CREATION DU SERVICE 

TERRITORIAL EDUCATIF DE MILIEU OUVERT (STEMO) DU PUY EN VELAY (43)  
 

Le Préfet de la Haute-Loire, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 : L’arrêté préfectoral n° DAI/B3/09/85 du 2 octobre 2009 portant autorisation de création du 

service territorial éducatif de milieu ouvert du Puy en Velay, sis 2A, rue de la Ronzade –  BP 157 –  43004 Le 

Puy en Velay, composé d’une unité éducative de milieu ouvert (UEMO) au Puy en Velay sise à la même 

adresse, est abrogé à compter du 1
er

 septembre 2011.  
 

Article 2 : En application des dispositions des articles R312-1 et R 421-1 du code de justice administrative, le 

présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, faire 

l’objet :  

d’un recours administratif  gracieux devant le préfet du département, autorité signataire de cette décision ou 

d’un recours administratif  hiérarchique devant le ministre de l’intérieur, de l’outre mer, des collectivités 

territoriales et de l’immigration ; 

d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 
 

Article 3 :Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire et le directeur interrégional de la protection 

judiciaire de la jeunesse de Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, en application de l’article R. 313-8 

du code de l’action sociale et des familles. 
 

Le Puy-en-Velay, le 27 juin 2011 

 

Signé : Denis CONUS 

 

__________________________ 
 

 ARRÊTÉ SG/COORDINATION N° 2011-53 portant délégation de signature des actes relevant du 

pouvoir adjudicateur 
 

Le Préfet de Haute-Loire, 

Chevalier de l’ordre National du Mérite 
 

ARRÊTE 

 

Article 1
er

  : Délégation est donnée à Monsieur Gérald QUINTIN, directeur départemental des finances 

publiques de la Haute-Loire, à l’effet de signer, dans la mesure où ils relèvent de ses attributions, dans la 

limite de 1 500 000 €, les actes relevant du pouvoir adjudicateur, à l'exception de ceux portant engagement, 

liquidation et ordonnancement au sens du décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962. 
 

Article 2 : Délégation est donnée à Mademoiselle Caroline CROIZIER, responsable du pôle pilotage et 

ressources de la direction départementale des finances publiques de la Haute-Loire, à l’effet de signer, dans la 

mesure où ils relèvent de ses attributions, dans la limite de 1 500 000 €, les actes d’ordonnancement 

secondaire relevant du pouvoir adjudicateur.  
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Article 3 : Sont abrogées toues dispositions antérieures au présent arrêté. 
 

Article 4 : Le Secrétaire Général de la préfecture, le directeur départemental des finances publiques de la 

Haute-Loire et le responsable du pôle pilotage et ressources de la direction départementale des finances 

publiques de la Haute-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 

sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Loire. 
 

Le Puy-en-Velay, le 1er juillet 2011 

 

Signé : Denis CONUS 

 

__________________________ 
 

 

 ARRÊTÉ SG/COORDINATION  N° 2011-54 portant délégation de signature à Monsieur Gérald 

QUINTIN, Directeur Départemental des Finances Publiques de la Haute-Loire 
 

Le Préfet de la Haute-Loire 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

ARRÊTE 
 

Article 1
er 

: Délégation de signature est donnée à Monsieur Gérald QUINTIN en qualité de Directeur 

Départemental des Finances publiques de la Haute-Loire, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions 

et compétences, les décisions, contrats, conclusions, mémoires et, d’une façon plus générale, tous les actes, y 

compris les actes de procédure, se rapportant aux questions, affaires ou matières suivantes : 
 

N° NATURE DES ATTRIBUTIONS REFERENCES 

1 Toutes opérations se rapportant à la passation et à la 

signature au nom de l’État des actes de gestion et de 

réalisation des biens domaniaux 

Art. L.69 (3
ème 

alinéa), R.32, R.66, R.76-1, R.78, 

R.128-3, R.128-7, R. 128-8, R.129-1, R.129-2, 

R.129-4, R.129-5, R.148, R.148-3, A.102, A.103, 

A.115 et A.116 du code du domaine de l’État. 

Art. L.3212-2 du code général de la propriété des 

personnes publiques. 

2 Stipulation au nom de l’État dans les actes 

d’acquisition et de prise en location d’immeubles et 

de droits immobiliers ou de fonds de commerce 

intéressant les services publics civils ou militaires 

de l’État. 

Art. R.18 du code du domaine de l’État. 

3 Autorisation d’incorporation au domaine public des 

biens du domaine privé de l’État. 

Art. R.1 du code du domaine de l’État. 

4 Acceptation de remise au domaine des biens 

immobiliers et constatation des remises 

d’immeubles aux services publics affectataires. 

Art. R.83-1 et R.89 du code du domaine de l’État. 

5 Arrêtés d’affectation définitive ou provisoire et 

arrêtés portant changement d’utilisation des 

immeubles domaniaux ou des immeubles détenus en 

jouissance par l’État. 

Art. R.83 et R.84 du code du domaine de l’État. 

6 Établissement des conventions d’utilisation des 

immeubles domaniaux pour l’État et ses 

établissements publics 

Art. R128-12 à R128-17 du code du domaine de 

l’État 

7 Octroi des concessions de logements. Art. R.95 (2ème alinéa) et A.91 du code du 

domaine de l’État. 

8 Instances domaniales de toute nature autres que 

celles qui se rapportent à l’assiette et au 

recouvrement des droits, redevances et produits 

domaniaux. 

Art. R.158 1° et 2°, R.158-1, R.159, R.160 et 

R.163 du code du domaine de l’État. 
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9 Participation du service du Domaine à certaines 

adjudications d’immeubles dont les propriétaires 

avaient bénéficié de prêts spéciaux à la construction 

garantis par l’État. 

Art. R.105 du code du domaine de l’État. 

10 Tous actes de procédures et toutes formalités relatifs 

aux acquisitions d’immeubles, de droits immobiliers 

ou de fonds de commerce poursuivies, soit à 

l’amiable, soit par voie d’expropriation, à 

l’exclusion de ceux visés aux articles R.179 et 

R.180 du code du domaine de l’État. 

Art. R.176 à R.178 et R.181 du code du domaine 

de l’État. 

Décret n° 67-568 du 12 juillet 1967. 

 Dans les cas d’opérations poursuivies pour le 

compte de départements, de communes ou 

d’établissements publics dépendant de ces 

collectivités, signature de la convention conclue 

avec ces collectivités ou établissements en vue de 

l’accomplissement de ces opérations par les services 

de la direction générale des finances publiques. 

Art.59 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004. 

 

Article 2 : En application des dispositions de l’article 44 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié par 

le décret n°2010-146 du 16 février 2010, le délégataire pourra subdéléguer, sous sa responsabilité, à un ou 

plusieurs agents des services placés sous son autorité, tout ou partie de la délégation de signature qui lui est 

conférée par le présent arrêté. Cette subdélégation prendra la forme d’un arrêté, signé par le délégataire, qui 

devra faire l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Loire. 
 

Article 3 : Sont abrogées toutes dispositions antérieures au présent arrêté. 
 

Article 4 : Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental des Finances Publiques sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire. 
 

Le Puy-en-Velay, le 1
er
 juillet 2011 

 

Signé : Denis CONUS 

 

__________________________ 
 

 ARRÊTÉ SG/COORDINATION N° 2011-55 portant délégation de signature à Monsieur Gérald 

QUINTIN, Directeur Départemental des Finances publiques de la Haute-Loire en matière de communication 

aux collectivités territoriales de données annuelles sur la fiscalité 
 

Le Préfet de la Haute-Loire 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

ARRÊTE 
 

Article 1
er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Gérald QUINTIN en qualité de Directeur 

Départemental des Finances publiques de la Haute-Loire, à l’effet de communiquer chaque année aux 

collectivités territoriales et établissements publics de coopérations intercommunale à fiscalité propre du 

département les différents états indiquant, notamment conformément aux articles D 1612-1 à D 1612-5 du 

code général des collectivités territoriales, le montant prévisionnel des bases nettes imposables, les taux nets 

d’imposition adoptés l’année précédente et les autres informations nécessaires au vote du produit fiscal. 
 

Article 2 : Sont abrogées toues dispositions antérieures au présent arrêté. 
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Article 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental des Finances Publiques de la 

Haute-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire. 
 

Le Puy-en-Velay, le 1er juillet 2011 

 

Signé : Denis CONUS 

 

__________________________ 
 

 ARRETE SG/COORDINATION  N° 2011-56 portant délégation de signature à Monsieur Gérald 

QUINTIN, Directeur Départemental des Finances publiques de la Haute-Loire en matière de prêts du FDES 
 

Le Préfet de la Haute-Loire 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

ARRÊTE 
 

Article 1
er 

: Délégation de signature est donnée Monsieur Gérald QUINTIN en qualité de Directeur 

Départemental des Finances publiques de la Haute-Loire, Vice-Président du CODEFI, à l’effet de signer des 

lettres de saisine de l’établissement financier chargé de mettre en place les prêts du Fonds de Développement 

Économique et Social (FDES). 
 

Article 2 : Sont abrogées toutes dispositions antérieures au présent arrêté. 
 

Article 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture et et le Directeur Départemental des Finances publiques de 

la Haute-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire. 
 

Le Puy-en-Velay, le 1
er
 juillet 2011 

 

Signé : Denis CONUS 

 

__________________________ 
 

 ARRÊTÉ SG/COORDINATION N°2011-57 portant délégation de signature à Mlle Caroline 

CROIZIER, Responsable du pôle pilotage et ressources à la Direction Départementale des Finances publiques 

de la Haute-Loire, pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et recettes imputées sur le budget de l'État 
 

Le Préfet de Haute-Loire 

Chevalier de l’ordre National du Mérite 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Mademoiselle Caroline CROIZIER, Responsable du pôle 

pilotage et ressources de la Direction Départementale des Finances Publiques de la Haute-Loire, à effet de : 

- signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tout document, acte, décision, contrat, conclusion, 

mémoire et, d’une façon plus générale, tous les actes se traduisant par l’ordonnancement de dépenses ou de 

recettes se rapportant au fonctionnement ou à l’équipement de la direction départementale des finances 

publiques de Haute-Loire ; 

- recevoir les crédits des programmes suivants : 

n° 156 – « Gestion fiscale et financière de l’État et du secteur public local » ; 

n° 218 – « Conduite et pilotage des politiques économique et financière » ; 

n° 318 – « Conduite et pilotage des politiques économique et financière » ; 

n° 309 – « Entretien des bâtiments de l’État » ; 

n° 723 « contributions aux dépenses immobilières » ; 

- procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État imputées sur les titres 2, 3 et 

5 des programmes précités. 
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Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses. 
 

Article 2 : Demeurent réservés à la signature du Préfet de la Haute-Loire : 

- les ordres de réquisition du comptable public ; 

- les décisions de passer outre aux refus de visas et aux avis défavorables de l’autorité chargée du contrôle 

financier en matière d’engagement des dépenses. 
 

Article 3 : Mademoiselle Caroline CROIZIER peut, en tant que de besoin et sous sa responsabilité, donner 

délégation de signature aux agents placés sous son autorité dans les conditions prévues par l’article 44 du 

décret n°2004-374 modifié du 29 avril 2004. 
 

Article 4 : Sont abrogées toues dispositions antérieures au présent arrêté. 
 

Article 5 : Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental des Finances Publiques de la 

Haute-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de Haute-Loire. 
 

Le Puy-en-Velay, le 1
er
 juillet 2011 

 

Signé : Denis CONUS 

 

__________________________ 
 

 ARRÊTÉ SG/COORDINATION  N° 2011-58 portant délégation du pouvoir d'homologuer les rôles 

d'impôts directs 
 

Le Préfet de la Haute-Loire 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : Délégation de pouvoirs, pour rendre exécutoires les rôles d’impôts directs et taxes assimilées 

ainsi que les titres de recouvrement émis par les États étrangers dans le cadre des conventions bilatérales 

d’assistance administrative au recouvrement, est donnée aux collaborateurs du directeur départemental des 

finances publiques de la Haute-Loire exerçant les fonctions de responsables de pôle ou de responsable de la 

mission maîtrise des risques au sein de la Direction Départementale des Finances Publiques de la Haute-

Loire. 
 

Article 2 : L’arrêté préfectoral du 28 Août 2006 portant délégation de pouvoirs pour l’homologation des 

rôles d’impôts directs et taxes assimilées est abrogé. 
 

Article 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental des Finances Publiques de la 

Haute-Loire sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la Préfecture de la Haute-Loire. 
 

Le Puy-en-Velay, le 1
er
 juillet 2011 

 

Signé : Denis CONUS 

 

 

 

 

 

__________________________ 
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 ARRÊTÉ SG/COORDINATION  N° 2011-58 portant délégation du pouvoir d'homologuer les rôles 

d'impôts directs 
 

Le Préfet de la Haute-Loire 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : Délégation de pouvoirs, pour rendre exécutoires les rôles d’impôts directs et taxes assimilées 

ainsi que les titres de recouvrement émis par les États étrangers dans le cadre des conventions bilatérales 

d’assistance administrative au recouvrement, est donnée aux collaborateurs du directeur départemental des 

finances publiques de la Haute-Loire exerçant les fonctions de responsables de pôle ou de responsable de la 

mission maîtrise des risques au sein de la Direction Départementale des Finances Publiques de la Haute-

Loire. 
 

Article 2 : L’arrêté préfectoral du 28 Août 2006 portant délégation de pouvoirs pour l’homologation des 

rôles d’impôts directs et taxes assimilées est abrogé. 
 

Article 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental des Finances Publiques de la 

Haute-Loire sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la Préfecture de la Haute-Loire. 
 

Le Puy-en-Velay, le 1
er
 juillet 2011 

 

Signé : Denis CONUS 

 

__________________________ 
 

 ARRÊTÉ SG/COORDINATION N° 2011-59 portant modification de l’arrêté SG/Coordination n° 

2010-81 portant institution d'une régie d'avances auprès de la Direction des Services Fiscaux de la Haute-

Loire 
 

Le Préfet de Haute-Loire, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : L’alinéa n° 1 de l’article 1
er

 de l’arrêté n°2010-81 du 29 octobre 2010 susvisé est 

modifié comme suit : 
 

« Il est institué auprès de la Direction Départementale des Finances publiques de la Haute -

Loire une régie d’avances pour le paiement des dépenses énumérées à l’article 10 du décret n° 

92-681 du 20 juillet 1992 modifié.  ». 
 

Les autres alinéas sont sans changement.  
 

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté n°2010-81 du 29 octobre 2010 susvisé est modifié comme suit  : 
 

« Le montant maximal de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 25 000 euros (…) L’avance 

est versée par le comptable public assignataire, à partir du budget opérationnel de programme 

0156-DF43-D043, sur demande du régisseur visée par l’ordonnateur  ». 
 

Article 3 : Le Préfet de la Haute-Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire. 
 

Le Puy-en-Velay, le 1
er
 juillet 2011 

 

Signé : Denis CONUS 

 

__________________________ 
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 ARRÊTÉ SG/COORDINATION N° 2011-60 portant modification de l’arrêté SG/Coordination n° 

2010-83 portant institution d'une régie d'avances auprès de la Trésorerie Générale de la Haute-Loire 
 

Le Préfet de Haute-Loire, 

Chevalier de l’ordre National du Mérite 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : L’alinéa n° 1 de l’article 1
er

 de l’arrêté n°2010-83 du 8 novembre 2010 susvisé est 

modifié comme suit : 
 

« Il est institué auprès de la Direction Départementale des Finances publiques de la Haute -

Loire une régie d’avances pour le paiement des dépenses énumérées à l’article 6 de l’arrêté du 

24 février 2000 ». 
 

Les autres alinéas sont sans changement.  
 

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté n°2010-83 du 8 novembre 2010 susvisé est modifié comme 

suit : 
 

« Le montant maximal de l’avance à consentir au régisseur est fixé  à 15 000 euros (…) L’avance 

est versée par le comptable public assignataire, à partir du budget opérationnel de programme 

0156-DL43-D043, sur demande du régisseur visée par l’ordonnateur  ». 
 

Article 3 : Le Préfet de Haute-Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 

au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire. 
 

Le Puy-en-Velay, le 1
er
 juillet 2011 

 

Signé : Denis CONUS 

 

 

 
I - I DIRECTION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE 

L’ADMINISTRATION LOCALE  
 

BUREAU DES TITRES ET DE LA NATIONALITES  
 

 ARRETE N° DIPPAL/BT/11/77 Portant renouvellement de la composition des commissions 

médicales primaires du permis de conduire 
 

Le Préfet de la Haute-Loire, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
 

ARRETE : 
 

Article 1
er
 – Sont désignés et agréés pour faire partie des commissions médicales primaires du permis de 

conduire du département de Haute-Loire pour une durée de deux ans, les médecins ci-après : 
 

ARRONDISSEMENT DU PUY-EN-VELAY 
 

- Docteur Christian GRATUZE 

28 bd Gambetta 

43000 LE PUY EN VELAY 
 

- Docteur Michel BAUZAC 

avenue Charles Massot 
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43750 VALS PRES LE PUY 

- Docteur Jean-Paul GAGNE 

24, rue des Capucins 

Les Feuillentines – Bât. C 

43000 LE PUY EN VELAY 
 

- Docteur Gabriel FARIGOULES  

1 place Michelet 

43000 LE PUY EN VELAY 
 

- Docteur Alain PHILIPPE 

2 boulevard Maréchal Fayolle 

43000 LE PUY EN VELAY 
 

- Docteur Olivier DAUCHEZ 

10 rue Clément Charbonnier 

43000 LE PUY EN VELAY 
 

Docteur Georges AOUKAR 

Place du Foirail 

43420 PRADELLES 
 

Docteur Roland GUINAND 

Clos Moulin 

43800 VOREY-SUR-ARZON 
 

ARRONDISSEMENT DE BRIOUDE 
 

- Docteur Jacques LE BRENN 

48 boulevard Vercingétorix 

43100 BRIOUDE 
 

- Docteur Pierre CADILHAC 

Le Doyenné République 

43100 BRIOUDE 
 

- Docteur Jean-Paul MEDARD 

1 av. Paul Chambriard – Rés. St Julien 

43100 BRIOUDE 
 

ARRONDISSEMENT D'YSSINGEAUX 
 

- Docteur Philippe AYAT 

11 avenue de la Gare 

43130 RETOURNAC 
 

- Docteur Aimé BREYSSE 

La Pomme 

43190 TENCE 
 

- Docteur Pierre DUCARRE 

1 chemin des Costilles 

43400 LE CHAMBON-SUR-LIGNON  
 

Docteur Yves ROUSSEAU 

43800 BEAULIEU 
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Article 2 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture, MM. les Sous-Préfets de Brioude et d’Yssingeaux sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture. 
 

Le Puy en Velay le, 13 mai 2011 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire général. 
 

Signé : Robert ROUQUETTE 

 

__________________________ 
 

 ARRETE N° DIPPAL/BT/11/78 Portant agrément des médecins libéraux chargés du contrôle de 

l’aptitude physique à la conduite automobile 
 

Le Préfet de la Haute-Loire,  

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
 

ARRETE : 
 

Article 1er – Sont désignés et agréés en qualité de médecins libéraux chargés du contrôle de l’aptitude 

physique des candidats au permis de conduire et des conducteurs pour les visites médicales en cabinet libéral 

: 
 

arrondissement du Puy en Velay 
 

- Docteur Michel BAUZAC 

avenue Charles Massot 

43750 VALS PRES LE PUY 

- Docteur Jean-Paul GAGNE 

Clinique Bon Secours 

1
er
 étage – Cabinet n° 7 

43000 LE PUY EN VELAY 
 

- Docteur Gabriel FARIGOULES 

1 place Michelet 

43000 LE PUY EN VELAY 
 

- Docteur Olivier DAUCHEZ 

10 rue Clément Charbonnier 

43000 LE PUY EN VELAY 
 

- Docteur Georges AOUKAR 

Place du Foirail 

43420 PRADELLES 
 

- Docteur Paul VIVIAND 

11, Place du Couvent 

43150 LE MONASTIER-S/GAZEILLE 
 

- Docteur Roland GUINAND 

Clos Moulin 

43800 VOREY 
 

- Docteur Pascal GARDES 

1, place Michelet 

43000 LE PUY-EN-VELAY 
 

Docteur Yves ROUSSEAU 

43800 BEAULIEU 
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arrondissement de Brioude 
 

- Docteur Jacques LE BRENN 

48 boulevard Vercingétorix 

43100 BRIOUDE 
 

- Docteur Pierre CADILHAC 

Le Doyenné République 

43100 BRIOUDE 
 

- Docteur Jean-Paul MEDARD 

1 av. Paul Chambriard – Rés. St Julien 

43100 BRIOUDE 
 

arrondissement d’Yssingeaux 
 

- Docteur Aimé BREYSSE 

La Pomme 

43190 TENCE 
 

- Docteur Pierre DUCARRE 

1 chemin des Costilles 

43400 LE CHAMBON SUR LIGNON 
 

Article 2 – Le présent agrément est accordé pour une période de deux ans. 
 

Article 3 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture, MM. les Sous-Préfets de Brioude et d’Yssingeaux sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture. 
 

Le Puy en Velay le, 13 mai 2011 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire général. 
 

Signé : Robert ROUQUETTE 

 

__________________________ 
 

 ARRETE N° DIPPAL/BT/2011/103 modifiant l'arrêté n° DIPPAL/BT/2011/62 du 26 avril 2011 

portant agrément d’un centre psychotechnique 

  

Le Préfet de la Haute-Loire, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

  

A R R E T E : 
 

Article 1
er

 : L'article 2 est modifié ainsi qu'il suit :  

Les examens psychotechniques sont effectués par des praticiens faisant usage du titre de psychologue, 

conformément aux dispositions des articles 3 et 4 du décret n° 90-259 du 22 mars 1990 pris pour l’application 

du II de l’article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 portant diverses dispositions d’ordre social et relatif 

aux personnes autorisées à faire usage du titre de psychologue : Madame Gersende SORNET épouse 

DEPONDT, Mademoiselle Vitaline LAMURE et Mademoiselle Fanny CUSSAC. 

Le reste sans changement. 
 

Article 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture de la Haute-Loire, Messieurs les Sous-Préfets de Brioude et 

d’Yssingeaux, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs. 
 



 

23 

 

Article 3 : Une copie du présent arrêté sera adressée à Mesdames et Messieurs les médecins membres des 

Commissions Médicales Primaires et d’Appel du permis de conduire du département de la Haute-Loire, ainsi 

qu’à Monsieur Guillaume ALLAIS représentant légal de la société ACCA 246 cours Lafayette 69003 LYON. 
  

Le Puy en Velay le, 16 juin 2011 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire général. 
 

Signé : Robert ROUQUETTE 

 

__________________________ 
 

BUREAU DES ELECTIONS ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
 

 ARRETE N° DIPPAL-B2 2011-176 fixant le tableau des électeurs appelés à participer à l'élection de 

deux sénateurs le 25 septembre 2011 pour le département de la Haute-Loire 
 

Le Préfet de la Haute-Loire, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
 

ARRETE : 
 

Article 1er : Le tableau des électeurs appelés à participer à l'élection des sénateurs du 25 septembre 2011 dans 

le département de la Haute-Loire est arrêté comme suit : 
 

DEPUTES 
 

MARCON Jean-Pierre 
 

PRORIOL Jean 
 

CONSEILLERS REGIONAUX 
 

ALIROL Gustave 
 

ARNAUD LANDAU Arlette 
 

BERGOUGNOUX Michel 
 

CHAPAVEIRE André 
 

PETIT Marie-Agnès 
 

POMMAREL Pierre 
 

VALENTIN Evelyne 
 

VALENTIN Isabelle 
 

CONSEILLERS GENERAUX 
 

ABRIAL Raymond 

ASTOR Pierre 

BERGER François 

BOIT Georges 

BOLEA Marc 

BOYER Jean 

BRAYE Yves 

CHAPUIS Joseph 

CHASSIN Nicole 

CONVERT Gérard 

DECOLIN Michel 

DECULTIS Jacqueline 

DRIOT Michel 
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DUBOIS Madeleine 

ESTIEU Daniel 

FERRET Jean Claude 

FLAURAUD Robert 

JOUBERT Michel 

LHERITIER Jean-Noël 

MORGAT Jean-Pierre 

MOSNIER Christiane 

MOUCHET Serge 

MOURET Marc 

NICOLAS André 

PATOUILLARD Jean-Paul, remplaçant de M. MARCON Jean-Pierre 

REYNAUD Jean-Louis 

ROBERT Pierre 

ROCHE Gérard 

ROMEUF Robert 

ROUSSET Franck, remplaçant de Mme PETIT Marie-Agnès 

ROUSTIDE Jacques 

VIGIER Jean-Pierre 

VIGNANCOUR Philippe 

VISSAC Guy 

VOCANSON Guy 

__________________________ 

 COMMUNE 
 

N° INSEE 
COMMUNE 

DELEGUES 

NOM PRENOM QUALITE 

001 AGNAT 
PASSEMARD Christian 

délégué 
élu 

VIGIER Michel suppléant 

CAVARD Christian suppléant 

SENEZE Dominique suppléant 

002 AIGUILHE 
ROUSSEL Michel 

délégué 
élu 

DESAGE Jean Paul 
délégué 

élu 

DESCOURS Geneviève 
délégué 

élu 

BILARD Michel 
délégué 

élu 

SOUVIGNET Eveline 
délégué 

élu 

RONAT Liliane suppléant 

PERRET Daniel suppléant 

TEYSSONNEIRE Maxime suppléant 

003 ALLEGRE 
FRAISSE Jean-Luc 

délégué 
élu 

MEYSSONNIER Gilbert 
délégué 

élu 

PUECH Roland 
délégué 

élu 

VALENTIN Michèle suppléant 
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CHARRAT Stéphane suppléant 

BRUSTEL Jean Paul suppléant 

004 ALLEYRAC 
DARNIS Joël 

délégué 
élu 

LASHERMES Christophe suppléant 

VILLARD André suppléant 

VILLARD Serge suppléant 

005 ALLEYRAS 
BOUCHALOIS Louise 

délégué 
élu 

REDON Alain suppléant 

SAVY Virginie suppléant 

PETIT Franck suppléant 

006 ALLY 
OLAGNOL Marie-Paule 

délégué 
élu 

PORTAL Jean Louis suppléant 

OLAGNOL David suppléant 

THIVEYRAT Mickaël suppléant 

007 ARAULES 
FAURE Mireille 

délégué 
élu 

CELLE Claude 
délégué 

élu 

RUSSIER Philippe 
délégué 

élu 

CELLE Romain suppléant 

BESSON Joël suppléant 

BESSON Danielle suppléant 

008 ARLEMPDES 
TESTUD Gérard 

délégué 
élu 

LIABOEUF Daniel suppléant 

GOURGEON Jean-Louis suppléant 

MASSON MarieHélène suppléant 

009 ARLET 
BENIER Yolande 

délégué 
élu 

ALBEPART Gabriel suppléant 

BOREL Adrien suppléant 

EYNARD Séverine suppléant 

4/38 

010 ARSAC EN VELAY 
MOURGUES Thierry 

délégué 
élu 

GORY Laurence 
délégué 

élu 

MIALON Jean 
délégué 

élu 

ALLIROL Jacky suppléant 

VISCONTE Cécile suppléant 

COUDERT Raphaël suppléant 

011 AUBAZAT 
BRUGEYROUX Jeanine 

délégué 
élu 

COMBES 
Marie-
France 

suppléant 
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PEGON Isabelle suppléant 

ROCHE Christophe suppléant 

012 AUREC SUR LOIRE 
VIAL Claude 

délégué 
élu 

BOURGIE Bernard 
délégué 

élu 

PARRAT Maryse 
délégué 

élu 

TEYSSIER Florence 
délégué 

élu 

BILUSIS Michèle 
délégué 

élu 

GAUCHER Louis 
délégué 

élu 

HAURY Pascal 
délégué 

élu 

KOSTKA Frédéric 
délégué 

élu 

GIROUD ARGOUD Sylvie 
délégué 

élu 

BONNEFOY Alain 
délégué 

élu 

GEREY Jean Pierre 
délégué 

élu 

BEAL Michel 
délégué 

élu 

BOUCHARD Martine 
délégué 

élu 

MOULIN ROYON Elisabeth 
délégué 

élu 

FAYOLLE THIVARD  Sophie 
délégué 

élu 

JALLAT Jean Pierre suppléant 

GUILLET 
FORISSIER 

Pascale suppléant 

LOUBIER Thimothée suppléant 

GARNIER Béatrice suppléant 

COLANGE Louisa suppléant 

013 VISSAC AUTEYRAC 
PORTAL Roger 

délégué 
élu 

ROUSSET Alain suppléant 

COMPTE Lionel suppléant 

GIRAULT Béatrice suppléant 

014 AUTRAC 
GAY Henri 

délégué 
élu 

GAILLARD André suppléant 

RACHER Annick suppléant 

LEBLAY Michel suppléant 

015 AUVERS 
BOISSERIE Gabriel 

délégué 
élu 

REY André suppléant 

BISCARAT Jean suppléant 
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François 

BISCARAT Stéphane suppléant 

5/38 

  
   

016 AUZON 
DONIOL Henri 

délégué 
élu 

DESSALLE Marc 
délégué 

élu 

PASSEMARD Danielle 
délégué 

élu 

BARBIER Bernard suppléant 

TOURET Ferdinand suppléant 

BRIAT Véronique suppléant 

017 AZERAT 
BONJEAN Gérard 

délégué 
élu 

DISSARD Lucette suppléant 

PRUNAYRE Daniel suppléant 

BARRET Annie suppléant 

018 BAINS 
FOUILLIT Gérard 

délégué 
élu 

SOUCHE Paul 
délégué 

élu 

FAVIER 
Marie 
Françoise 

délégué 
élu 

EXPERTON Marcel suppléant 

GENTES Françoise suppléant 

ROBERT Alain suppléant 

019 BARGES 
HILAIRE Guy 

délégué 
élu 

JULIEN Patrice suppléant 

BARTHELEMY Louis suppléant 

GAUMAIN CERRI Patrick suppléant 

020 BAS EN BASSET 
JANUEL Michel 

délégué 
élu 

MADELRIEU Jacques 
délégué 

élu 

DAVID Gilles 
délégué 

élu 

TABARD Mireille 
délégué 

élu 

MICHALON Vincent 
délégué 

élu 

FAURE Jacques 
délégué 

élu 

BADEL Jean Claude 
délégué 

élu 

CHOPIN Joël suppléant 

GALLOT Gérard suppléant 

SCIABBARRASI Benjamin suppléant 

BERGER Frédéric suppléant 
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021 BEAULIEU 
MOURIER René 

délégué 
élu 

TEMPERE Guy 
délégué 

élu 

CHARREL Georges 
délégué 

élu 

RIGOLLIER Hélène suppléant 

GIRAUD Marc suppléant 

GRANGEON Hélène suppléant 

022 BEAUMONT 
VACHERON Jacques 

délégué 
élu 

BOUDON Alain suppléant 

JOUFFRE Jean Pierre suppléant 

MOULIN Elisabeth suppléant 

023 BEAUNE SUR ARZON 
ARCHET Marcel 

délégué 
élu 

BOUTIN Christian suppléant 
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  VALENTIN Michel suppléant 

FAYET Corinne suppléant 

024 BEAUX 
GRANGE Madeleine 

délégué 
élu 

BILLARD Daniel 
délégué 

élu 

CHAIZE André 
délégué 

élu 

CREPIAT Christian suppléant 

LIOTIER Dominique suppléant 

GAMOND Marie Paule suppléant 

025 BEAUZAC 
MILLION Marc 

délégué 
élu 

GESSEN Jeanine 
délégué 

élu 

GIDROL Daniel 
délégué 

élu 

LIOGIER Xavier 
délégué 

élu 

CAUQUIL Richard 
délégué 

élu 

OLLIER Alain suppléant 

CLAUZON Charles suppléant 

BLANCHARD 
LIOGIER 

Simone suppléant 

026 BELLEVUE LA MONTAGNE 
RECIPON Jean-Claude 

délégué 
élu 

HERGAT Robert suppléant 

CHARROIN Stéphane suppléant 

CARLE Christophe suppléant 

027 BERBEZIT 
DESCHEEMACKER Serge 

délégué 
élu 
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BOUDOUL Nathalie suppléant 

SIBAUD Sylvie suppléant 

SABY Vincent suppléant 

028 BESSAMOREL 
DOLMAZON Laurent 

délégué 
élu 

CHANGEA Thierry suppléant 

BOUTEYRE Gilles suppléant 

PEYROCHE Eric suppléant 

029 BESSEYRE SAINT MARY (LA) 
DALLE Georges 

délégué 
élu 

LONGEON Félix suppléant 

CUSSAC Daniel suppléant 

PAULET Sabine suppléant 

030 BLANZAC 
BOYER Jean-Marc 

délégué 
élu 

BARLET Françoise suppléant 

DESSARCE Jean Claude suppléant 

DE OLIVEIRA Manuel suppléant 

031 BLASSAC 
ROME Francis 

délégué 
élu 

HANSMETZGER Agnès suppléant 

LANGLADE Marie Rose suppléant 

HILAIRE 
Marie 
Françoise 

suppléant 

032 BLAVOZY 
PAILLON Franck 

délégué 
élu 

BEGON Michel 
délégué 

élu 

SIMON Christine 
délégué 

élu 
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  MAURIN Pierre suppléant 

MAURIN André suppléant 

MAURIN Nadine suppléant 

033 BLESLE 
GIBELIN Pascal 

délégué 
élu 

VERDIER Thierry 
délégué 

élu 

GILIBERT Philippe 
délégué 

élu 

DOUIX Patrice suppléant 

GODFRIN Marc suppléant 

DUBOIS Stéphanie suppléant 

034 BOISSET 
PONCET André 

délégué 
élu 

OLLIER Roger suppléant 

BREUIL Gérard suppléant 

LAURENCON Stéphane suppléant 

035 BONNEVAL BARD Paul délégué 
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élu 

FAYET Gérard suppléant 

BARBE Mireille suppléant 

VALENTIN Christiane suppléant 

036 BORNE 
BOUCHET Annie 

délégué 
élu 

BERGER Alain suppléant 

BADIOU Pierre suppléant 

VENET Marcel suppléant 

037 BOUCHET SAINT NICOLAS (LE) 
ARNAUD Josette 

délégué 
élu 

BOYER Romain suppléant 

MONTBEL Augustin suppléant 

CHATEAUNEUF Claude suppléant 

038 BOURNONCLE SAINT PIERRE 
DESSIMOND Jacques 

délégué 
élu 

NUGIER Thierry 
délégué 

élu 

GINHAC Alain 
délégué 

élu 

NURIT Sylvie suppléant 

SAUVANT Corinne suppléant 

GRENIER Hervé suppléant 

039 BRIGNON (LE) 
BAY Jérôme 

délégué 
élu 

HILAIRE Gislhaine 
délégué 

élu 

MATHIEU Patrick 
délégué 

élu 

BONY Gabrielle suppléant 

LIABOEUF Christian suppléant 

HARRIS Jonathan suppléant 

040 BRIOUDE 
FAUCHER 

Jean 
Jacques 

délégué 
élu 

GAILLARD Claire 
délégué 

élu 

VACHELARD Jean Luc 
délégué 

élu 

DEGUI 
Marie 
Christine 

délégué 
élu 

MERLE Frank 
délégué 

élu 

STOQUE Elisabeth 
délégué 

élu 

ROCHE Maurice 
délégué 

élu 
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DANCE Mireille 

délégué 
élu 

SEGUY André 
délégué 

élu 
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MARTIN 
Marie 
Antoinette 

délégué 
élu 

DA COSTA Gilles 
délégué 

élu 

BOREL Alain 
délégué 

élu 

FAUCHER Michèle 
délégué 

élu 

PEGON Guy 
délégué 

élu 

JUILLARD Alexis 
délégué 

élu 

LAMAT Yvette suppléant 

PENIDE Raymonde suppléant 

SIBEYRE Annie suppléant 

KEMPA Nicolas suppléant 

ROMAN Annick suppléant 

041 BRIVES CHARENSAC 
EXBRAYAT Jean Louis 

délégué 
élu 

HERITIER Jeanine 
délégué 

élu 

PEATIER Jacques 
délégué 

élu 

BONHOMME Pascale 
délégué 

élu 

PRAT Yves 
délégué 

élu 

GIRBON 
Marie 
Hélène 

délégué 
élu 

BERTRAND Catherine 
délégué 

élu 

DELAIGUE Marc 
délégué 

élu 

APCHER Angèle 
délégué 

élu 

VALENTIN Gisèle 
délégué 

élu 

POULY Maurice 
délégué 

élu 

CHATARD Marcel 
délégué 

élu 

ARCHER Elisabeth 
délégué 

élu 

DURSAPT Mylène 
délégué 

élu 

PETITJEAN Marc 
délégué 

élu 

GRAND Alain suppléant 

CARTAL Andrée suppléant 

BOYER Laurent suppléant 

MERLE Marie Rose suppléant 

BUIZA Gisèle suppléant 
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042 CAYRES 
ALLEMAND Bernard 

délégué 
élu 

FORESTIER Gilbert 
délégué 

élu 

GAUTHIER Cécile 
délégué 

élu 

BERTRAND Daniel suppléant 

MICHEL Julien suppléant 

HUGON Isabelle suppléant 

043 CEAUX D'ALLEGRE 
MASSE Maguy 

délégué 
élu 

LAURENT Jean-Marc suppléant 

GARNIER Gilles suppléant 

FUZET Jean-Marie suppléant 
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044 CERZAT 
LEOTOING Louis 

délégué 
élu 

PASCAL Denis suppléant 

FINIEL Charles suppléant 

DELIVERT Jacky suppléant 

045 CEYSSAC 
ANDRE Lydie 

délégué 
élu 

REYNAUD Jean Yves suppléant 

ARNAUD Gaëlle suppléant 

FAYNEL Denis suppléant 

046 CHADRAC 
THIEBAULT Arlette 

délégué 
élu 

OLLIER Henri 
délégué 

élu 

TRANCHARD Didier 
délégué 

élu 

GARNIER Gabriel 
délégué 

élu 

DELABRE Marc 
délégué 

élu 

BRUSTEL 
Marie-
Elisabeth 

délégué 
élu 

MONCHAMP Louis 
délégué 

élu 

DEGEMARD Philippe suppléant 

DUMAS Chantal suppléant 

MIALON Martine suppléant 

MAYRAND Michel suppléant 

047 CHADRON 
MOUILLAUD Michel 

délégué 
élu 

ROCHE Gilbert suppléant 

GERENTES Sylvain suppléant 

ROCHETTE Samuel suppléant 

048 CHAISE DIEU (LA) 
COMMUNAL Michel 

délégué 
élu 

PERRIN Pascal délégué 
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élu 

BRIVADIS André 
délégué 

élu 

MALEYSSON René suppléant 

SAVINEL Armelle suppléant 

SALSE Elisabeth suppléant 

049 CHAMALIERES SUR LOIRE 
DERAIL Jean Julien 

délégué 
élu 

GIBERT Joseph suppléant 

BARRAL René suppléant 

DUCHEZ Michel suppléant 

050 CHAMBEZON 
TREMOUILLERE Lucien 

délégué 
élu 

JOB Monique suppléant 

MORONA Nicolas suppléant 

SCHULZ Jean Luc suppléant 

051 CHAMBON SUR LIGNON (LE) WAUQUIEZ-
MOTTE 

Eliane 
délégué 

élu 

BAIX 
Jean-
Jacques 

délégué 
élu 

SAGNES Suzanne 
délégué 

élu 

BROTTES Jean-Marc 
délégué 

élu 

GAILLARD Marie 
délégué 

élu 

BALME Olivier 
délégué 

élu 
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MANEVAL Didier 

délégué 
élu 

MASSE Robert suppléant 

SCHELL 
Jean-
Jacques 

suppléant 

ROUSSET Nathalie suppléant 

VIALLON André suppléant 

052 CHAMPAGNAC LE VIEUX 
MICHE Evelyne 

délégué 
élu 

CERES Jean-Marc suppléant 

ROUX Michel suppléant 

MAZAL Jacques suppléant 

053 CHAMPCLAUSE 
DUPERAY Michel 

délégué 
élu 

PALHIER  Emmanuel suppléant 

VAYSSIERES Serge suppléant 

MARCON Véronique suppléant 

054 CHANALEILLES 
CHATEAUNEUF Alain 

délégué 
élu 

JULIEN Jean-Claude suppléant 

BARLET Jean  suppléant 
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PIC Alain suppléant 

055 CHANIAT POITRASSON-
RIVIERE 

André 
délégué 

élu 

MASSEBOEUF Didier suppléant 

OLEON Thierry suppléant 

BATISSE Stéphane suppléant 

056 CHANTEUGES 
NOËL BARON Franck 

délégué 
élu 

CHAZAL Alain suppléant 

PASCAL Jean-Paul suppléant 

PORTAL Nicolas suppléant 

057 CHAPELLE BERTIN (LA) 
MAURY Paul 

délégué 
élu 

BERTRAND Olivier suppléant 

FARIGOULE Maxime suppléant 

BOILEAU Marie suppléant 

058 CHAPELLE D'AUREC (LA) 
MOURIER Christiane 

délégué 
élu 

RAVEL Marc 
délégué 

élu 

DESSAGNES Noëlle 
délégué 

élu 

BERNARD Philippe suppléant 

RIBEIRO José suppléant 

PETIT Eric suppléant 

059 CHAPELLE GENESTE (LA) 
CHEVALIER Henri 

délégué 
élu 

ORIOL Paul suppléant 

NOTON Christine suppléant 

SARRE Paul suppléant 

060 CHARRAIX 
NOTON Jean Louis 

délégué 
élu 

PEYRELIER Christian suppléant 

VIGNAL Hubert suppléant 

DURSAP Annie suppléant 
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061 CHASPINHAC 
ROBERT Bernard 

délégué 
élu 

PAILLER Pierre 
délégué 

élu 

GRAVIER Danielle 
délégué 

élu 

ENJOLRAS Michel suppléant 

CABROL François suppléant 

MERLE Sylvain suppléant 

062 CHASPUZAC 
GIRAUD-ROBIN Bernard 

délégué 
élu 

MERLE Valérie 
délégué 

élu 

TANZILI René délégué 
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élu 

ARNAUD Aimé suppléant 

BOYER Jean-Pierre suppléant 

GARNIER Geneviève suppléant 

063 CHASSAGNES 
LYON Marie-Paule 

délégué 
élu 

SIBEYRE Louis suppléant 

BARBAROUX Jérémie suppléant 

VACHER Mickaël suppléant 

064 CHASSIGNOLLES 
CLEMENSAT Michel 

délégué 
élu 

ISLASSE Michèle suppléant 

MARQUET Jean-Michel suppléant 

OUSSELIN Daniel suppléant 

065 CHASTEL 
VICARD Bernard 

délégué 
élu 

DELPY 
Jean-
François 

suppléant 

BISCARRAT Josiane suppléant 

LEBRE Marcel suppléant 

066 CHAUDEYROLLES 
ARNAUD Odette 

délégué 
élu 

CORTIAL 
Marie-
Louise 

suppléant 

CHAMBON Michel suppléant 

DEVIDAL Joël suppléant 

067 CHAVANIAC LAFAYETTE 
LAFONT Marc 

délégué 
élu 

BELLEDENT Eric suppléant 

OLLIER Marc suppléant 

BESSON Josette suppléant 

068 CHAZELLES 
VISSAC Bernard 

délégué 
élu 

DELCLAUX Daniel suppléant 

VINCENT Hervé suppléant 

DUMAS Germaine suppléant 

069 CHENEREILLES 
SOUVIGNET Henri 

délégué 
élu 

MICHALON Laurence suppléant 

WOLFF Jean-Paul suppléant 

SOUVIGNET Denis suppléant 

070 CHILHAC 
ALIX Pierre 

délégué 
élu 

CHAMPREDON Annie suppléant 

FERRET Jeanine suppléant 

VOZY Yvan suppléant 
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071 CHOMELIX 
FORISSIER Régis 

délégué 
élu 

CORNUT Danielle suppléant 
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CHATAIN Alain suppléant 

BEYSSAC Roselyne suppléant 

072 CHOMETTE (LA) 
SOULE-PERREY 

Marie-
Andrée 

délégué 
élu 

JOUVHOMME 
Jean-
François 

suppléant 

DELHERMET Daniel suppléant 

DUCHET François suppléant 

073 CISTRIERES 
PASCAL Jean Marius 

délégué 
élu 

MESTRE Michel suppléant 

VINCENT André suppléant 

BOUCHET Isabelle suppléant 

074 COHADE 
GILBERT Danielle 

délégué 
élu 

TEISSANDIER René 
délégué 

élu 

FAIDIT Philippe 
délégué 

élu 

DUPIN Elisabeth suppléant 

GAUTHIER Brigitte suppléant 

COMPTOUR Jacques suppléant 

075 COLLAT 
DELABRE 

Marie 
Christine 

délégué 
élu 

MONATTE Georges suppléant 

TOURETTE Liliane suppléant 

EUGENE Gilbert suppléant 

076 CONNANGLES 
POURRAT Maryse 

délégué 
élu 

FILAIRE Franck suppléant 

RABASTE Jacqueline suppléant 

VIDAL Jean-Paul suppléant 

077 COSTAROS 
GIBERT Pierre 

délégué 
élu 

BOUDOUL Pascal 
délégué 

élu 

FARGETTE Guy 
délégué 

élu 

MENUT Francis suppléant 

JAROUSSE Odette suppléant 

COSTE Mickaël suppléant 

078 COUBON 
DEFIX Adrien 

délégué 
élu 

BERTRAND Daniel 
délégué 

élu 

CHOUVIER Isabelle 
délégué 

élu 

LHOSTE René 
délégué 

élu 

ROMEAS Michel 
délégué 

élu 
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HAON Marcel 
délégué 

élu 

GIMBERT Frédéric 
délégué 

élu 

MIALANE Stéphanie suppléant 

PUGNERE Frédéric suppléant 

SALGUES Arlette suppléant 

VASSELON Daniel suppléant 
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079 COUTEUGES 
ROCHE Daniel 

délégué 
élu 

NICOLAS Marie Ange suppléant 

BESSON Alain suppléant 

PASSEMARD Pascal suppléant 

080 CRAPONNE SUR ARZON 
MAGAUD Marie Agnès 

délégué 
élu 

DEMAS Paul 
délégué 

élu 

BARBIER Paul 
délégué 

élu 

AYEL Catherine 
délégué 

élu 

BOURDELIN Jacques 
délégué 

élu 

LANGENIEUX Yves 
délégué 

élu 

ROBERT Christian 
délégué 

élu 

GIRARD Pierre suppléant 

KLEIN Christian suppléant 

COUTANSON Frédéric suppléant 

COTTIER Christian suppléant 

081 CROISANCES 
BOUQUET Philippe 

délégué 
élu 

GAILLARD Pierre suppléant 

BOUDON Bernard suppléant 

BOUQUET Dominique suppléant 

082 CRONCE 
RASPAIL Gisèle 

délégué 
élu 

CHAPON Roselyne suppléant 

COUDERT Valérie suppléant 

RAGEADE Stéphane suppléant 

083 CUBELLES 
CUBIZOLLES  Bernard 

délégué 
élu 

DEGHETTO Michel suppléant 

BERNARD Norbert suppléant 

FLANDIN Cedric suppléant 

084 CUSSAC SUR LOIRE 
BROSSIER Jean Pierre 

délégué 
élu 

ASSEZAT Georges 
délégué 

élu 
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GERENTES Noël 
délégué 

élu 

ELIS Andrée 
délégué 

élu 

THEROND Jean-Pierre 
délégué 

élu 

BONNEMAIRE Hélène suppléant 

BRUEY Stéphanie suppléant 

ROY Patrick suppléant 

085 DESGES 
VISSAC Joseph 

délégué 
élu 

KREMBSER Jean-Pierre suppléant 

BRUSTEL Didier suppléant 

VISSAC Gérard suppléant 

086 DOMEYRAT 
POULET Christian 

délégué 
élu 

OLEON Christian suppléant 

GINHAC Gregory suppléant 

CHAIR Philippe suppléant 

14/38 

087 DUNIERES 
CHOMIENNE André 

délégué 
élu 

GRANGER Monique 
délégué 

élu 

VALLAT Robert 
délégué 

élu 

GUERIN Philippe 
délégué 

élu 

CHAPELON Jean-Paul 
délégué 

élu 

RASCLE Jean-Paul 
délégué 

élu 

NOUVET Jean-Pierre 
délégué 

élu 

MOUNIER Christian suppléant 

PEYRARD Christine suppléant 

SAGNOL Laurent suppléant 

SOUCHON Patricia suppléant 

088 ESPALEM 
CUOQ Vincent 

délégué 
élu 

CORNET Bernard suppléant 

CUMINE Fabienne suppléant 

FAUCHER Didier suppléant 

089 ESPALY SAINT MARCEL 
VOLLE Jacques 

délégué 
élu 

REYNAUD André 
délégué 

élu 

NICOLAS Isabelle 
délégué 

élu 

VACHER Bernard 
délégué 

élu 
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MENINI 
Marie-
Andrée 

délégué 
élu 

GUIGON René 
délégué 

élu 

DUC Maurice 
délégué 

élu 

PORTAL Didier 
délégué 

élu 

VIALLE Elisabeth 
délégué 

élu 

CHEVALIER Aurélie 
délégué 

élu 

GHELAS Jean Claude 
délégué 

élu 

BAIN Patrice 
délégué 

élu 

SAGNARD Paul 
délégué 

élu 

SURREL Jean-Pierre 
délégué 

élu 

SOUCHON Danielle 
délégué 

élu 

TERRASSE Geneviève suppléant 

TEYSSIER Gérard suppléant 

GOULESQUE Nathalie suppléant 

LAURENT Patrick suppléant 

SABATIER Michel suppléant 

090 ESPLANTAS 
CARLET Daniel 

délégué 
élu 

SABOURET Gilbert suppléant 

ASTRUC Thierry suppléant 

ANDRIEUX Nathalie suppléant 

091 ESTABLES (LES) 
MICHEL Paul 

délégué 
élu 

GALLAND Christine suppléant 

LEYDIER Raymond suppléant 

BRUN Philippe suppléant 
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092 FAY SUR LIGNON 
DEVIDAL Raymond 

délégué 
élu 

SAVROT Michel suppléant 

DEBARD Francis suppléant 

PETIT Bernard suppléant 

093 FELINES 
MEYZONET Philippe 

délégué 
élu 

ARNAUD Jean  suppléant 

GRANGHON Jean  suppléant 

MARTIN Cédric suppléant 

094 FERRUSSAC 
LEGENDRE Chantal 

délégué 
élu 

VIZADE Nathalie suppléant 
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CHANTELOUBE Jacky suppléant 

VIZADE Franck suppléant 

095 FIX SAINT GENEYS 
BERARD Jean Paul 

délégué 
élu 

BERNARD Jean-Paul suppléant 

MIGLIORINI Nadège suppléant 

GALLIEN Yves suppléant 

096 FONTANNES 
MARCHAUD René 

délégué 
élu 

GILBERT Pierre 
délégué 

élu 

VIGOUROUX Joëlle 
délégué 

élu 

ROZIERE Thierry suppléant 

PASSEMARD Franck suppléant 

ROCHE 
Jean-
Françios 

suppléant 

097 FREYCENET LA CUCHE 
ROCHETTE Angèle 

délégué 
élu 

AUTERNAUD Catherine suppléant 

NOUVET Georges suppléant 

CORTIAL Jean-Paul suppléant 

098 FREYCENET LA TOUR 
FARGIER Jean Marc 

délégué 
élu 

CHANTEMESSE Roselyne suppléant 

COURIOL Pierre suppléant 

DUSSAUD Daniel suppléant 

099 FRUGERES LES MINES  
OLLAGNIER André 

délégué 
élu 

MARION Nicole suppléant 

CIESIELSKI Alain suppléant 

CORNY Isabelle suppléant 

100 FRUGIERES LE PIN 
LAURENT Maurice 

délégué 
élu 

BAGOT Nathalie suppléant 

GUIGNABERT Franck suppléant 

BRUHAT René suppléant 

101 GOUDET 
PIGUET Marc 

délégué 
élu 

HEBRARD Jean-Pierre suppléant 

MASSEBEUF Jean-Claude suppléant 

BRUN Eliette suppléant 
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102 GRAZAC 
PAUZE Michel 

délégué 
élu 

SABOT Paulette 
délégué 

élu 

MOULIN Jean-Pierre délégué 
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élu 

GERMANANGUE Guillaume suppléant 

VIAL Cédric suppléant 

BAURE Gilbert suppléant 

103 GRENIER MONTGON 
FILIOL Jacques 

délégué 
élu 

VIGIER Jean-Marc suppléant 

DONAVY Pascal suppléant 

SABATIER Marie-Eve suppléant 

104 GREZES 
GINHAC Claude 

délégué 
élu 

NAUTON Jacques suppléant 

CLAUX Isabelle suppléant 

BONHOMME Gisèle suppléant 

105 JAVAUGUES 
MIALON Odette 

délégué 
élu 

BOYRE Maurice suppléant 

VIRAT René suppléant 

CAMUS Michel suppléant 

106 JAX 
DURSAC Jean  

délégué 
élu 

BLANC 
Jean-
François 

suppléant 

ALLIGNON Christian suppléant 

BERNARD Henriette suppléant 

107 JOSAT 
DI GIAMBATTISTA Nicolas 

délégué 
élu 

FRUGERE Pierre suppléant 

BELLUT Florence suppléant 

MAZENET Nathalie suppléant 

108 JULLIANGES 
BRIGNON Bernard 

délégué 
élu 

PETIT René suppléant 

MAITRE Roger suppléant 

LOUBET Roger suppléant 

109 LAFARRE 
PASCAL Michel 

délégué 
élu 

MENUT Aimé suppléant 

OLLIER Alain suppléant 

SILVESTRI Romano suppléant 

110 LAMOTHE 
AUZARD Annie 

délégué 
élu 

JARLIER Alain 
délégué 

élu 

RHETAT Jean Yves 
délégué 

élu 

ARDAILLON Bernard suppléant 

BELMONT Jacqueline suppléant 

MATHIEU Alain suppléant 

111 LANDOS MATHIEU Jacques délégué 
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élu 

HALLARY Gérard 
délégué 

élu 

LIABEUF 
Jean 
François 

délégué 
élu 
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  FONTAINE Géraldine suppléant 

AGRAIN Valérie suppléant 

MERLE Dominique suppléant 

112 LANGEAC 
ROUBAUD 

Marie 
Thérèse 

délégué 
élu 

TORRENT Joseph 
délégué 

élu 

GAILLARD Valérie 
délégué 

élu 

BOISSIER Daniel 
délégué 

élu 

FARIGOULE Chantal 
délégué 

élu 

GUILLEE Jean Louis 
délégué 

élu 

PRIVAT Chantal 
délégué 

élu 

MONTEIL Olivier 
délégué 

élu 

DOMAISON Sophie 
délégué 

élu 

TROUCHON Sébastien 
délégué 

élu 

VALENTIN Sandrine 
délégué 

élu 

MASSEBOEUF Franck 
délégué 

élu 

BEAUD Gérard 
délégué 

élu 

AMBLARD Jean Hervé 
délégué 

élu 

ROCHE-FAGGI Caro-Lina 
délégué 

élu 

HINTERSTEIN François  suppléant 

TORRENT Jacqueline suppléant 

MILLE Jean Pierre suppléant 

REGNIER Nathalie suppléant 

NOCERA Georges suppléant 

113 LANTRIAC 
SIMON Jean  

délégué 
élu 

BUISSON Henri 
délégué 

élu 

BRESSELLE Pierre 
délégué 

élu 

FALCON Denis 
délégué 

élu 
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BONNEFOY Marc 
délégué 

élu 

BESSETTE Bernard suppléant 

JAMMES Josette suppléant 

REYMOND Laurent suppléant 

114 LAPTE 
BONNEFOY Louis Marc 

délégué 
élu 

PONS Adrien 
délégué 

élu 

LACATON Jean Pierre 
délégué 

élu 

SOUCHON François  suppléant 

RAVEL René suppléant 

BOUCHET Bruno suppléant 

115 LAUSSONNE 
GENTES Pierre 

délégué 
élu 

CHANAL  Joseph 
délégué 

élu 

SABATIER Alain 
délégué 

élu 

JULIEN Marie  suppléant 

DEFAY Thierry suppléant 

PRADIER Bernard suppléant 
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116 LAVAL SUR DOULON 
LAPEYRE Jean Noël 

délégué 
élu 

MONIER Lucien suppléant 

POUZOL Marie Paule suppléant 

ROUVET Fabrice suppléant 

117 LAVAUDIEU 
PIROUX Pascal 

délégué 
élu 

BERTIN Patrick suppléant 

THONNAT Gérard suppléant 

DELHERME Jacqueline suppléant 

118 LAVOUTE CHILHAC 
VIGIER Jean Pierre 

délégué 
élu 

MERLE 
Jean 
Jacques 

suppléant 

DESPEYROUX Jean Marie suppléant 

VERNIERE Jacques suppléant 

119 LAVOUTE SUR LOIRE 
BEAUMEL Jean Paul 

délégué 
élu 

CHABRAND Marie Noëlle 
délégué 

élu 

CORNU Laëtitia 
délégué 

élu 

BURIANNE Raymond suppléant 

BERGERON Patrick suppléant 

STORNI Cécile suppléant 

120 LEMPDES SUR ALLAGNON 
CUBIZOLLES Maurice 

délégué 
élu 
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LONJON Guy 
délégué 

élu 

POISSON Henri 
délégué 

élu 

JACQUET Ginette suppléant 

MALLET Jacques suppléant 

SOULALIOUX Joëlle suppléant 

121 LEOTOING 
PORTE Jean Pierre 

délégué 
élu 

BARD Stéphane suppléant 

CAVARD Georgette suppléant 

THONNAT Yvan suppléant 

122 LISSAC 
THIVAT Christine 

délégué 
élu 

ROUX Gilbert suppléant 

GARNIER Virginie suppléant 

GARNIER Fabien  suppléant 

123 LORLANGES 
SOULIER Didier 

délégué 
élu 

GRIMAULT Sébastien suppléant 

BARD Serge suppléant 

FRANCON Antonin suppléant 

124 LOUDES 
EYRAUD Jean Claude 

délégué 
élu 

BERGER  Renaud 
délégué 

élu 

PRUNET Yves 
délégué 

élu 

FORCE Michèle suppléant 

VALIORGUE Bertrand suppléant 

PUECH Odile suppléant 
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125 LUBILHAC 
PELLEGRIS Hervé 

délégué 
élu 

CORNET Daniel suppléant 

BONY Josiane suppléant 

GRANET Claudette suppléant 

126 MALREVERS 
PIGER Geneviève 

délégué 
élu 

BETHERY Philippe 
délégué 

élu 

FERT Fabien  
délégué 

élu 

LE MARRE Odile suppléant 

GRANGEON Françoise suppléant 

ALLIRAND Laurence suppléant 

127 MALVALETTE 
TANTINI Richard 

délégué 
élu 

PUZZANGARA Frédéric 
délégué 

élu 
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ROBERT Sylvie 
délégué 

élu 

MONTAGNON 
Jean 
Philippe 

suppléant 

VEGLIANTI Jean  suppléant 

AULAGNIER 
 

suppléant 

128 MALVIERES 
BONNEBOUCHE Jean Claude 

délégué 
élu 

ROUX René suppléant 

ROUX Jean  suppléant 

BONNAMAIN Didier suppléant 

129 MAS DE TENCE (LE) 
ABRIAL Paul 

délégué 
élu 

FAURIAT Maurice suppléant 

RECHATIN Fabienne suppléant 

CHALAND Françoise suppléant 

130 MAZET SAINT VOY 
COTTE Bernard 

délégué 
élu 

RUEL Gilbert 
délégué 

élu 

CROUZET Edmond 
délégué 

élu 

ROUX Lucien suppléant 

QUESADA Thierry suppléant 

GENEST 
Marie 
Françoise 

suppléant 

131 MAZERAT AUROUZE 
FRAISSE Raymond 

délégué 
élu 

FAYOLLE Simonne suppléant 

SOIGNON Jean Pierre suppléant 

MAJKSNER Véronique suppléant 

132 MAZEYRAT D'ALLIER 
FOURY Denis 

délégué 
élu 

MOLHERAT Philippe 
délégué 

élu 

CHASSEFEYRE Jean Marc 
délégué 

élu 

JAMMES Catherine 
délégué 

élu 

CHANTELOUBE Corinne 
délégué 

élu 

BRUNET Fabrice suppléant 

TORRENT Paul suppléant 

CHAPON Jean Marie suppléant 
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133 MERCOEUR 
BAGES Jean Claude 

délégué 
élu 

CHAUME Gilles suppléant 

VALLON Dominique suppléant 

BRUN Thierry suppléant 
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134 MEZERES 
DODET Jean Claude 

délégué 
élu 

DARNE Gérard suppléant 

HERITIER Albert suppléant 

LAVAL Jean  suppléant 

135 MONASTIER SUR GAZEILLE (LE) 
ARCIS Michel 

délégué 
élu 

LAC  Régis 
délégué 

élu 

AVOUAC Sophie 
délégué 

élu 

MOUNIER Michel 
délégué 

élu 

GALLAND Alain 
délégué 

élu 

BALDET Maryse suppléant 

FOURNEL Michèle suppléant 

MARCON Maurice suppléant 

136 MONISTROL D'ALLIER 
VEDRENNE Jean Marie 

délégué 
élu 

ESTOUR Germaine suppléant 

CUBIZOLLE Roland suppléant 

DEPALLE Bruno suppléant 

137 MONISTROL SUR LOIRE 
VALOUR Robert 

délégué 
élu 

MANGIARACINA Annie 
délégué 

élu 

CHALAMET Yvan 
délégué 

élu 

MICHELON Gérard 
délégué 

élu 

PARISOT Dominique 
délégué 

élu 

MARTIN Dominique 
délégué 

élu 

ALEXANDER Agnès 
délégué 

élu 

GIUNTA Calogero 
délégué 

élu 

CIOCHETTO Paul 
délégué 

élu 

OLLIER 
Marie-
Josèphe 

délégué 
élu 

ROCHER Françoise 
délégué 

élu 

SAUMET Serge 
délégué 

élu 

LAURENSON Martine 
délégué 

élu 

BARDEL Annie 
délégué 

élu 

GRANGER Guy délégué 
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élu 

MEASSON Pierre suppléant 

CORNU Bruno suppléant 

PONTVIANNE Denise suppléant 

LEONARDI Catherine suppléant 

ETEOCLE Pierre suppléant 

138 MONLET 
CHAPELLE Gérard 

délégué 
élu 

MONATTE Geneviève suppléant 

PORAL Michel suppléant 

GARAND Joëlle suppléant 
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139 MONTCLARD 
MONATTE Bernard 

délégué 
élu 

TYSSANDIER Antoine suppléant 

FOUILLOUX Thierry suppléant 

CHATEAUNEUF Gilbert suppléant 

140 MONTEIL (LE) 
PRADIER Roger 

délégué 
élu 

GIRARD Michel 
délégué 

élu 

NICOLAS Jean Paul 
délégué 

élu 

BOYER Aimé suppléant 

BARRY Rémi suppléant 

HOSTIN Isabelle suppléant 

141 MONTFAUCON EN VELAY 
FAYARD Jean  

délégué 
élu 

CHABANEL Pierre 
délégué 

élu 

TARDIOU Jean Régis 
délégué 

élu 

CHARROIN Monique suppléant 

EMONET Serge suppléant 

MOUNIER Lucien suppléant 

142 MONTREGARD 
ACHARD Jean Pierre 

délégué 
élu 

DELOBRE Jean  
délégué 

élu 

BANCEL Bernard 
délégué 

élu 

MOULIN Emmanuelle suppléant 

LEGAT Sylvie suppléant 

RIFFARD David suppléant 

143 MONTUSCLAT 
MACHABERT Robert 

délégué 
élu 

GUENARD Chantal suppléant 

SANIAL Christine suppléant 

GOUZIL Gilles suppléant 

144 MOUDEYRES GAGNE Raymond délégué 
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élu 

POINTEAU Marie  suppléant 

PERBET Yoann suppléant 

CHANAL  Paul suppléant 

145 OUIDES 
FRADET Michel 

délégué 
élu 

BERNARD Yves suppléant 

BERNARD Guy suppléant 

BERNARD Robert suppléant 

147 PAULHAC 
BARD Annie 

délégué 
élu 

PAGES Maurice 
délégué 

élu 

CHAZAL Bruno 
délégué 

élu 

PHILIPPON Laurent suppléant 

JOB Gilles suppléant 

RAYNAUD Franck suppléant 

148 PAULHAGUET 
BARDIN Jacques 

délégué 
élu 

BONY Jean Marc 
délégué 

élu 

MONDILLON Valérie 
délégué 

élu 
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  GLAISE Cécile suppléant 

ROUSSEL Emile suppléant 

ROUX Gérard suppléant 

149 PEBRAC 
CUSSAC Alain 

délégué 
élu 

MARTIN Didier suppléant 

PAULET Fabrice suppléant 

VAN DER WINDT Franck suppléant 

150 PERTUIS (LE) 
MASSON Sébastien 

délégué 
élu 

PELISSIER Jean Marc suppléant 

BOULHOL André  suppléant 

GALLET Joël  suppléant 

151 PINOLS 
BOUCHE Maguy 

délégué 
élu 

ROCHE  Gisèle suppléant 

VIALLEVIEILLE Jean Louis suppléant 

GAUTHIER  Roger suppléant 

152 POLIGNAC 
LEOTOING Thierry 

délégué 
élu 

VIGOUROUX Jean Paul 
délégué 

élu 

ROME Gérard 
délégué 

élu 

RIGAUD Madeleine délégué 
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élu 

ALES Louis  
délégué 

élu 

VALLADIER Georges 
délégué 

élu 

COFFY Alain 
délégué 

élu 

ARGAUD Paul suppléant 

CHABANNEL Louis  suppléant 

MONCORGE Cécile suppléant 

COFFY Alex suppléant 

153 PONT SALOMON 
CORNILLON Bertrand 

délégué 
élu 

JACQUIOT Jocelyne 
délégué 

élu 

LACHAUME Lionel 
délégué 

élu 

REYMOND Michel 
délégué 

élu 

TEIL Christian 
délégué 

élu 

GARDETTE Davy suppléant 

RABEYRIN David suppléant 

SERODIO François  suppléant 

154 PRADELLES 
LIABEUF Marc 

délégué 
élu 

ANGLADE Patrick 
délégué 

élu 

VALETTE Françoise 
délégué 

élu 

ROUDIL Michèle suppléant 

VEYRET Roger suppléant 

ARMAND Thierry suppléant 

155 PRADES 
MICHEL Aline 

délégué 
élu 

CHAMBEFORT Andrée suppléant 

BENOIST Pierre suppléant 

ALLIGIER Dominique suppléant 
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156 PRESAILLES 
PEIRO 

Jean 
Jacques 

délégué 
élu 

VIALE Gilles suppléant 

ALLEMAND Olivier suppléant 

MIALON Jean Paul suppléant 

157 PUY EN VELAY (LE) 
WAUQUIEZ Laurent 

délégué 
de droit 

BENAT Brigitte 
délégué 
de droit 

FALCON Roger 
délégué 
de droit 

FAVRE Eliane délégué 
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de droit 

CHAMBON 
Remplaçant de M. 
Pierre ROBERT 

Pierre 
délégué 
de droit 

MICHEL Michelle 
délégué 
de droit 

CHAPUIS Michel 
délégué 
de droit 

PORTAL Huguette 
délégué 
de droit 

BOUILHOL Jean Louis 
délégué 
de droit 

CHALAYE Catherine 
délégué 
de droit 

RAVEYRE Eric 
délégué 
de droit 

BERGERON Pierre 
délégué 
de droit 

CHASSAING Françoise 
délégué 
de droit 

DEVEZE Yves 
délégué 
de droit 

BADIOU Juliette 
délégué 
de droit 

REYNAUD-
COURTOIS 

Brigitte 
délégué 
de droit 

REYNAUD Christian 
délégué 
de droit 

TOUSSAINT 
Jean 
Dominique 

délégué 
de droit 

NAVANT Pascale 
délégué 
de droit 

DARNY Cécile 
délégué 
de droit 

GONCALVES Corinne 
délégué 
de droit 

BARRE Caroline 
délégué 
de droit 

MORIN Pierre 
délégué 
de droit 

BOUZINE Hamid 
délégué 
de droit 

GUIEAU Willy 
délégué 
de droit 

EYRAUD-FAURE Emmanuelle 
délégué 
de droit 

GAUTHIER 
WILLEMS 

Françoise 
délégué 
de droit 

FAURE Michèle 
délégué 
de droit 

WALTENER  
Remplaçant de 
Mme Arlette 
ARNAUD LANDAU 

Bruno 
délégué 
de droit 
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DUBOIS Robert 
délégué 
de droit 

BREYTON Fabrice 
délégué 
de droit 

PICQ Catherine 
délégué 
de droit 

EL HAMRI  Abdel 
délégué 
de droit 

GRANIER-
CHEVASSUS 

Catherine 
délégué 
de droit 

GAGNE Georges 
délégué 
de droit 
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  GIMBERT Raymond suppléant 

BOUILHOL Laurence suppléant 

BOUCHET Julien suppléant 

COURTOIS Julien suppléant 

ROLLAND Charles suppléant 

JARROUSSE Marlène suppléant 

SAVAJOLS Jacques suppléant 

DE TURCKHEIM-
FOURNIER 

Véronique suppléant 

LOWE-HEBRARD Régina suppléant 

158 QUEYRIERES 
MEYNARD Raymonde 

délégué 
élu 

GROS Joseph suppléant 

PIRON Philippe suppléant 

CHAMBLAS Gérard suppléant 

159 RAUCOULES 
SOUVIGNET Bernard 

délégué 
élu 

PAILLET Claude 
délégué 

élu 

TEYSSIER Jean  
délégué 

élu 

FAYARD 
Marie-
Claude 

suppléant 

MOUNIER Alain suppléant 

MAY Daniel suppléant 

160 RAURET 
BRUNEL Rémy 

délégué 
élu 

CHAUMELIN Steve suppléant 

CHASSEFEYRE  Jean-Claude suppléant 

SABY Bernadette suppléant 

162 RETOURNAC 
DUBUY Claude 

délégué 
élu 

BENEVENT Thierry 
délégué 

élu 

ROCHE Brigitte délégué 
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élu 

SATRE Josette 
délégué 

élu 

FURNON Jean  
délégué 

élu 

BAYARD Michèle suppléant 

PICHON Jeanine suppléant 

VAUCANSON 
Marie-
Josèphe 

suppléant 

163 RIOTORD 
PEYRARD Guy 

délégué 
élu 

BERNON Michel 
délégué 

élu 

CLUZEL Mickaël 
délégué 

élu 

BONNEFOY Christelle suppléant 

CHARROIN Ulrick suppléant 

SOUTRENON Maryline suppléant 

164 ROCHE EN REGNIER 
DUNIS Eric 

délégué 
élu 

FLEURET Claudette suppléant 

MOUSSON Régis suppléant 

PLOTTON Marc suppléant 
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165 ROSIERES 
GOUTEYRON Adrien 

délégué 
élu 

VEROT Pierre 
délégué 

élu 

CLASTRE Bernadette 
délégué 

élu 

SERVEL Pierre suppléant 

DEPEYRE Michel suppléant 

RAMOUSSE Andrée suppléant 

166 SAINT ANDRE DE CHALENCON 
DELPY Xavier 

délégué 
élu 

RIBEYRON Michel suppléant 

FAURE Mireille suppléant 

HALLU Laurence suppléant 

167 SAINT ARCONS D'ALLIER 
DURAND Jean Michel 

délégué 
élu 

VAN DER WINDT Marc suppléant 

BOISSIER Serge suppléant 

VEDRINE François suppléant 

168 SAINT ARCONS DE BARGES 
BRUCHET Lionel 

délégué 
élu 

MEJEAN Gérard suppléant 

AURAND Joël suppléant 
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LAURENT Jacky suppléant 

169 SAINT AUSTREMOINE 
FAGHEON Jean Paul 

délégué 
élu 

FAVEY Eric suppléant 

DELIVERT Gilbert suppléant 

DEBERLE Roland suppléant 

170 SAINT BEAUZIRE 
RACHER Gérard 

délégué 
élu 

GAUTHIER Cédric suppléant 

CHASSEIN Walter suppléant 

RACHER Jacqueline suppléant 

171 SAINT BERAIN 
ROCHER Serge 

délégué 
élu 

CHARDON Edith suppléant 

JAMMES  
Marie-
Louise 

suppléant 

BESQUEUT Frédéric suppléant 

172 SAINT BONNET LE FROID 
MARCON André 

délégué 
élu 

NEYRON Jean  suppléant 

CHATELARD Viviane suppléant 

SANTY Jean-Pierre suppléant 

173 SAINT CHRISTOPHE D'ALLIER 
CHAM Philippe 

délégué 
élu 

GRENIER Valérie suppléant 

AJASSE Vincent suppléant 

LESNES Jean-Pierre suppléant 

174 SAINT CHRISTOPHE/DOLAIZON 
LYOTARD Bernard 

délégué 
élu 

BERTRAND Auguste 
délégué 

élu 

CHAURAND Alain 
délégué 

élu 

GIBERT Lionel suppléant 

BONNET Claude suppléant 

ROBERT Daniel suppléant 
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175 SAINT CIRGUES 
BERTRAND Simone 

délégué 
élu 

VIGOUROUX Thierry suppléant 

BOREL Michel suppléant 

DEPIEDS Michel suppléant 

176 SAINT DIDIER D'ALLIER 
BOYER André 

délégué 
élu 

MAURIN Françoise suppléant 

MOREAU 
Jean-
François 

suppléant 

SABY 
Jean-
François 

suppléant 

177 SAINT DIDIER EN VELAY 
BRUYERE Bernard 

délégué 
élu 
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LARGERON Frédéric 
délégué 

élu 

BONNEFOY Michel 
délégué 

élu 

MOULIN Bruno 
délégué 

élu 

DESOUCHE 
Jean-
Laurent 

délégué 
élu 

CHABANOLLE Madeleine 
délégué 

élu 

BLANCHARD Christian 
délégué 

élu 

ROUSSET Bernard suppléant 

PACALON Christiane suppléant 

ROCHE Pascal suppléant 

ROUCHON Sylvie suppléant 

178 SAINT DIDIER SUR DOULON 
COURTEIX Christophe 

délégué 
élu 

LUC Robert suppléant 

SPECEL Gérard suppléant 

ROUY François suppléant 

180 SAINT ETIENNE DU VIGAN 
SABY Didier 

délégué 
élu 

ENJOLRAS Alain suppléant 

LAVASTRE Jean-Luc suppléant 

MIGHELI Annabelle suppléant 

181 SAINT ETIENNE LARDEYROL 
GIRAUD Marc 

délégué 
élu 

BOUCHET Michel 
délégué 

élu 

BOYER Véronique 
délégué 

élu 

BARTHELEMY 
Jean-
François 

suppléant 

BONHOMME Virginie suppléant 

ALEAS Hamida suppléant 

182 SAINT ETIENNE SUR BLESLE 
MIRAND Alain 

délégué 
élu 

LESUEUR Pierre suppléant 

VEYSSEYRE Georges suppléant 

VERDURON Lionel suppléant 

183 STE EUGENIE DE VILLENEUVE 
MALFANT Loïc 

délégué 
élu 

BORIE Roger suppléant 

DESHORS Yves suppléant 

PIC Marie-Paule suppléant 
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184 SAINT FERREOL D'AUROURE GRAIL Henri délégué 
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élu 

SERRANO Yves 
délégué 

élu 

GOUDARD Joseph 
délégué 

élu 

BLANCHARD Thierry 
délégué 

élu 

DEVILLE Florian 
délégué 

élu 

LEGAT Lionel suppléant 

LANIEL Aline suppléant 

LAURENT Sébastien suppléant 

185 SAINTE FLORINE 
SABATIER Jean-Marie 

délégué 
élu 

COSTE Josiane 
délégué 

élu 

ROUSSET Thierry 
délégué 

élu 

LARTIGUE Marc 
délégué 

élu 

GLADEL Dominique 
délégué 

élu 

TARDIVEL Franck 
délégué 

élu 

RIBOULET Jean-Pascal 
délégué 

élu 

CARPENE Josiane suppléant 

FOURET Raymond suppléant 

ENTRADAS Marie-Josée suppléant 

BOUDON Gilles suppléant 

186 SAINT FRONT 
DELABRE Philippe 

délégué 
élu 

PETIT Jean-Louis 
délégué 

élu 

CORTIAL Robert 
délégué 

élu 

CHAZALLON Franck suppléant 

MOREL Catherine suppléant 

VILLENEUVE Pierre suppléant 

187 SAINT GENEYS PRES ST PAULIEN 
GISCLON 

Jean-
François 

délégué 
élu 

CHABRIER Serge suppléant 

BERTRAND Pierre suppléant 

BERAUD Marc suppléant 

188 SAINT GEORGES D'AURAC 
GARNIER Alain 

délégué 
élu 

DARNE Yvon suppléant 

BERINGER  Gilles suppléant 

DO CARMO Jean-Louis suppléant 

189 SAINT GEORGES LAGRICOL 
ROCHE André 

délégué 
élu 
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CHEVALIER Gabriel suppléant 

GIROUX Madeleine suppléant 

BEYSSAC Maurice suppléant 

190 SAINT GERMAIN LAPRADE 
EXBRAYAT Daniel 

délégué 
élu 

CHAUSSENDE Anne-Marie 
délégué 

élu 

MICHELI Louis 
délégué 

élu 

CHAPEL Jean-Louis 
délégué 

élu 

SAUVANT Michel 
délégué 

élu 

STUCKI Bernard 
délégué 

élu 
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LOUBATIERES Catherine 

délégué 
élu 

COURIOL Sylvain suppléant 

BONNEFOY Jean-Louis suppléant 

FOURNERIE Roger suppléant 

VIDAL Sonia suppléant 

191 SAINT GERON 
SOUCHON Brigitte 

délégué 
élu 

GARDEIX Roger suppléant 

GERARDOT Didier suppléant 

BEURRIER Daniel suppléant 

192 SAINT HAON 
ARCHER Jean Paul 

délégué 
élu 

CUSSAC Jean-Claude suppléant 

BRUN René suppléant 

NOËL Raoul suppléant 

193 SAINT HILAIRE 
GAUDRIAULT Marie Claire 

délégué 
élu 

CERES David suppléant 

MEZZACASA Sandrine suppléant 

BAGEL Aurélie suppléant 

194 SAINT HOSTIEN 
TOURON Rolande 

délégué 
élu 

ARNAUD Alain 
délégué 

élu 

CHAPPUIS Stéphane 
délégué 

élu 

JAMON Roland suppléant 

MAURIN 
Marie-
Hélène 

suppléant 

MERLE Patrice suppléant 

195 SAINT ILPIZE 
FOSTIER Jean  

délégué 
élu 

HENO Pierre suppléant 
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PORTAL Gérard suppléant 

HAZEBAERT Anne suppléant 

196 SAINT JEAN D'AUBRIGOUX 
DEMUR Pierre 

délégué 
élu 

AYEL Marie-Paule suppléant 

JOUVE Jean  suppléant 

DREVET Catherine suppléant 

197 SAINT JEAN DE NAY 
BADIOU Jean Marie 

délégué 
élu 

HAON Christian suppléant 

DE GAUDEMAR Michel suppléant 

CORTIAL Didier suppléant 

198 SAINT JEAN LACHALM 
BRAUD Paul 

délégué 
élu 

FAYOLLE Abel suppléant 

PESENTI  Bruno suppléant 

EXBRAYAT Patrice suppléant 

199 SAINT JEURES 
COURT Jacqueline 

délégué 
élu 

DELOLME Joseph 
délégué 

élu 

OUILLON Christian 
délégué 

élu 

BARRIOL Séverine suppléant 

BROTTES Georges suppléant 

TAVERNIER Joseph suppléant 
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200 SAINT JULIEN CHAPTEUIL 
FERRET André 

délégué 
élu 

CHALENDARD Dominique 
délégué 

élu 

RICHAUD François 
délégué 

élu 

FOURNEL Joëlle 
délégué 

élu 

DESSALCES Joël 
délégué 

élu 

GINIOUX Andrée suppléant 

LEVALLOIS Luc suppléant 

LYOTARD Agnès suppléant 

201 SAINT JULIEN D'ANCE 
BERTHON René 

délégué 
élu 

MONIER Gérard suppléant 

SUC Christine suppléant 

JOUVE Gisèle suppléant 

202 SAINT JULIEN DES CHAZES 
BARTHELEMY Louis 

délégué 
élu 

HOURDIER Michel suppléant 

PLANTIN Annie suppléant 

PLANTIN Fernand suppléant 
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203 SAINT JULIEN DU PINET 
CHARBONNIER Etienne 

délégué 
élu 

MALAQUI Gérard suppléant 

GIBERT Christian suppléant 

SUC Josette suppléant 

204 SAINT JULIEN MOLHESABATE 
GIRAUD Alain 

délégué 
élu 

BLANC Maurice suppléant 

POULENARD Monique suppléant 

FAYARD 
Marie-
Hélène 

suppléant 

205 SAINT JUST MALMONT 
GIRODET Frédéric 

délégué 
élu 

FOULTIER Maguy 
délégué 

élu 

ROUCHON Jacques 
délégué 

élu 

BONNEFOY Christine 
délégué 

élu 

FRANCON Patrice 
délégué 

élu 

FOURNEL Romain 
délégué 

élu 

MONTCOUDIOL Pascale 
délégué 

élu 

FAYARD Pascal 
délégué 

élu 

SOUBEYRAN 
Marie-
Françoise 

délégué 
élu 

POURTIER Dominique 
délégué 

élu 

JACOB Emmanuele 
délégué 

élu 

TARDY Céline 
délégué 

élu 

VEROT Eric 
délégué 

élu 

ROUCHON Bernard 
délégué 

élu 

GOUYET  Christine 
délégué 

élu 

SABATIER Bruno suppléant 

DESOLME Thierry suppléant 

DIGONNET Muriel suppléant 

TOURNON Robert suppléant 

MILLEVILLE Jean  suppléant 
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206 SAINT JUST PRES BRIOUDE 
TRONCHERE Georges 

délégué 
élu 

BAUFRETON Isabelle suppléant 

BOUDON René suppléant 

NICOLAS Jean-Louis suppléant 
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207 SAINT LAURENT CHABREUGES 
FARGIER Régis 

délégué 
élu 

JOUANNIQUE Bernard suppléant 

SOMMER Bernard suppléant 

POURCHON Séverine suppléant 

208 SAINTE MARGUERITE 
LUDON 

Jean 
Jacques 

délégué 
élu 

BOUDON 
Marie-
Thérèse 

suppléant 

LOUBIER 
Jacques-
Bernard 

suppléant 

GARNIER Thierry suppléant 

210 SAINT MARTIN DE FUGERES 
PONS Jean Pierre 

délégué 
élu 

BOISSY Paul suppléant 

PESSEMESSE Roland suppléant 

BUISSON Jean-Pierre suppléant 

211 SAINT MAURICE DE LIGNON 
CACHARD Ghislaine 

délégué 
élu 

OUILLON Alain 
délégué 

élu 

MOULIN Véronique 
délégué 

élu 

SERVEL Isabelle 
délégué 

élu 

ROCHER Janine 
délégué 

élu 

SAUMET Gilles suppléant 

BERARDIER Maurice suppléant 

REYMOND Dominique suppléant 

212 SAINT PAL EN CHALENCON 
DANTONY Pierre 

délégué 
élu 

VIOU Charles 
délégué 

élu 

POYET Paul 
délégué 

élu 

VALENTIN Thérèse suppléant 

BRUN Pierre suppléant 

FRAISSE Paul suppléant 

213 SAINT PAL DE MONS 
RIFFARD Patrick 

délégué 
élu 

BOUDAREL Bernard 
délégué 

élu 

SABOT Gérard 
délégué 

élu 

ARNAUD Sandrine 
délégué 

élu 

PASSOT Patrick 
délégué 

élu 

LOMBARD Annette suppléant 

FOUVET Guy suppléant 
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MOGIER Jacques suppléant 

214 SAINT PAL DE SENOUIRE 
FOUILLIT Alain 

délégué 
élu 

VESSAYRE Gilles suppléant 

FILAIRE Eric suppléant 

BARD Christophe suppléant 
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215 SAINT PAUL DE TARTAS 
CHABALIER Jean Claude 

délégué 
élu 

AUDIGER Max suppléant 

BILLOTET Henri suppléant 

MONNIER Cyril suppléant 

216 SAINT PAULIEN 
DUPLOMB Laurent 

délégué 
élu 

EYMARD Denis  
délégué 

élu 

DJANIKIAN Mireille 
délégué 

élu 

MAURIN Roger 
délégué 

élu 

BERGER Michel  
délégué 

élu 

SOULIER Alain suppléant 

CORTIAL Jean-Luc suppléant 

VOILQUE Christian suppléant 

217 SAINT PIERRE DUCHAMP 
ROGUES Guy 

délégué 
élu 

DELABRE Roger 
délégué 

élu 

DELABRE Denise 
délégué 

élu 

CHEVALIER Odile suppléant 

GALLIEN 
Marie-
Thérèse 

suppléant 

FOURNIER Claudius suppléant 

218 SAINT PIERRE EYNAC 
GUERIN Alain 

délégué 
élu 

ROUDON Roselyne 
délégué 

élu 

GROS Joël 
délégué 

élu 

SAUGUES René suppléant 

POULET Huguette suppléant 

DUNIS Lucien suppléant 

219 SAINT PREJET ARMANDON 
GAILLARD Denis 

délégué 
élu 

BONY Alain suppléant 

PALUSZKA Carole suppléant 

LE POGAM Joëlle suppléant 



 

61 

 

220 SAINT PREJET D'ALLIER 
MOREL Jean Claude 

délégué 
élu 

PEPIN Roland suppléant 

FOUGEROUSE Michel suppléant 

PAGES Francette suppléant 

221 SAINT PRIVAT D'ALLIER 
EYRAUD Guy 

délégué 
élu 

COUDERT Bruno suppléant 

MARION Jean-Louis suppléant 

BELIN Evelyne suppléant 

222 SAINT PRIVAT DU DRAGON 
JEAN Agnès 

délégué 
élu 

PIROUX Michel suppléant 

RODIER Norbert suppléant 

COSTE Gilles suppléant 

223 SAINT ROMAIN LACHALM 
CIGOLOTTI Olivier 

délégué 
élu 

CLAPEYRON Louis 
délégué 

élu 

DIGONNET Henry 
délégué 

élu 
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  BOURRIEL Philippe suppléant 

FRISON Roland suppléant 

PEYRE Serge suppléant 

224 SAINTE SIGOLENE 
SABOT Jacqueline 

délégué 
élu 

VEROT Guy 
délégué 

élu 

NOTTELET Bernard 
délégué 

élu 

SAGNOL André 
délégué 

élu 

DURIEU Juliette 
délégué 

élu 

CELLE Philippe 
délégué 

élu 

MAURIN Nathalie 
délégué 

élu 

VEROT 
Jean-
François 

délégué 
élu 

MASSARD  Marguerite 
délégué 

élu 

AUBERT Robert 
délégué 

élu 

CORRADO Jocelyne 
délégué 

élu 

GERPHAGNON Antoine 
délégué 

élu 

FAVERGE Lucien délégué 
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élu 

BERTHASSON Géraldine 
délégué 

élu 

BALMONT Françoise 
délégué 

élu 

ROUCHOUSE Didier suppléant 

RETHORE Isabelle suppléant 

CHALAVON Julien suppléant 

ZIMMERMANN Eric suppléant 

AUFRANC Emilie suppléant 

225 SAINT VENERAND 
FRAISSE Elie 

délégué 
élu 

ENGELVIN Henri suppléant 

IZINC René suppléant 

ATGET Jean-Claude suppléant 

226 SAINT VERT 
CHADUC Christian 

délégué 
élu 

MAGAUD Denis suppléant 

CHALLET Vitaline suppléant 

CHARBONNIER Jean  suppléant 

227 SAINT VICTOR MALESCOURS 
CHAMPAVERT Joseph 

délégué 
élu 

ROYON Bruno 
délégué 

élu 

FUCHS Michel  
délégué 

élu 

FAVARON Jacques suppléant 

PEYRARD Régis suppléant 

RIVOIRE Philippe suppléant 

228 SAINT VICTOR SUR ARLANC 
LEROY Josette 

délégué 
élu 

BORIE Jean-Luc suppléant 

PRALONG René suppléant 

PERRIN Daniel  suppléant 

229 SAINT VIDAL 
GROS Gérard 

délégué 
élu 

JOUSSERAND Christian suppléant 

CHABANON Joêl suppléant 

VEYSSEYRE Jérôme suppléant 
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230 SAINT VINCENT 
VIDAL Jean Louis 

délégué 
élu 

GIRARD Joseph 
délégué 

élu 

PROVINS Annette 
délégué 

élu 

TISSANDIER Jean-Paul suppléant 

KACZMAREK Gilles suppléant 

AGUILHON Denis suppléant 

231 SALETTES DELMAS Francis délégué 
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élu 

RAVEL Alphonse suppléant 

ABEILLON Jean-Louis suppléant 

AZE Cécile suppléant 

232 SALZUIT 
TOURRETTE Charles 

délégué 
élu 

BON Bernard suppléant 

NOËL Pascale suppléant 

FLAURAUD Georges suppléant 

233 SANSSAC L'EGLISE 
PEYRET Gilbert 

délégué 
élu 

BEAUDET Pierre 
délégué 

élu 

TESTUD Pierrette 
délégué 

élu 

BAYER 
Marie-
Marguerite 

suppléant 

BERAUD Georges suppléant 

VEDEL Jean-Pierre suppléant 

234 SAUGUES 
BASTIDE Paul 

délégué 
élu 

LONJON  Serge 
délégué 

élu 

TREMOUILLERE Sylvie 
délégué 

élu 

LAURENT Jean-Louis 
délégué 

élu 

BRUN  Michel  
délégué 

élu 

PLANTIN Joël  suppléant 

LAURENT Maryse suppléant 

CHACORNAC Gaston suppléant 

236 SEAUVE SUR SEMENE (LA) 
GRANGE Noël 

délégué 
élu 

FRANC Patrice 
délégué 

élu 

MARCON Bruno 
délégué 

élu 

GAY Michel  suppléant 

GUIGNAND Marcel suppléant 

BOUQUET Bernard suppléant 

237 SEMBADEL 
BERODOT Michel 

délégué 
élu 

FORESTIER Olivier suppléant 

CHAUSSAT Hubert suppléant 

JAMON Jean-Yves suppléant 

238 SENEUJOLS 
BOYER Serge 

délégué 
élu 

BRUNEL Gilles suppléant 

PORTALIER 
Marie-
Christine 

suppléant 
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CRESPY Gilles suppléant 
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239 SIAUGUES SAINTE MARIE 
CHAUSSE Robert 

délégué 
élu 

CARLET Annie 
délégué 

élu 

RUAT Gilles 
délégué 

élu 

PIGEON Mathilde suppléant 

PIERRE-FAVARD Philippe suppléant 

PAYS Marcel suppléant 

240 SOLIGNAC SOUS ROCHE 
CHARREYRE Grégory 

délégué 
élu 

EYMARON Marcel suppléant 

MANIFICAT Dominique suppléant 

FILHOL René suppléant 

241 SOLIGNAC SUR LOIRE 
BONNAL Bernard 

délégué 
élu 

CREDARO-
PROVINS 

Isabelle 
délégué 

élu 

TEYSSIER Olivier 
délégué 

élu 

CHRETIEN Catherine suppléant 

BOISSEL Elsa suppléant 

BRISSOT Aline suppléant 

242 TAILHAC 
LONJON-SANOGO Christiane 

délégué 
élu 

LAFOND Guy suppléant 

BRUSTEL Guy suppléant 

CHASSAGNON Stéphanie suppléant 

244 TENCE 
DIGONNET Jean 

délégué 
élu 

AULAGNIER Gérard 
délégué 

élu 

SAGNARD Pierre-Luc 
délégué 

élu 

RECHATIN Bernard 
délégué 

élu 

JACON Mireille 
délégué 

élu 

RENAUD Brigitte 
délégué 

élu 

MELIN Julien 
délégué 

élu 

MOUNIER Serge suppléant 

DANTONY Philippe suppléant 

GACHET Marie-Joe suppléant 

BONNEFOY Jacques suppléant 

245 THORAS LEYDIER Ludovic délégué 
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élu 

COUFORT 
Marie-
Claude 

suppléant 

PASCAL Elisabeth suppléant 

PIGNOL Denis suppléant 

246 TIRANGES 
GAILLARD Colette 

délégué 
élu 

CHARRIAL Thierry suppléant 

GRANGER René suppléant 

COLLANGE Christian suppléant 

247 TORSIAC 
HALFON André 

délégué 
élu 

CHABANON Jean-Paul suppléant 

RACHER Nadine suppléant 

ROCHER Denis  suppléant 
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249 VALPRIVAS 
JAILLET René 

délégué 
élu 

SALANON Jean suppléant 

BRUN  Joêl suppléant 

CISERON Lionel suppléant 

250 VALS LE CHASTEL 
CUBIZOLLES Jean Marc 

délégué 
élu 

BOYER Corinne suppléant 

CONY Christian  suppléant 

EUGENE Pierre  suppléant 

251 VALS PRES LE PUY 
ROYET Alain 

délégué 
élu 

PIERRE  Bernard 
délégué 

élu 

MALARTRE Danielle 
délégué 

élu 

CONDEMINE Michelle 
délégué 

élu 

HUGUENIN Max 
délégué 

élu 

CORTES Joël  
délégué 

élu 

LYOTARD Elisabeth 
délégué 

élu 

JOUJON Philippe suppléant 

MONTELLIER Jean-Luc suppléant 

MAURIN Martine suppléant 

JOUVE Jacky suppléant 

252 VARENNES SAINT HONORAT 
DESTABLE Danielle 

délégué 
élu 

COUDERT Claude suppléant 

COUDERT Bernard suppléant 

BESSE René suppléant 

253 VASTRES (LES) DANDOIS Jean Pierre délégué 
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élu 

RUEL Eric suppléant 

MASSARDIER Claude suppléant 

JOUFFRE Christophe suppléant 

254 VAZEILLES LIMANDRE 
TAFIN Yves 

délégué 
élu 

BRUNEL Thierry suppléant 

PLANTIN Vincent suppléant 

VOLLE Charles suppléant 

255 VAZEILLES PRES SAUGUES 
CHARRADE Jean Marc 

délégué 
élu 

BOREL Christian suppléant 

GUY Bernard suppléant 

MERLE Brigitte suppléant 

256 VENTEUGES 
VIDAL Christian 

délégué 
élu 

AUBAZAC Michel  suppléant 

FREYSSENET David suppléant 

DUMAS Michel  suppléant 

257 VERGEZAC 
TOURETTE Jean Pierre 

délégué 
élu 

RUAT Jean-Marie suppléant 

ARNAUD Rolland suppléant 

JOURDAIN 
Marie-
Thérèse 

suppléant 
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258 VERGONGHEON 
PASTOUREL Jean Paul 

délégué 
élu 

BLANCHET Robert 
délégué 

élu 

MONTEIL Simone 
délégué 

élu 

JARLIER Roger 
délégué 

élu 

DAL-MOLIN Gilles 
délégué 

élu 

PRADON Bernard suppléant 

CHASSAIN Georges suppléant 

ROCHE Lucette suppléant 

259 VERNASSAL 
CHOUVIER Michel 

délégué 
élu 

PORTAL Brigitte suppléant 

BOYER Gilles suppléant 

DEFIX Marc  suppléant 

260 VERNET (LE) 
BOUCHIT Christian 

délégué 
élu 

FILLERE Nathalie suppléant 

BREBION Serge suppléant 

BOUCHIT Alexandre suppléant 
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261 VEZEZOUX 
PETREQUIN Jacques 

délégué 
élu 

ROCHE Robert suppléant 

DELABRE Bernard suppléant 

BRUN Valérie suppléant 

262 VIEILLE BRIOUDE 
CHAREYRON Roland 

délégué 
élu 

SABATIER Monique 
délégué 

élu 

ANDRE Sylviane 
délégué 

élu 

TIXIER Monique suppléant 

SOULIGOUX Eric suppléant 

LAMAT Franck suppléant 

263 VIELPRAT 
BERNIER Thérèse 

délégué 
élu 

MIALON Pierrette suppléant 

RIEUTORD Jean  suppléant 

BOLOGNESI Sylvain suppléant 

264 VILLENEUVE D'ALLIER DE LA ROCHETTE 
DE ROCHEGONDE 

François 
délégué 

élu 

HENONIN Dominique suppléant 

GAGNON Michel suppléant 

RAMBOURDIN Nathalie suppléant 

265 VILLETTES (LES) 
SIMONNET Louis 

délégué 
élu 

JAY Karen 
délégué 

élu 

PREBET Marc  
délégué 

élu 

TREVEYS Georges suppléant 

BERNABE 
André-
Philippe 

suppléant 

ROBIN Irène suppléant 

267 VOREY 
COFFY Bernard 

délégué 
élu 

CHAMBON Max 
délégué 

élu 

GALLIEN Cécile 
délégué 

élu 
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  MARTIN Lionel suppléant 

POMMIER Daniel  suppléant 

SOULIER Richard suppléant 

268 YSSINGEAUX 
GALLOT Bernard 

délégué 
élu 

GINHOUX Jean-Pierre 
délégué 

élu 

LEGER Patricia 
délégué 

élu 

BAYET Evelyne délégué 
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élu 

NICOLAS André 
délégué 

élu 

BAZELIS 
Marie-
France 

délégué 
élu 

SARDA Michel 
délégué 

élu 

GRANGE Florence 
délégué 

élu 

PETRE  Patrick 
délégué 

élu 

HUCHER Alain 
délégué 

élu 

PERBET Patricia 
délégué 

élu 

MOREL Claude 
délégué 

élu 

FERRIER Sandrine 
délégué 

élu 

GUILLOT Fabien 
délégué 

élu 

TRILLAND Jean-Louis 
délégué 

élu 

BARTHELEMY Jean-Pierre suppléant 

PARDINI Françoise suppléant 

CHEVALIER André suppléant 

AZEMA Frédérique suppléant 

SURREL Jacques  suppléant 

 

Article 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Loire est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et inséré sur le site internet de la Préfecture de la Haute-

Loire. 

Au Puy-en-Velay, le 21 juin 2011 

Pour le Préfet 

Par délégation 

Le Secrétaire Général 

 
Signé : Robert ROUQUETTE 
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BUREAU DU CONTROLE DE LEGALITE ET DES AFFAIRES JURIQUES  
 

 Par arrêté n° DIPPAL-B3-2011/51 du 22 mars 2011, le Préfet de la Haute-Loire a déclaré 

immédiatement cessibles au profit de la commune de LOUDES, les parcelles nécessaires en vue de la 

réalisation du projet de réhabilitation et d'agrandissement de la lagune d'épuration de Civeyrac sur la 

commune de LOUDES. 

Le présent arrêté peut être consulté à la Préfecture de la Haute-Loire – DIPPAL – BCLAJ – et à la mairie de 

LOUDES. 

Le Puy en Velay le,22 mars 2011 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire général. 
 

Signé : Robert ROUQUETTE 

 

__________________________ 
 

 Par arrêté n° DIPPAL-B3-2011/88 du 13 mai 2011, le Préfet de la Haute-Loire a déclaré 

immédiatement cessibles au profit de la commune de BEAUZAC, les parcelles nécessaires en vue de la 

création d’un espace scolaire sur la commune de BEAUZAC. 
Le présent arrêté peut être consulté à la Préfecture de la Haute-Loire – DIPPAL – BCLAJ – et à la mairie de BEAUZAC. 
 

Le Puy en Velay le, 22 mars 2011 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire général. 
 

Signé : Robert ROUQUETTE 

 

__________________________ 
 

 L’arrêté préfectoral n° DIPPAL-B3/2011-102 du 8 juin 2011 modifie les prescriptions imposées à 

DIEHL POWER ELECTRONIC (DPE) pour l'exploitation de l'usine de traitements de surfaces à Le bourg 

SIAUGUES-SAINTE-MARIE. 
 

Le texte complet de l’arrêté peut être consulté à la Préfecture de la Haute-Loire - DIPPAL-B3 et à la mairie 

de SIAUGUES-SAINTE-MARIE. 
 

Le Puy en Velay le, 8 juin 2011 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire général. 
 

Signé : Robert ROUQUETTE 

 

__________________________ 
 

 L’arrêté préfectoral N° DIPPAL-B3-2011-110 du 9 juin 2011 complémentaire à l’arrêté N° D2B1-

2002-123  a autorisé le GAEC DE CONTALDES à exploiter un élevage bovin sur le territoire de la commune 

de  CHANALEILLES. 
 

Le texte complet de l’arrêté peut être consulté à la Préfecture de la Haute-Loire  (DIPPAL-B3) et à la mairie 

de CHANALEILLES. 
 

Le Puy en Velay le, 9 juin 2011 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire général. 
 

Signé : Robert ROUQUETTE 

 

__________________________ 
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 L’arrêté préfectoral n° DIPPAL-B3/2011-115 du 14 juin 2011 porte actualisation des prescriptions 

applicables à la SA BILTUBE EUROPE LIMITED - Le Crouzet - SAINT-DIDIER-EN-VELAY. 
 

Le texte complet de l’arrêté peut être consulté à la Préfecture de la Haute-Loire DIPPAL-B3 et à la mairie de 

SAINT-DIDIER-EN-VELAY. 
 

Le Puy en Velay le, 14 juin 2011 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire général. 
 

Signé : Robert ROUQUETTE 

 

__________________________ 
 

 ARRETE N° DIPPAL/B3/2011/117 Portant modification des compétences de la Communauté de 

communes de la Ribeyre, Chaliergue et Margeride 
 

Le Préfet de la Haute-Loire, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

ARRETE 
 

Article 1 : La compétence obligatoire « aménagement de l'espace communautaire » à la rubrique 

« aménagement et entretien de l'espace (nettoyage des berges, des cours d'eau) » de la communauté de 

communes de la Ribeyre, Chaliergue et Margeride, prévue à l’article II de ses statuts est modifiée comme 

suit : 

L'aménagement et l'entretien de l'espace (nettoyage des berges, des cours d'eau) 

Ainsi que les circuits labellisés « RESPIRANDO ». 
 

Article 2 : La compétence optionnelle « I) Enfance et Jeunesse » de la communauté de communes de la 

Ribeyre, Chaliergue et Margeride, prévue à l’article II de ses statuts est modifiée comme suit : 

Mise en place et gestion d'une structure d'accueil sans hébergement pour les jeunes à partir de 6 ans avec 

signature d'un Contrat Temps libre, 

Et pour les enfants de 0 à 6 ans signature d'un Contrat Enfance, 

Sous la forme d'un Centre de loisirs Itinérant pendant les vacances scolaires, 

Mise en place d'un Relais d'Assistance Maternelle (RAM). 
 

Les nouveaux statuts sont annexés au présent arrêté. 
 

Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Sous-Préfet de Brioude sont chargés de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié au Président de la 

Communauté de communes de la Ribeyre, Chaliergue et Margeride et aux maires des communes membres. 
 

Le Puy en Velay le, 15 juin 2011 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire général. 
 

Signé : Robert ROUQUETTE 

__________________________ 
 

 Par arrêté n° DIPPAL B3 2011 / 119 du 16 juin 2011, le Préfet de la Haute-Loire a modifié le 

périmètre d’étude du Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) de la Gagne sur la commune de 

Lantriac  en l’étendant au Riou. 
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La décision et le plan correspondant peuvent être consultés en mairie de Lantriac, au siège de la communauté 

de communes du Meygal,  à la Direction départementale des territoires  et à la Préfecture de la Haute-

Loire.(bureau du contrôle de légalité et des affaires juridiques) 
 

Le Puy en Velay le, 16 juin 2011 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire général. 
 

Signé : Robert ROUQUETTE 

 

__________________________ 
 

 ARRETE N° DIPPAL/B3/2011/121 autorisant l'adhésion du syndicat des eaux de Fay-Les Vastres au 

Syndicat de gestion des eaux du Velay 
 

Le Préfet de la Haute-Loire       Le Préfet de la Loire 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite    Chevalier de la Légion d'Honneur 
 

ARRETENT 
 

Article 1er : Le syndicat des eaux Fay-Les Vastres est autorisé à adhérer au Syndicat de gestion des eaux du 

Velay. En conséquence les communes de Fay sur Lignon et des Vastres sont retirées, à titre individuel, du 

syndicat. 
 

Article 2 : Les Secrétaires Généraux des Préfectures de la Haute-Loire et de la Loire sont chargés de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures et notifié au 

Président du syndicat de gestion des réseaux d’alimentation en eau potable du Velay et aux Maires et 

Présidents des collectivités et établissements publics membres. 
 

- Monsieur le président du Syndicat de Gestion des eaux du Velay, 

- MM. les Directeurs Départementaux des Finances Publiques de la Haute Loire et de la Loire. 
 

Au Puy-en-Velay, le  

 

16 juin 2011 

 

 

Le Préfet de la Haute-Loire 

Pour le Préfet 

Et par délégation 

Le Secrétaire Général 

 

Signé : Robert ROUQUETTE 

 

Le Préfet de la Loire 

Pour le Préfet 

et par délégation 

Le Secrétaire Général 

 

Signé  Patrick FERIN 

 

__________________________ 
 

 Par arrêté DIPPAL.B3 n° 2011-122- du 17 juin  2011 le Préfet de la Haute-Loire a prescrit 

l'établissement d'une servitude de passage sur fonds privés d’une canalisation d'assainissement avec 

occupation temporaire des terrains, pour le compte de la commune de SAINT SIGOLENE, au lieu-dit 

« Barthomiaux ». 
 

L'arrêté peut être consulté à la mairie de Sainte Sigolène, à la Sous Préfecture d’YSSINGEAUX et à la 

Préfecture de la Haute-Loire (Bureau du contrôle de légalité et des affaires juridiques). 
 

Le Puy en Velay le, 17 juin 2011 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire général. 
 

Signé : Robert ROUQUETTE 

 

__________________________ 
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 ARRETE N° DIPPAL/B3/2011/125 Portant modification des statuts et compétences de la 

communauté de communes « Loire et Semène » 
 

Le Préfet de la Haute-Loire, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

ARRETE 
 

Article 1er : Les compétences de la communauté de communes « Loire et Semène », prévues à l’article 5 de 

ses statuts, sont modifiées comme suit. 
 

 Création ou aménagement et entretien de voirie d'intérêt communautaire : 
 

Sont d’intérêt communautaire : 

est ajouté :  

- le cheminement piéton reliant l'aire respirando – via la passerelle sur la Loire – au passage à niveau rive 

droite d'Aurec sur Loire 
 

 Politique du logement et du cadre de vie 
 

est ajouté : 

- Création et gestion d'une fourrière automobile intercommunale  
 

Article 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Sous-Préfet d’Yssingeaux sont chargés de l'exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié au Président de 

la Communauté de communes « Loire et Semène » et aux Maires des communes membres. 
 

Le Puy en Velay le, 24 juin 2011 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire général. 
 

Signé : Robert ROUQUETTE 

 

__________________________ 
 

 La déclaration d'utilité publique : des travaux de prélèvement et de dérivation des eaux de 

l'instauration des périmètres de protection  

Et l'autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production, la distribution par 

un réseau public ou privé et le conditionnement 

Concernant la commune de BLANZAC au lieu-dit Rachat a été approuvé par arrêté préfectoral n° DIPPAL-

B3-2011/126 du 24 juin 2011. 
 

La décision et le dossier correspondants peuvent être consultés à la mairie de Blanzac et à la Préfecture de la 

Haute-Loire (Bureau du Contrôle de Légalité et des Affaires Juridiques).  
 

Le Puy en Velay le, 24 juin 2011 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire général. 
 

Signé : Robert ROUQUETTE 

__________________________ 

 Par décret en date du 22 juin 2011 ( JORF du 24 juin 2011 ) la société d'aménagement foncier et 

d'établissement rural d'Auvergne vient d'être autorisée à exercer le droit de préemption pour une nouvelle 

période de 5 ans  

le, 22 juin 2011 

Le Premier Ministre 

Signé : François Fillon 
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I - II SOUS-PREFECTURE DE BRIOUDE 
 

 Arrête S/P Brioude 11 62 portant transfert de biens, droits et obligations de la section des habitants de 

SAINT-VOY au profit de la commune de MAZET-SAINT-VOY 
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II - AUTRES SERVICES 
 

II - I DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA 

PROTECTION DES POPULATIONS 
 

 ARRETE N° DDCSPP/CS/2011-20 accordant l’agrément « JEUNESSE EDUCATION 

POPULAIRE » à des associations 
 

Le Préfet de la Haute-Loire, 

Chevalier de l’Ordre du Mérite 
 

ARRETE : 
 

Article 1 L’agrément prévu par la loi susvisée du 17 juillet 2001 est accordé aux associations  de Jeunesse et 

d’Education Populaire dont la liste figure en annexe. 
 

Article 2 L’agrément peut être retiré lorsque l’association ne remplit plus les conditions législatives et 

réglementaires ainsi que pour tout motif grave, notamment pour tout fait contraire à l’ordre public. 
 

Article 3 Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Le Puy-en-Velay, le 17 juin 2011 

 

Signé : Denis CONUS 

 

__________________________ 
 

 Annexe à l’arrêté préfectoral N° DDCSPP/CS/2011-20 Association Jeunesse Education Populaire 

concernée 
 

Commune   Titre et siège de l’association                N° d’Agrément 
 

LE PUY EN VELAY  Le Dijoncteur      2011 43 JEP 007  

Centre Pierre Cardinal 

Rue Jules Valès 

43000 LE PUY EN VELAY 

 
 

 
 

 

II - II DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

 Arrêté DDT n° 2011-044 portant composition de la Commission Départementale de Consommation 

des Espaces Agricoles de Haute-Loire 
 

Le Préfet de la Haute-Loire, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 : La commission départementale de la consommation des espaces agricoles est présidée par M. le 

Préfet ou son représentant et est composée des membres suivants: 
 

M. le Président du conseil général de la Haute-Loire ou son représentant, 
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Deux maires désignés par l'association des maires du département ou leur représentant : 

Mme Olagnol Marie-Paule, maire d'Ally, 

M. Souvignet Bernard, maire de Raucoules, 

Un président d'établissement public ou de syndicat mixte désigné par l'association des maires du département  

de la Haute-Loire : 

M. Brignon Bernard, Président de la « communauté de communes de Craponne/Arzon » ou son représentant, 

M. le Directeur départemental des territoires ou son représentant, 

M. le Président de la chambre d'agriculture ou son représentant, 

Au titre des organisations syndicales départementales représentatives d'exploitants agricoles 

M. le Président de la FDSEA ou son représentant, 

M. le Président du syndicat des jeunes agriculteurs de Haute-Loire ou son représentant 

M. le Porte-parole de la confédération paysanne de Haute-Loire ou son représentant 

M. le Président de la coordination rurale de Haute-Loire ou son représentant, 

M. Ravel André, représentant les propriétaires agricoles à la CDOA, 

M. Gauthier Jean-Paul, représentant la chambre départementale des notaires, 

Deux représentants d'associations agréées de protection de l'environnement 

M. Cochet Philippe, représentant l'association de protection de la nature de la Haute-Loire, 

M. Pélissier Jean-Marc, représentant de la fédération des associations Familles rurales de Haute-Loire. 
 

Article 2 : Le Préfet peut faire entendre par la commission, si besoin est, toutes personnes qualifiées au regard 

de leur connaissance en matière foncière dans le département. 
 

Article 3 : Les membres de la commission sont nommés pour une durée de 6 ans, renouvelable par arrêté du 

préfet, à compter de la signature du présent arrêté. 
 

Article 4 : Le fonctionnement de la commission est régi par les articles 3 à 15 du décret n° 2006-672 du 8 juin 

2006. 

Le secrétariat et l'animation de la commission sont assurés par la direction départementale des territoires. 
 

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires de Haute-Loire 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de Haute-Loire. 
 

Le Puy-en-Velay, le 9 juin 2011 

 

Signé : Denis CONUS 

 

__________________________ 
 

 ARRETE D’AUTORISATION D.D.T. 2011-053 pour l'exécution d’un projet de distribution 

d'énergie électrique Renouvellement HTA départ MONTREGARD et LE MAS-DE-TENCE (HAUTE-

LOIRE) à SAINT-ANDRE-EN-VIVARAIS (ARDECHE) 
 

LE PRÉFET DE LA HAUTE-LOIRE, 

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite, 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1
ER

 : M. le directeur ERDF, direction des opérations "Auvergne-Centre-Limousin", unité réseau 

électricité Val d’Allier au Puy-en-Velay, est autorisé à exécuter les ouvrages prévus au projet présenté le 29 avril 

2011, à charge pour lui de se conformer aux dispositions de l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 modifié, 

déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, aux 

dispositions des normes en vigueur, aux prescriptions émises par les services consultés ainsi qu’aux 

prescriptions spéciales ci-après : 
 

Cette autorisation ne concerne que les travaux réalisés sur le territoire du département de la Haute-Loire. 
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La présente autorisation est délivrée sous réserve d’une suite favorable à la déclaration préalable déposée en 

mairie de MONTREGARD pour la construction du poste PSSB Salettes. 
 

Contrôle D.E.E. : les prescriptions techniques transmises par avis du 27 juin 2011 devront être prises en 

compte et appliquées au projet. 
 

ARTICLE 2 : la présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers. 
 

ARTICLE 3 : la présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours devant le tribunal 

administratif, dans le délai de recours contentieux de deux mois à compter de la date d’affichage. 
 

ARTICLE 4 : M. le secrétaire général de la préfecture, M. le directeur départemental des territoires, M. le 

maire des communes de Montregard et Le Mas-de-Tence et M. le directeur d’ERDF sont chargés chacun en 

ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 
 

Ampliation du présent arrêté d’autorisation sera adressée à : 
 

Messieurs les maires de MONTREGARD et du MAS-DE-TENCE pour affichage en mairie pendant deux 

mois conformément aux prescriptions de la circulaire du 13 août 1998 de M. le secrétaire d’Etat à l’industrie. 

M. le secrétaire général de la préfecture - bureau des moyens de l’Etat - pour insertion dans le recueil des 

actes administratifs conformément à la circulaire susvisée. 
 

Copie du présent arrêté d’autorisation sera adressée à : 
 

M. le directeur ERDF du Puy-en-Velay. 

M. le chef de département France-Télécom (Draguignan). 

Archives départementales de la Haute-Loire. 
 

Le Puy en Velay, le 28 juin 2011 

Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le directeur départemental des territoires, 

 

Signé B. LOCQUEVILLE. 

 

__________________________ 
 

 ARRETE RELATIF A L'OUVERTURE ET A LA CLOTURE DE LA CHASSE pour la campagne 

2011-2012 dans le département de la Haute-Loire  
 

LE PREFET DE LA HAUTE-LOIRE, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
 

A R R E T E : 
 

ARTICLE 1
er

 - La période d'ouverture générale de la chasse à tir, y compris la chasse à l’arc, est fixée 

comme suit, dans le département de la Haute-Loire, pour la campagne cynégétique 2011-2012 : 
 

- du 11 SEPTEMBRE 2011 à 7 heures au 29 FEVRIER 2012 au soir. 

 

ARTICLE 2 - Par dérogation à l'article 1
er
 ci-dessus, les espèces de gibier figurant au tableau ci-après ne 

peuvent être chassées que pendant les périodes comprises entre les dates et aux conditions spécifiques de 

chasse suivantes :
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ESPECE 

DE 

GIBIER 

DATE 

D'OUVERTURE 

DATE DE 

CLOTURE 

 

Conditions spécifiques de Chasse 

Gibier 

sédentaire 

   

CERF 22 octobre 2011 29 février 

2012 au soir 

Le tir du cerf se pratique à l’arc ou par arme à feu obligatoirement à balle, 

quel que soit le mode de chasse (battue, approche, affût). 

Période de chasse 

De l’ouverture de l’espèce au 31 janvier 2012, la chasse du cerf pourra 

se pratiquer en battue, à l’approche ou à l’affût. 

A partir du 1
er

 février 2012, la chasse du cerf sera pratiquée uniquement 

à l’approche ou à l’affût. 

 

Modalités de chasse 

1. Battue 

Sauf dérogation exceptionnelle et motivée délivrée par le Directeur 

Départemental des Territoires au titulaire du droit de chasse après avis de 

la Fédération départementale des chasseurs, chaque équipe devra être 

composée d’au moins 5 chasseurs, avec un maximum de 7 équipes. 

Chaque participant devra, préalablement à la battue, signer le registre des 

battues obligatoirement obtenu auprès de la Fédération départementale des 

chasseurs. 

2. Approche, affût 

A l’approche ou à l’affût, la chasse doit s’effectuer avec une seule arme de 

tir et sans chien. Le tir s’effectue avec une arme à canon rayé (carabine) 

ou un arc. Le chasseur devra être porteur au cours de l’action de chasse du 

ou des bracelets nécessaires, et de l’autorisation délivrée par le 

responsable du territoire de chasse, émanant obligatoirement du carnet 

obtenu auprès de la Fédération de chasse. 
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CHEVREUIL 

 

03 juillet 2011 

 

29 février 

2012 au 

soir 

Le tir du chevreuil se pratique à l’arc ou par arme à feu. L’utilisation de 

munitions à plomb (n° 1, 2, 3 de la série de Paris) n’est autorisée que pour 

le tir en battue. 

 

Périodes de chasse 

Du 03 juillet 2011 à la veille de l’ouverture générale, seule la chasse du 

brocard à l’approche et à l’affût est autorisée par les titulaires d’une 

autorisation individuelle délivrée par le Directeur Départemental des 

Territoires et selon les conditions qui y seront spécifiées. 

De l’ouverture générale de la chasse au 30 septembre 2011, la chasse 

du chevreuil pourra se pratiquer dans les conditions suivantes : 

- en battue le dimanche, à l’exclusion des forêts domaniales où ce jour est 

remplacé par le samedi, 

- à l’approche ou à l’affût pendant les jours de chasse autorisés par 

l’article 3 ci-dessous, le tir du brocard étant seul permis. 

Du 1
er

 octobre 2011 au 31 janvier 2012, la chasse du chevreuil pourra se 

pratiquer en battue, à l’approche ou à l’affût. 

A partir du 1
er

 février 2012, la chasse sera pratiquée uniquement à 

l’approche ou à l’affût. 

Modalités de chasse 

Mêmes modalités de chasse que pour le cerf. 

 

SANGLIER 

 

15 août 2011 

 

31 janvier 

2012 

Le tir du sanglier se pratique à l’arc ou par arme à feu obligatoirement à 

balle. 

Du 15 août au 10 septembre 2011, la chasse du sanglier ne pourra se 

pratiquer qu’en battue sous la responsabilité du Président de l’ACCA (ou 

de son délégué) ou des responsables des chasses privées et dans les 

conditions fixées par le schéma départemental de gestion cynégétique. 

Des conditions particulières d’exercice de la chasse de cette espèce par 

unité de gestion pourront être fixées par décision du Directeur 

Départemental des Territoires prise dans les conditions prévues par le 

schéma départemental de gestion cynégétique. 

Elles pourront être révisées en cours de saison sous les mêmes formes. 

 

Modalités de chasse 

Pour la chasse en battue du sanglier (avec au moins cinq chasseurs), 
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chaque participant devra, préalablement à la battue, signer le registre des 

battues obligatoirement obtenu auprès de la Fédération départementale des 

chasseurs. 

 

LIEVRE 

 

11 septembre 

2011 

 

04 

décembre 

2011 au 

soir 

L'exercice de la chasse du lièvre est autorisé pendant 10 semaines 

consécutives maximum comprises entre les dates précisées ci-contre et qui 

doivent être déclarées à la Fédération départementale des chasseurs de 

Haute-Loire avant le 1er septembre 2011. 

RENARD 

 

 

 

 

MARTRE 

11 septembre 

2011 

 

 

 

11 septembre 

2011 

29 février 

2012 au 

soir 

 

 

 

29 février 

2012 au 

soir 

Après le 1er janvier 2012, le tir du renard et de la martre ne pourra se 

pratiquer qu'en battue organisée sous la responsabilité du président ou de 

son délégué ou au cours d'un acte de chasse à l'approche ou à l'affût du 

chevreuil ou du cerf. 

Modalités de chasse 

Les modalités de chasse en battue prévues ci-dessus pour l’espèce "cerf" 

sont intégralement applicables pour toute action de chasse en battue 

concernant ces espèces. 

 

PERDRIX rouge 

et grise 

 

02 octobre 

2011 

 

04 

décembre 

2011 au 

soir 

Les dispositions figurant au paragraphe 4.2 du volet « perdrix grise et 

rouge » du schéma départemental de gestion cynégétique (approuvé par 

arrêté préfectoral du 31 mai 2006) sont intégralement applicables, au titre 

de la présente campagne cynégétique, sur les communes incluses dans le 

périmètre de gestion des espèces considérées. 

BLAIREAU Ouverture 15 janvier  
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générale 2012 au 

soir 

Etourneau 

sansonnet, Pie 

bavarde, Corbeau 

freux, Corneille 

noire, Geai des 

chênes 

Ouverture 

générale 

29 février 

2012 au 

soir 

 

 

Autres espèces 

de gibier 

sédentaire 

 

Ouverture 

générale 

 

1
er
 janvier 

2012 au 

soir 
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ARTICLE 3 - La chasse au gibier sédentaire et à la bécasse est suspendue les mardi et vendredi, sauf s'ils 

sont jours fériés. 
 

ARTICLE 4 - L'exercice de la vénerie du blaireau est autorisée pour une période complémentaire allant du 

15 mai 2012 au 08 septembre 2012. 
 

ARTICLE 5 - La chasse en temps de neige est interdite, à l'exception de : 

la chasse au gibier d'eau sur les fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et dans les marais non 

asséchés, le tir au-dessus de la nappe d'eau étant le seul autorisé. 

la chasse au renard et à la martre (en battues organisées). 

la chasse au cerf et au chevreuil. 

la chasse du ragondin et du rat musqué. 
 

 Pour l’espèce sanglier, la chasse en temps de neige pourra être autorisée dans les conditions prévues par le 

schéma départemental de gestion cynégétique.  
 

ARTICLE 6 - Afin de favoriser la protection et le repeuplement de certaines espèces de gibier, les 

dispositions suivantes sont applicables : 
 

- la chasse de la marmotte est interdite ; 
 

- le tir du marcassin en livrée est interdit ; 
 

- Outre les dispositions s'appliquant au niveau national, les prélèvements de l'espèce « bécasse des bois » 

devront respecter le quota journalier fixé par l'arrêté préfectoral n° DDT-E-2010-149 du 01 juin 2010 relatif 

au prélèvement maximal autorisé de la bécasse des bois dans le département de la Haute-Loire (prélèvement 

maximum de 3 bécasses par chasseur et par jour de chasse). 
 

6-4 - la chasse des espèces « perdrix grises et rouges » est interdite au titre de la présente campagne 

cynégétique sur le territoire des communes suivantes :Arlempdes, Alleyrac, Bains, Borne, Bouchet St 

Nicolas, Céaux d’Allègre, Ceyssac la Roche, Chaspuzac, Costaros, Landos, Lissac, Loudes, Polignac, Rauret, 

Salettes, St Arcons de Barges, St Didier d’Allier, St Jean de Nay, St Paulien, St Paul de Tartas, St Privat 

d’Allier, St Vidal, Sanssac l’Eglise, Seneujols, Solignac sur Loire, Vals près le Puy, Vergezac, Vernassal, Le 

Vernet 
 

- la mise en vente, la vente, l'achat, le transport en vue de la vente ou le colportage du lièvre et des perdrix 

sont interdits pendant les périodes suivantes : 
 

. lièvre : entre le 11 septembre 2011 et le 10 octobre 2011 inclus, 

.perdrix grise et rouge : entre le 02 octobre 2011 et le 1er novembre 2011 inclus. 
 

ARTICLE 7 – Au titre de la sécurité publique : 
 

7.1 – Devront notamment être strictement respectées : 
 

- les dispositions du Schéma départemental de gestion cynégétique concernant la sécurité des chasseurs et des 

non chasseurs (plus particulièrement celles précisées à son § II-B-3 ainsi que les consignes de sécurité 

figurant en annexe de ce document) 

- les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2010-34 du 12 avril 2010 réglementant l'usage des armes à feu 

dans le département de la Haute-Loire. 
 

7-2 – Toute chasse est interdite les 1er et 2 octobre 2011, (jours de comptage par corps des populations de 

cerfs sur places de brâme) sur le territoire des communes suivantes dépendant de l'unité de gestion « cerf » 

massif de la Haute Vallée de l’Allier : Alleyras, Bains, Croisances, Esplantas, Le Bouchet Saint-Nicolas, 

Cayres, Chanaleilles, Charraix, Costaros, Cubelles, Grèzes, Monistrol d’Allier, Ouïdes, Prades, Rauret, Saint-

Bérain, Saint-Christophe d’Allier, Saint-Haon, Saint-Jean-de-Ney, Saint-Jean- Lachalm, Saint-Julien -des-

Chazes, Saint-Préjet- d’Allier, Saint-Privat- d’Allier, Saint-Didier d’Allier, Saint-Vénérand, Saugues, 

Siaugues Sainte-Marie, Seneujols, Thoras, Vazeilles près Saugues, Vergezac, Le Vernet. 
 

ARTICLE 8 – Cet arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication : 
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par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique auprès du ministre. L’absence de 

réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut être, elle-même, 

déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ; 

par recours contentieux devant le tribunal administratif. 
 

ARTICLE 9 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, les Sous-préfets des arrondissements de Brioude et 

Yssingeaux, les Maires des communes du Département, le Directeur Départemental des Territoires et toutes 

les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et 

affiché dans toutes les communes par les soins des maires. 
 

Le Puy-en-Velay, le  1
er
 juin2011 

 

Signé : Denis CONUS 

 

__________________________ 
 

 DECISION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D'AMENAGEMENT COMMERCIAL 

«Réunie le 27 juin 2011, la commission départementale d'aménagement commercial de Haute-Loire a accordé 

l'autorisation sollicitée par la S.A.S. DISTRIBY'S et M. TAVITIAN, en vue de procéder à l'extension d'un 

magasin à dominante alimentaire à l'enseigne « Super U » et la création de deux cellules commerciale situées 

sur la commune d'YSSINGEAUX ; 
 

Le texte de cette décision est affiché à la porte de la mairie de la commune d'YSSINGEAUX pour une durée 

d'un mois ». 
 

Le Puy-en-Velay, le 27 juin 2011 

 

Signé : Denis CONUS 

 

__________________________ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 DECISION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D'AMENAGEMENT COMMERCIAL 

«Réunie le 27 juin 2011, la commission départementale d'aménagement commercial de Haute-Loire a accordé 

l'autorisation sollicitée par la SCI JARDIMAT, en vue de procéder à l'extension du magasin « Oléon 

Motoculture » situé sur la commune de BRIOUDE ; 
 

Le texte de cette décision est affiché à la porte de la mairie de la commune de BRIOUDE pour une durée d'un 

mois ». 
 

Le Puy-en-Velay, le 27 juin 2011 

 

Signé : Denis CONUS 
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II - III DELEGATION TERRITORIALE DE LA HAUTE-LOIRE - AGENCE 

REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 

 ARRÊTÉ N° A.R.S./DT 43/2011/55 Déclarant insalubre irrémédiable l’immeuble sis rue Edouard 

Chatillon Commune de BLESLE (Références cadastrales OG 452) 
 

Le  Préfet de Haute-Loire, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 :  L’immeuble sis Edouard Chatillon à BLESLE, références cadastrales : Parcelle n° OG, 

section 452, propriété de Mme VALETTE, est déclaré insalubre irrémédiable. 
 

ARTICLE 2 : Interdiction d’habiter  

L’immeuble susvisé est, en l’état, interdit définitivement à l’habitation. Sur l’avis du Conseil départemental 

compétent en matière d’environnement, de risques sanitaires et technologiques, cette interdiction prendra 

effet dans un délai de 6 mois suivant la signature du présent arrêté. 
 

ARTICLE 3 : Mesures prescrites 

Les propriétaires mettent en œuvre les mesures nécessaires pour empêcher toute utilisation des locaux et 

interdire toute entrée dans les lieux, dès le relogement des occupants. 
 

ARTICLE 4 : Exécution d’office 

En cas de défaillance du propriétaire, les mesures prescrites nécessaires pour empêcher l’accès et  l’usage de 

l’immeuble suite au départ de l’occupant peuvent faire l’objet d’une exécution d’office. 

L'autorité administrative peut également réaliser d'office les mesures destinées à écarter les dangers 

immédiats pour la santé et la sécurité des occupants ou des voisins. 
 

ARTICLE 5 : Droit des occupants 

Les propriétaires sont tenus d’assurer le relogement de l’occupant dans les conditions prévues par l’article L 

521-3-1 du Code de la Construction et de l’Habitation. 
 

Les propriétaires informent M. le Préfet, dans un délai de deux mois, de l'offre de relogement qu'ils ont faite 

pour se conformer à l'obligation prévue par l'article L. 521-1 du Code de la Construction et de l'Habitation. 
 

En cas de défaillance des propriétaires, le relogement de l’occupant est assuré dans les conditions prévues à 

l’article L 521-3-2. 
 

Les contrats d’habitation en cours à la date de l’arrêté sont soumis aux règles définies à l’article L 521-2 du 

Code de la Construction et de l’Habitation. 
 

A compter de la notification du présent arrêté d’insalubrité, les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis 

à disposition pour quelque usage que ce soit. 
 

Si, à l’expiration du délai imparti par l’arrêté pour le départ des occupants, les locaux ne sont pas libérés, 

faute pour le propriétaire ou l’exploitant qui a satisfait à l’obligation de présenter l’offre de relogement 

prévue par le II de l’article L 521-3-1 du Code de la Construction et de l’habitation d’avoir engagé une action 

aux fins d’expulsion, M. le Préfet peut exercer cette action aux frais du propriétaire. 
 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié à la conservation des hypothèques dont dépend l'immeuble pour 

chacun des locaux concernés, aux frais du propriétaire. 
 

ARTICLE 7 : En cas de non respect des prescriptions dudit arrêté, il sera fait application de(s) article(s) L 

1336 - 2 (le cas échéant) et L 1336 - 4 du Code de la Santé Publique ainsi que de l’article L 521 - 4 du Code 

de la Construction et de l’Habitation, reproduits en annexe au présent arrêté. 
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ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera notifié à la personne mentionnée à l’article 1 ci-dessus ainsi qu’à 

l’occupant des locaux concernés. Il sera également affiché à la Mairie de Blesle ainsi que sur la façade de 

l’immeuble. 
 

ARTICLE 9 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de M. le 

Préfet de la Haute-Loire, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé (Direction Générale de la 

Santé – SD7C – 8 avenue de Ségur - 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant la notification. 

Concernant le recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite. 

En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de quatre mois vaut rejet 

implicite. 
 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du Tribunal Administratif de CLERMONT-

FERRAND (6 cours Sablon, 63000 CLERMONT-FERRAND) dans le délai de deux mois à compter de la 

notification de la décision, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse écrite de l’Administration si 

un recours administratif a été déposé. 
 

ARTICLE 10 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le Maire de BLESLE, le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne et le Directeur Départemental des Territoires sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le Puy en Velay le, 27 mai 2011 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire général. 
 

Signé : Robert ROUQUETTE 

 

__________________________ 
 

 ARRETE n° DOH-2011-79 Fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au Centre 

Hospitalier Emile Roux du PUY-EN-VELAY au titre de l'activité déclarée au mois de Avril 2011 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1
er

 - Conformément au tableau figurant en annexe du présent arrêté, la somme à verser par la 

caisse d'assurance maladie de la Haute-Loire est arrêtée à 5 802 019,55€ soit : 
 

5 550 045,97€ au titre de la part tarifée à l’activité, dont 5 550 045,97€ au titre de l’exercice courant et 0 € au 

titre de l’exercice précédent, 

167 397,68€ au titre des spécialités pharmaceutiques,  

84 575,90€ au titre des produits et prestations. 
 

ARTICLE 2 – Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier Emile Roux du PUY-EN-VELAY et à la 

caisse  primaire d'assurance maladie de la Haute-Loire, pour exécution. 

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne et au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de Haute-Loire.  
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 15 Juin 2011 

P/Le Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne, 

et par délégation, 

Le Directeur de l’offre hospitalière, 

 

Signé : Jean SCHWEYER 

__________________________ 
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 ARRETE n° DOH-2011-84 ANNULE ET REMPLACE L’arrêté n° DOH-2011-80 du 15 juin 2011 

Fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au Centre Hospitalier de Brioude au titre de l'activité 

déclarée au mois de Avril 2011 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1
er

 - Conformément au tableau figurant en annexe du présent arrêté, la somme à verser par la 

caisse d'assurance maladie de la Haute-Loire est arrêtée à  815 431,21€ soit : 
 

784 848,30€ au titre de la part tarifée à l’activité, dont 784 848,30€ au titre de l’exercice courant et 0 € au 

titre de l’exercice précédent, 

12 542,93€ au titre des spécialités pharmaceutiques,  

18 039,98€ au titre des produits et prestations. 
 

ARTICLE 2 – Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Brioude et à la caisse  primaire 

d'assurance maladie de la Haute-Loire, pour exécution. 

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne et au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de Haute-Loire.  
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 20 Juin 2011 

P/Le Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne, 

et par délégation, 

Le Directeur de l’offre hospitalière, 

 

Signé : Jean SCHWEYER 

 

 

__________________________ 
 

 ARRETE n° 2011-186 portant habilitation des inspecteurs de l’action sanitaire et sociale de l'ARS 

d’AUVERGNE 

 

ARRETE 

 

Article 1
er
 :Les inspecteurs de l’action sanitaire et sociale de l’agence régionale de santé d’Auvergne dont les 

noms figurent en annexe, sont habilités à la recherche et à la constatation d’infractions aux dispositions du 

Code de la Santé Publique - Livre III - première partie, des articles L3116-3 et L3511-7, aux règlements pris 

pour leur application, ainsi que du Code de l’Action Sociale et des Familles (action sociale et médico-sociale 

mise en œuvre par des établissements et des services), dans le cadre des limites territoriales de la région 

Auvergne. 

 

Article 2 : Les agents dûment habilités par le présent arrêté prêteront serment devant le Tribunal de Grande 

Instance de leur résidence administrative dans les conditions prévues par l’article R 1312-5 du Code de la 

Santé Publique, et  feront enregistrer cette prestation de serment sur leur carte professionnelle. 

 

Article 3 : L’habilitation de chaque agent cesse lorsque celui-ci quitte les limites territoriales de la région 

Auvergne ou lorsqu’il cesse ces fonctions. 

 

Article 4 :  La présente décision sera notifiée aux agents concernés. 

 

Article 5 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du directeur 

général de l’agence régionale de santé d’Auvergne, soit hiérarchique auprès du ministre  du Travail, de 

l’Emploi et de la Santé, dans les deux mois suivant sa notification pour les destinataires du présent arrêté ou 

de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 



 

86 

 

 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans 

le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou de sa publication au recueil des actes 

administratifs. 

 

 

Article 6 : 

Le directeur général adjoint, le secrétaire général et le chef de la mission « veille-alerte-inspection-contrôle » 

sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne et des préfectures de chacun des départements de la région. 

 

Fait à Clermont-Ferrand, le 19 mai 2011 

Le directeur général 

 

Signé : François DUMUIS 

__________________________ 
 

 ANNEXE 
 

Liste interdépartementale des inspecteurs de l’action sanitaire et sociale de l’agence régionale de santé 

d’Auvergne habilités à la recherche et à la constatation d’infractions aux prescriptions des articles du Livre 

III de la première partie, des articles L 3511-7, R 1425-15 du Code de la Santé Publique ainsi que du Code de 

l’Action Sociale et des Familles. 
 

Monsieur Jean-Marie ANDRE  

Madame Martine ARZALIER 

Monsieur Christophe AUBRY 

Monsieur Alain BARTHELEMY 

Monsieur Alain BUCH 

Madame Laurence CAILLOT 

Madame Christine DEBEAUD 

Madame Lise DELANGE 

Madame Sandrine DUCARUGE 

Madame Laure DUGAT 

Monsieur Serge FAYOLLE 

Madame Corinne GEBELIN 

Madame Sylvie GOUHIER 

Madame Christelle LABELLIE-BRINGUIER 

Madame Isabelle MONTUSSAC 

Madame Béatrice PATUREAU 

Madame Marie-Laure PORTRAT 

Madame Marguerite POUZET 

Monsieur Jean-François RAVEL  

Monsieur Charles-Henri RECORD  

Madame Roselyne ROBIOLLE 

Madame Ghislaine ROSSIGNOL 

Madame Michèle ROUSSEL 

Monsieur Dominique VERGNE 

Monsieur Hubert WACHOWIAK  

Madame Lénaïck WEISZ PRADEL 

 

__________________________ 
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 ARRETE n° 2011-187 portant habilitation des ingénieurs du génie sanitaire, des ingénieurs d'études 

sanitaires et des techniciens sanitaires de l'ARS d’AUVERGNE 
 

ARRETE 
 

Article 1
er
 : Sont habilités, au titre de leurs compétences respectives telles que définies aux articles R.1421-

16, R.1421-17 et R.1421-18 du code de la santé publique, à la recherche et à la constatation d’infractions 

pénales aux prescriptions des articles du Livre III de la première partie ainsi que des articles L 3116-3 et L 

3511-7 du même code, dans le cadre des limites territoriales de la région Auvergne, les agents de l’agence 

régionale de santé d’Auvergne dont les noms figurent en annexe. 
 

Article 2 : Les agents dûment habilités par le présent arrêté prêteront serment devant le Tribunal de Grande 

Instance de leur résidence administrative dans les conditions prévues par l’article R 1312-5 du Code de la 

Santé Publique, et  feront enregistrer cette prestation de serment sur leur carte professionnelle. 
 

Article 3 : L’habilitation de chaque agent cesse lorsque celui-ci quitte les limites territoriales de la région 

Auvergne ou lorsqu’il cesse ces fonctions. 
 

Article 4 :  La présente décision sera notifiée aux agents concernés. 
 

Article 5 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du directeur 

général de l’agence régionale de santé d’Auvergne, soit hiérarchique auprès du ministre  du Travail, de 

l’Emploi et de la Santé, dans les deux mois suivant sa notification pour les destinataires du présent arrêté ou 

de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans 

le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou de sa publication au recueil des actes 

administratifs. 
 

Article 6 : Le directeur général adjoint, le secrétaire général et le chef de la mission « veille-alerte-inspection-

contrôle » sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région Auvergne et des préfectures de chacun des départements de la région. 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 19 mai 2011 

Le directeur général 

 

Signé : François DUMUIS 

__________________________ 
 

 ANNEXE 
 

Liste interdépartementale des ingénieurs du génie sanitaire, des ingénieurs d’études sanitaires et des 

techniciens sanitaires de l’agence régionale de santé d’Auvergne habilités à la recherche et à la constatation 

d’infractions pénales aux prescriptions des articles du Livre III de la première partie et de l’article L.3511-7 
 

Ingénieurs du génie sanitaire : 
 

Gilles BIDET 

Alain BLINEAU 

Françoise CHASLES 

Sébastien MAGNE 

Delphine MAILLARD 

Jean-Paul MESSAGE 

David RAVEL 
 

Ingénieur d’études sanitaires : 
 

Sophie AVY 
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Marie LACASSAGNE 

Karine LEFEBVRE-MILON 

Armelle MATHIEU-HERMET 

Valérie PARRON 

Vincent PETIT 

Laurence SURREL 
 

Techniciens sanitaires : 
 

Chrystel ANDRE 

Thierry BOURRACHOT 

Bernard CAILLOT 

Cécile CHARTOGNE 

Brigitte CORTIER 

Laurent DEMOULIN 

Frédéric EXBRAYAT 

Jean-Pierre FAVIER 

Hervé JONCOUX 

Sylvie LAFAIRE 

Patrick MALLARD 

Aurélie MURE 

Jean-Claude PASCAL 

Agnès PICQUENOT 

Laurence PLOTON 

Patricia PUNGARTNIK 

Jacques PRUNET 

Christine TEYSSIER  

Josiane TISSANDIER 

__________________________ 
 

 ARRETE n° 2011-188 portant habilitation des médecins inspecteurs de santé publique de l'ARS 

d’AUVERGNE 
 

ARRETE 
 

Article 1
er
 : Les médecins inspecteurs de santé publique dont les noms figurent en annexe sont habilités à la 

recherche et à la constatation d’infractions pénales aux prescriptions des articles du Livre III de la première 

partie, des articles L 3116-3, L 3511-7, L 5413-1 relatives aux activités et produits mentionnés à l’article L 

5311-1 et L 6324-1 relatives aux activités de chirurgie esthétiques mentionnées à l’article L 6324-2 , ainsi que 

du Code de l’Action Sociale et des Familles dans le cadre des limites territoriales de la région Auvergne. 
 

Article 2 : Les agents dûment habilités par le présent arrêté prêteront serment devant le Tribunal de Grande 

Instance de leur résidence administrative dans les conditions prévues par l’article R 1312-5 du Code de la 

Santé Publique, et  feront enregistrer cette prestation de serment sur leur carte professionnelle. 
 

Article 3 : L’habilitation de chaque agent cesse lorsque celui-ci quitte les limites territoriales de la région 

Auvergne ou lorsqu’il cesse ces fonctions. 
 

Article 4 :  La présente décision sera notifiée aux agents concernés. 
 

Article 5 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du directeur 

général de l’agence régionale de santé d’Auvergne, soit hiérarchique auprès du ministre  du Travail, de 

l’Emploi et de la Santé, dans les deux mois suivant sa notification pour les destinataires du présent arrêté ou 

de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
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Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans 

le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou de sa publication au recueil des actes 

administratifs. 
 

Article 6 : Le directeur général adjoint, le secrétaire général et le chef de la mission « veille-alerte-inspection-

contrôle » sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région Auvergne et des préfectures de chacun des départements de la région. 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 19 mai 2011 

Le directeur général 

 

Signé : François DUMUIS 

__________________________ 
 

 ANNEXE 
 

Liste interdépartementale des médecins de santé publique de l’agence régionale de santé d’Auvergne habilités 

à la recherche et à la constatation d’infractions pénales aux prescriptions des articles du Livre III de la 

première partie , des articles L 3511-7, L 5413-1, L 6324-1 du Code de la Santé Publique et du Code de 

l’Action Sociale et des Familles : 
 

Monsieur le Docteur Dominique DELETTRE 

Madame le Docteur Marie-Claude DIDIERLAURENT 

Monsieur le Docteur Jean FROMAGET 

Madame le Docteur Christine LECADET 

Madame le Docteur Paquerette LONCHAMBON 

Madame le Docteur Liliane MIOCHE 

Madame le Docteur Marie-Françoise STACHOWSKI 

__________________________ 
 

 A R R E T E n° 2011 – 208 FIXANT AU 1
er
 JUIN 2011 LES TARIFS JOURNALIERS DE 

PRESTATIONS APPLICABLES AU CENTRE MEDICAL D’OUSSOULX A COUTEUGES 

 

ARRETE 

 

Article 1er  Les tarifs de prestations applicables au 1er Juin 2011 au centre médical d’Oussoulx à 

COUTEUGES sont fixés comme suit :
 

 

- Moyen Séjour (code 30) :  166€ 

 

Article 2 - Le forfait journalier donne lieu à la facturation individuelle en sus des prestations, sauf lorsqu’il 

est pris en charge par les régimes obligatoires de protection sociale. 

 

Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au : 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 

DRJSCS Rhône Alpes - 245 rue Garibaldi 

69422 LYON CEDEX 03 

 

dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes et organismes auxquels 

il est notifié, à compter de sa notification. 

 

Article 4 - Le présent arrêté est notifié au centre médical d’Oussoulx à COUTEUGES, et à la caisse primaire 

d’assurance maladie, pour exécution ainsi qu’à toutes personnes intéressées et publié aux recueils des actes 

administratifs de la région Auvergne et de la préfecture de la Haute-Loire. 
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Article 5 : Monsieur le délégué territorial de Haute-Loire et Monsieur le directeur du centre médical 

d’Oussoulx à COUTEUGES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Clermont-Ferrand, le 25 Mai 2011 

Le directeur général 

 

Signé : François DUMUIS 

 

__________________________ 
 

 A R R E T E n° 2011-209 FIXANT AU 1
ER

 JUIN 2011 LES TARIFS JOURNALIERS DE 

PRESTATIONS APPLICABLES AU CENTRE HOSPITALIER DE LANGEAC 
 

ARRETE 
 

Article 1
er   

Les tarifs de prestations applicables au 1er Juin 2011 au centre hospitalier de Langeac sont fixés 

comme suit :
 

 

Médecine et spécialités médicales (code 11) :  367€ 
 

Moyen Séjour (code 30) :     282€ 
 

Article 2 - Le forfait journalier donne lieu à la facturation individuelle en sus des prestations, sauf lorsqu’il 

est pris en charge par les régimes obligatoires de protection sociale. 
 

Article 3 : Les tarifs journaliers soins de Soins de Longue Durée applicables à compter du 01/06/2011 sont 

fixés comme suit : 
 

- personnes relevant des groupes iso-ressources 1 et 2 (code 41) :  106,70€ 

- personnes relevant des groupes iso-ressources 3 et 4 (code 42) :  67,71€ 

- personnes relevant des groupes iso-ressources 5 et 6 (code 43) :  28,73€ 

- personnes âgées de moins de 60 ans :    98,94€ 
 

Article 4 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au : 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 

DRJSCS Rhône Alpes - 245 rue Garibaldi 

69422 LYON CEDEX 03 
 

dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes et organismes auxquels 

il est notifié, à compter de sa notification. 
 

Article 5 – Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Directeur du centre hospitalier de Langeac et à la 

caisse primaire d’assurance maladie pour exécution, ainsi qu’à toutes personnes intéressées et publié aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne et de la préfecture de la Haute-Loire. 
 

Article 6 – Monsieur le Délégué territorial de Haute-Loire et Monsieur le Directeur du centre hospitalier de 

Langeac sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Clermont-Ferrand, le 26 Mai 2011 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne 

 

Signé : François DUMUIS 

 

 

__________________________ 
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 A R R E T E n° 2011-210 FIXANT AU 1
ER

 JUIN 2011 LES TARIFS JOURNALIERS DE 

PRESTATIONS APPLICABLES AU CENTRE HOSPITALIER DE BRIOUDE 
 

ARRETE 
 

Article 1
er  

Les tarifs de prestations applicables au 1er Juin 2011 au centre hospitalier de Brioude sont fixés 

comme suit :
 

 

- Médecine et spécialités médicales (code 11) :  556,20€ 

- Chirurgie et Spécialités Chirurgicales :    938,90€ 

- Soins de suite et de réadaptation :     453,01€ 

- Chirurgie ambulatoire :      876,31€ 

- Médecine, hospitalisation de jour chimiothérapie :  494,40€ 

- Chambre particulière :     35,00€ 

- S.M.U.R tarif d’intervention ½ heure :   508,18€ 
 

Article 2 - Le forfait journalier donne lieu à la facturation individuelle en sus des prestations, sauf lorsqu’il 

est pris en charge par les régimes obligatoires de protection sociale. 
 

Article 3 : Les tarifs journaliers soins de Soins de Longue Durée applicables à compter du 01/06/2011 sont 

fixés comme suit : 
 

- personnes relevant des groupes iso-ressources 1 et 2 (code 41) :  20,87€ 

- personnes relevant des groupes iso-ressources 3 et 4 (code 42) :  13,25€ 

- personnes relevant des groupes iso-ressources 5 et 6 (code 43) :  5,62€ 

- personnes âgées de moins de 60 ans :    69,12€ 

- personnes âgées de plus de 60 ans :     49,01€ 
 

Article 4 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au : 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 

DRJSCS Rhône Alpes - 245 rue Garibaldi 

69422 LYON CEDEX 03 
 

dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes et organismes auxquels 

il est notifié, à compter de sa notification. 
 

Article 5 – Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Directeur du centre hospitalier de Brioude et à la 

caisse primaire d’assurance maladie pour exécution, ainsi qu’à toutes personnes intéressées et publié aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne et de la préfecture de la Haute-Loire. 
 

Article 6 – Monsieur le Délégué territorial de Haute-Loire et Monsieur le Directeur du centre hospitalier de 

Brioude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Clermont-Ferrand, le 27 Mai 2011 

Pour Le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur Général adjoint, 

 

Signé : Yvan GILLET 

__________________________ 
 

 A R R E T E n° 2011-212 FIXANT AU 1
ER

 JUIN 2011 LES TARIFS JOURNALIERS DE 

PRESTATIONS APPLICABLES AU CENTRE HOSPITALIER SAINTE-MARIE DU PUY-EN-VELAY 
 

ARRETE 
 

Article 1
er   

Les tarifs de prestations applicables au 1er Juin 2011 au centre hospitalier Sainte-Marie du Puy-

en-Velay sont fixés comme suit :
 

 

- Hospitalisation complète psychiatrie adultes (code 13) :     441,30€ 
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- Hospitalisation complète psychiatrie enfants (code 14) :     335,30€ 

- Hospitalisation incomplète hospitalisation de jour psychiatrie adultes (code 54) : 239,00€ 

- Hospitalisation incomplète hospitalisation de jour psychiatrie enfants (code 55) : 249,00€ 

- Hospitalisation incomplète hospitalisation de nuit psychiatrie adultes (code 60) : 299,40€ 
 

Article 2 - Le forfait journalier donne lieu à la facturation individuelle en sus des prestations, sauf lorsqu’il 

est pris en charge par les régimes obligatoires de protection sociale. 
 

Article 3 : Les tarifs journaliers soins de Soins de Longue Durée applicables à compter du 01/06/2011 sont 

fixés comme suit : 
 

- personnes relevant des groupes iso-ressources 1 et 2 (code 41) :  71,90€ 

- personnes relevant des groupes iso-ressources 3 et 4 (code 42) :  65,70€ 

- personnes relevant des groupes iso-ressources 5 et 6 (code 43) :  31,50€ 

- personnes âgées de moins de 60 ans :    77,10€ 
 

Article 4 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au : 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 

DRJSCS Rhône Alpes - 245 rue Garibaldi 

69422 LYON CEDEX 03 
 

dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes et organismes auxquels 

il est notifié, à compter de sa notification. 
 

Article 5 – Le présent arrêté sera notifié à Madame la Directrice du centre hospitalier Sainte-Marie du Puy-

en-Velay et à la caisse primaire d’assurance maladie pour exécution, ainsi qu’à toutes personnes intéressées 

et publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne et de la préfecture de la 

Haute-Loire. 
 

Article 6 – Monsieur le Délégué territorial de Haute-Loire et Madame la Directrice du centre hospitalier 

Sainte-Marie du Puy-en-Velay sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Clermont-Ferrand, le 30 Mai 2011 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne 

 

Signé : François DUMUIS 

__________________________ 
 

 ARRETE n°2011-234 Fixant les ressources d’assurance maladie versées au centre hospitalier du Puy-

en-Velay pour l’année 2011 
 

ARRÊTE 
 

Article 1
er 

: Le coefficient de transition, mentionné au II de l’article 4 du décret du 26 décembre 2007 susvisé, 

du centre hospitalier du Puy-en-Velay est fixé au 1
er
 mars 2011 avec une vitesse de convergence de 100,00% à 1. 

 

Article 2 : Le montant des ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotations ou de forfait annuel 

au centre hospitalier du Puy-en-Velay pour l’année 2011, sont fixées aux articles 3 à 6 du présent arrêté.   
 

Article 3 : Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale sont 

fixés à : 

1 465 398€ pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences. 
 

115 852€ pour le forfait annuel relatif à l’activité de prélèvements d’organes. 
 

Article 4 : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation mentionnée à l’article L.162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  8 989 381€ 
 

Cette dotation se répartit en : 
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- MIG pour    4 125 443€ dont   873 533€ à titre non reconductible. 

- AC pour    4 863 938€  dont  1 762 800€ à titre non reconductible. 
 

Article 5 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code de la 

sécurité sociale est fixée à :   5 174 123€ 

Cette dotation se répartit en : 

- DAF SSR pour 5 174 123€  dont    à titre non reconductible. 

- DAF PSY pour    dont    à titre non reconductible. 
 

Article 6 : Le montant du forfait global annuel de soins du budget annexe soins de longue durée est fixée à :

   1 860 068€ dont   0€ à titre non reconductible. 
 

Article 7 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au : 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale – DRJSCS Rhône Alpes – 245 Rue Garibaldi 

– 69422 LYON CEDEX 03 

dans un délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes et organismes auxquels il 

est notifié, à compter de sa notification. 
 

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Directeur du centre hospitalier du Puy-en-Velay, ainsi 

qu’à toutes personnes intéressées, et publié au recueil des actes administratifs de la Haute-Loire. 
 

Article 9 : Monsieur le Délégué territorial de Haute-Loire et Monsieur le Directeur du centre hospitalier du Puy-

en-Velay sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Clermont-Ferrand, le 17 Juin 2011 

P/Le Directeur Général de l’ARS Auvergne 

et par délégation 

Le Directeur de l’Offre Hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 

__________________________ 
 

 ARRETE n°2011-235 Fixant les ressources d’assurance maladie versées au centre hospitalier de 

Brioude pour l’année 2011 
 

ARRÊTE 
 

Article 1
er 

: Le coefficient de transition, mentionné au II de l’article 4 du décret du 26 décembre 2007 susvisé, 

du centre hospitalier de Brioude est fixé au 1
er
 mars 2011 avec une vitesse de convergence de 100,00% à 1. 

 

Article 2 : Le montant des ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotations ou de forfait annuel 

au centre hospitalier de Brioude pour l’année 2011, sont fixées aux articles 3 à 6 du présent arrêté.   
 

Article 3 : Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale sont 

fixés à : 

799 940€ pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences. 
 

Article 4 : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation mentionnée à l’article L.162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  1 709 520€ 
 

Cette dotation se répartit en : 

- MIG pour    1 015 575€ dont      105 939€ à titre non reconductible. 

- AC pour    693 945€  dont     26 000€ à titre non reconductible. 
 

Article 5 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code de la 

sécurité sociale est fixée à :   1 828 070€ 

Cette dotation se répartit en : 
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- DAF SSR pour 1 828 070€  dont    à titre non reconductible. 

- DAF PSY pour    dont    à titre non reconductible. 
 

Article 6 : Le montant du forfait global annuel de soins du budget annexe soins de longue durée est fixée à :

   918 323€ dont   0€ à titre non reconductible. 
 

Article 7 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au : 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale – DRJSCS Rhône Alpes – 245 rue Garibaldi 

– 69422 LYON CEDEX 03 

dans un délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes et organismes auxquels il 

est notifié, à compter de sa notification. 
 

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Directeur du centre hospitalier de Brioude, ainsi qu’à 

toutes personnes intéressées, et publié au recueil des actes administratifs de la Haute-Loire. 
 

Article 9 : Monsieur le Délégué territorial de Haute-Loire et Monsieur le Directeur du centre hospitalier de 

Brioude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Clermont-Ferrand, le 17 Juin 2011 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne 

et par délégation 

Le Directeur de l’Offre Hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 

__________________________ 
 

 ARRETE n°2011-236 Fixant les ressources d’assurance maladie versées au centre hospitalier Sainte 

Marie au Puy-en-Velay pour l’année 2011 
 

ARRÊTE 
 

Article 1
er 

: Le montant des ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotation au centre hospitalier 

Sainte-Marie au Puy-en-Velay est fixé pour l’année 2010, à l’article 2 et 3 du présent arrêté. 
 

Article 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L 162-22-13 du code de la 

sécurité sociale est fixée à : 42 382 677€ 

Cette dotation se répartit en : 

- DAF SSR pour    0€ dont   0€ à titre non reconductible 

- DAF PSY pour       42 382 677€ dont  145 060€ à titre non reconductible 

- DAF MCO pour         0€ dont  0€ à titre non reconductible 
 

Article 3 : Le montant du forfait global annuel de soins du budget annexe soins de longue durée est fixée à : 

   1 086 543€ dont   0€ à titre non reconductible 
 

Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au : 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale – DRJSCS Rhône Alpes – 245 Rue Garibaldi 

– 69422 LYON CEDEX 03 

dans un délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes et organismes auxquels il 

est notifié, à compter de sa notification. 
 

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à Madame la Directrice du centre hospitalier Sainte-Marie du Puy-en-

Velay, ainsi qu’à toutes personnes intéressées, et publié au recueil des actes de la Haute-Loire. 
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Article 6 : Monsieur le Délégué territorial de Haute-Loire et Madame la Directrice du centre hospitalier Sainte-

Marie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Clermont-Ferrand, le 17 Juin 2011 

 

P/ Le Directeur Général de l’ARS Auvergne 

et par délégation 

Le Directeur de l’Offre Hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 

__________________________ 
 

 A R R E T E n° 2011 – 268 FIXANT AU 1
er
 JUILLET 2011 LES TARIFS JOURNALIERS DE 

PRESTATIONS APPLICABLES A LA MAISON DE REPOS LES GENETS DU CHAMBON-SUR-

LIGNON 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne, 
 

ARRETE 
 

Article 1
er   

Les tarifs de prestations applicables au 1
er
 Juillet 2011 à la maison de repos Les Genêts sont fixés 

comme suit :
 

 

- Moyen Séjour (code 30) :  129€ 
 

Article 2 - Le forfait journalier donne lieu à la facturation individuelle en sus des prestations, sauf lorsqu’il 

est pris en charge par les régimes obligatoires de protection sociale. 
 

Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au : 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 

DRJSCS Rhône Alpes - 245 rue Garibaldi 

69422 LYON CEDEX 03 
 

dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes et organismes auxquels 

il est notifié, à compter de sa notification. 
 

Article 4 - Le présent arrêté est notifié à la maison de repos Les Genêts, et à la caisse primaire d’assurance 

maladie, pour exécution ainsi qu’à toutes personnes intéressées et publié aux recueils des actes administratifs 

de la région Auvergne et de la préfecture de la Haute-Loire. 
 

Article 5 : Monsieur le délégué territorial de Haute-Loire et Monsieur le directeur de la maison de repos Les 

Genêts du CHAMBON-SUR-LIGNON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté. 
 

Clermont-Ferrand, le 29 Juin 2011 

Le directeur général 

et par délégation, 

Le Directeur de l’offre hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 

 

 

 

 

__________________________ 
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 ARRETE N° 2010-420 portant habilitation d’un pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
 

ARRETE 
 

Article 1 :  Est habilité à la recherche et à la constatation d’infractions pénales l’agent de l’Agence Régionale 

de Santé d’Auvergne dont le nom suit : 
 

Monsieur Jean Claude DEFOSSE, pharmacien inspecteur général de santé publique. 

 

 
 

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

d’Auvergne et des préfectures de chacun des départements de la région. 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le7 décembre 2010 

Le directeur général, 

 

Signé : François DUMUIS 

__________________________ 
 

 ARRETE N° 2010-421 portant habilitation d’un pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Est habilité à la recherche et à la constatation d’infractions pénales l’agent de l’Agence Régionale 

de Santé d’Auvergne dont le nom suit : 
 

Monsieur Joseph GOUTTEFANGEAS, pharmacien inspecteur général de santé publique. 
 

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

d’Auvergne et des préfectures de chacun des départements de la région. 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le7 décembre 2010 

Le directeur général, 

 

Signé : François DUMUIS 

__________________________ 
 

 ARRETE N° 2010-422 portant habilitation d’un pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
 

ARRETE 
 

Article 1 :  Est habilité à la recherche et à la constatation d’infractions pénales l’agent de l’Agence Régionale 

de Santé d’Auvergne dont le nom suit : 
 

Madame Pascale DUPUIS-LE MOINE, pharmacien inspecteur en chef de santé publique. 
 

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

d’Auvergne et des préfectures de chacun des départements de la région. 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 7décembre 2010 

Le directeur général, 

 

Signé : François DUMUIS 

__________________________ 
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 ARRETE N° 2010-423 portant habilitation d’un pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Est habilité à la recherche et à la constatation d’infractions pénales l’agent de l’Agence Régionale 

de Santé d’Auvergne dont le nom suit : 

 

Madame Dominique LALLE, pharmacien inspecteur de santé publique. 

 

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

d’Auvergne et des préfectures de chacun des départements de la région. 

 

Fait à Clermont-Ferrand, le 7décembre 2010 

Le directeur général, 

 

Signé : François DUMUIS 

 
 

III – DIVERS 

 
III - I DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,DE LA CONCURRENCE, DE 

LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 
 

 

 

 ARRETE N°  2011/ Direccte /06 portant subdélégation de signature de Monsieur Serge RICARD, 

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

d’Auvergne dans le cadre des attributions et compétences de Monsieur Francis LAMY, Préfet de la région 

Auvergne pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du ministère de l’économie, des 

finances et de l’industrie et du ministère du travail, de l’emploi et de la santé 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Serge RICARD, directeur régional des entreprises, de 

la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Auvergne, délégation est accordée à l’effet de 

signer les décisions et actes administratifs relevant des attributions de la DIRECCTE,  prévus aux articles 1er 

à 7  de l’arrêté susvisé, et dans les conditions précisées par cet arrêté, à : 

M. Yves CHADEYRAS, secrétaire général 

         M. Christophe COUDERT, responsable du pôle entreprises, emploi et économie 

         M. Jean-Jacques AMBROISE, responsable du pôle concurrence, consommation, répression des fraudes 

et métrologie 

 

Article 2 : Dans le ressort géographique de chaque unité territoriale concernée, délégation est accordée à 

l’effet de signer les pièces d’engagement en matière de frais de déplacement délégation est donnée à 

                        - Madame Madeleine THEVENIN, directrice adjointe du travail 

          - Madame Christine COSME, directrice adjointe du travail 

Pour les agents de l’unité territoriale de l’Allier (03), dans l’attente de la nomination du responsable de cette 

unité territoriale. 
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Monsieur Christian POUDEROUX, directeur régional adjoint, responsable de l’unité territoriale du Cantal, 

pour les agents de cette unité territoriale, et en cas d’absence  ou d’empêchement de Monsieur 

POUDEROUX, à  

   - Madame Evelyne DRUOT-LHERITIER, inspectrice du travail, 

         -  Monsieur Olivier DEBLONDE, inspecteur du travail, 

         - Monsieur Sidi Mohamed KAROURI, attaché 

Monsieur Jean-Yves BERAUD, directeur régional adjoint, responsable de l’unité territoriale de la Haute-

Loire, pour les agents de cette unité territoriale, et en cas d’absence  ou d’empêchement de monsieur 

BERAUD, à  

         - Madame Michèle VALLAT, directrice adjointe du travail, 

         - Monsieur Daniel BOUSSIT, directeur adjoint du travail, 

Madame Patricia BOILLAUD, directrice régionale adjointe, responsable de l’unité territoriale du Puy-de-

Dôme, pour les agents de cette unité territoriale, et en cas d’absence ou d’empêchement de Madame 

BOILLAUD, à  

        - Monsieur Félix MILLERA, directeur  adjoint du travail 

        - Madame Anne-Marie CAVALIER, directrice adjointe du travail 

 

Article 3 : Délégation pour valider les actes d’ordonnancement secondaire dans l’application « CHORUS 

Formulaires » après s’être assuré de la signature des pièces d’engagement par les délégataires visés aux 

articles précédents est accordée à : 

Monsieur Robert DONNAT, attaché, 

Madame Monique CAPO, Contrôleur du travail de classe exceptionnelle 

Madame Marie Claude NEGRI, adjoint administratif principal 2ème classe 

Monsieur Khalid KHAN,  adjoint administratif principal 1
ère

 classe. 

 

Article 4 : cet arrêté annule et remplace les arrêtés de subdélégation précédents pris par le directeur régional 

des entreprises,de la concurrence , de la consommation,du travail et de l’emploi d’Auvergne en matière 

d’ordonnancement secondaire dans le cadre des attributions et compétences du Préfet de la région  Auvergne. 

                

Article 5 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence , de la consommation du travail et de 

l’emploi et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne ainsi qu’à 

celui des quatre Préfectures de département de la région.  

 

Fait à Clermont-Ferrand, le 14 juin 2011 

Le Directeur régional des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi 

 

Signé : Serge RICARD 
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III -II  DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES 
 

 A R R Ê T É portant retrait de la licence d’entrepreneur de spectacles 

 

Le Préfet de la Haute-Loire 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1 : la(es) licence(s) temporaire(e) d'entrepreneur de spectacles de catégorie(s) n° 2-147244 

accordée(s) le 5 janvier 2007 à Monsieur Dominique PEYRON au titre de la société ANIS 

PRODUCTIONS située à la date d’attribution de(s) de la licence : 17, avenue de Brugherio – 43000 Le Puy-

en-Velay, est (sont) retirée(s) à compter de la date de cet arrêté. 

 

ARTICLE 4 : le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire et le directeur régional des affaires 

culturelles, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs du département de la Haute-Loire. 

 

Clermont-Ferrand, le  10 juin 2011 

Directeur régional des affaires culturelles d'Auvergne. 

 

Signé : Monsieur Arnaud LITTARDI, 

__________________________ 
 

 A R R Ê T É portant attribution de la licence d’entrepreneur de spectacles 
 

Le Préfet de la Haute-Loire 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : la (les) licence(s) temporaire(s) d'entrepreneur de spectacles de catégorie(s) 2 (producteur), 

valable(s) pour une durée de trois ans à compter de la date du présent arrêté, est (sont) accordée(s) à : 
 

Madame Cécile LINOSSIER 

9, rue Jules Valles 

43000 LE PUY EN VELAY 

Association Mondiale Classe Cie 

 

Licence catégorie 2 : n°-102477 
 

ARTICLE 2 : la (les) licence(s) peut (peuvent) être retirée(s) en cas d’infraction aux dispositions de 

l’ordonnance du 13 octobre 1945 relative aux spectacles et des lois relatives aux obligations de l’employeur 

en matière de droit du travail et de sécurité sociale ainsi qu’à la protection de la propriété littéraire et 

artistique. 
 

ARTICLE 3 : en application de l’article 9 du décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983 concernant les relations 

entre l’administration et les usagers, le destinataire d’une décision administrative qui désire la contester peut 

saisir le tribunal administratif compétent d’un recours contentieux dans les deux mois à partir de la 

notification de la décision attaquée. 
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ARTICLE 4 : le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire et le directeur régional des affaires 

culturelles, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs du département de la Haute-Loire. 
 

Clermont-Ferrand, le 9 juin 2011 

Directeur régional des affaires culturelles d'Auvergne. 

 

Signé : Monsieur Arnaud LITTARDI, 

__________________________ 

 A R R Ê T É portant attribution de la licence d’entrepreneur de spectacles 
 

Le Préfet de la Haute-Loire 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : la (les) licence(s) temporaire(s) d'entrepreneur de spectacles de catégorie(s) 2 (producteur) et 3 

(diffuseur), valable(s) pour une durée de trois ans à compter de la date du présent arrêté, est (sont) 

accordée(s) à : 
 

Monsieur Gilles 

 MERCIER 

La Vicairie – Place du Couvent 

43150 Le Monastier-sur-Gazeille 

Centre Artistique du Monastier 

Licence catégorie 2 : n°2-111685 

Licence catégorie 3 : n°3-142334 

 

ARTICLE 2 : la (les) licence(s) peut (peuvent) être retirée(s) en cas d’infraction aux dispositions de 

l’ordonnance du 13 octobre 1945 relative aux spectacles et des lois relatives aux obligations de l’employeur 

en matière de droit du travail et de sécurité sociale ainsi qu’à la protection de la propriété littéraire et 

artistique. 
 

ARTICLE 3 : en application de l’article 9 du décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983 concernant les relations 

entre l’administration et les usagers, le destinataire d’une décision administrative qui désire la contester peut 

saisir le tribunal administratif compétent d’un recours contentieux dans les deux mois à partir de la 

notification de la décision attaquée. 
 

ARTICLE 4 : le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire et le directeur régional des affaires 

culturelles, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs du département de la Haute-Loire. 
 

Clermont-Ferrand, le 9 juin 2011 

Directeur régional des affaires culturelles d'Auvergne. 

 

Signé : Monsieur Arnaud LITTARDI, 

__________________________ 
 

 

 A R R Ê T É portant attribution de la licence d’entrepreneur de spectacles 
 

Le Préfet de la Haute-Loire 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : la (les) licence(s) temporaire(s) d'entrepreneur de spectacles de catégorie(s) 2 (producteur) et 3 

(diffuseur), valable(s) pour une durée de trois ans à compter de la date du présent arrêté, est (sont) 

accordée(s) à : 

 

Monsieur Marc PAYS Compagnie du Mayapo et son Théâtre de Poche 
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19, rue de Bessat 

43000 LE PUY EN VELAY 

Licence catégorie 2 : n°2-113027 

Licence catégorie 3 : n°3-113028 
 

ARTICLE 2 : la (les) licence(s) peut (peuvent) être retirée(s) en cas d’infraction aux dispositions de 

l’ordonnance du 13 octobre 1945 relative aux spectacles et des lois relatives aux obligations de l’employeur 

en matière de droit du travail et de sécurité sociale ainsi qu’à la protection de la propriété littéraire et 

artistique. 
 

ARTICLE 3 : en application de l’article 9 du décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983 concernant les relations 

entre l’administration et les usagers, le destinataire d’une décision administrative qui désire la contester peut 

saisir le tribunal administratif compétent d’un recours contentieux dans les deux mois à partir de la 

notification de la décision attaquée. 
 

ARTICLE 4 : le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire et le directeur régional des affaires 

culturelles, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs du département de la Haute-Loire. 
 

Clermont-Ferrand, le 9 juin 2011 

Directeur régional des affaires culturelles d'Auvergne. 

 

Signé : Monsieur Arnaud LITTARDI, 
 

__________________________ 
 

 A R R Ê T É portant attribution de la licence d’entrepreneur de spectacles 
 

Le Préfet de la Haute-Loire 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : la (les) licence(s) temporaire(s) d'entrepreneur de spectacles de catégorie(s) 2 (producteur), 

valable(s) pour une durée de trois ans à compter de la date du présent arrêté, est (sont) accordée(s) à : 
 

Monsieur Didier SANIEZ 

Fontannes 

43500 JULLIANGES 

Association KENNY’S ANIMATION 

Licence catégorie 2 : n°2-1015177 

 
 

ARTICLE 2 : la (les) licence(s) peut (peuvent) être retirée(s) en cas d’infraction aux dispositions de 

l’ordonnance du 13 octobre 1945 relative aux spectacles et des lois relatives aux obligations de l’employeur 

en matière de droit du travail et de sécurité sociale ainsi qu’à la protection de la propriété littéraire et 

artistique. 
 

ARTICLE 3 : en application de l’article 9 du décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983 concernant les relations 

entre l’administration et les usagers, le destinataire d’une décision administrative qui désire la contester peut 

saisir le tribunal administratif compétent d’un recours contentieux dans les deux mois à partir de la 

notification de la décision attaquée. 
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ARTICLE 4 : le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire et le directeur régional des affaires 

culturelles, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs du département de la Haute-Loire. 
 

Clermont-Ferrand, le 9 juin 2011 

Directeur régional des affaires culturelles d'Auvergne. 

 

Signé : Monsieur Arnaud LITTARDI, 
 

 
 

 

 
 

III - III PREFECTURE DU CANTAL 

 

 Arrêté n° 2011-975 du 24 juin 2011 modifiant l’arrêté préfectoral n°2009-447 du 7 avril 2009 

instituant la commission locale de l’eau et fixant sa composition 
 

Article 1 : Les paragraphes 1 et 2 de l’article 2 de l’arrêté n°2009-447 du 7 avril 2009 sont modifiés comme 

suit : 
 

1- Collège des représentants des Collectivités Territoriales et de leurs groupements et des Établissements 

publics locaux: 21 membres 

1-1 Représentants du Conseil Régional et des Conseils Généraux : 4 représentants  
 

Collectivité territoriale représentée Représentant désigné 

Conseil Régional d’Auvergne M. Pierre POMAREL, Conseiller Régional 

Conseil Général du Cantal M. Bertrand DELCROS, Vice-Président du Conseil Général 

Conseil Général de la Haute-Loire M. Robert ROMEUF, Conseiller Général du Canton de Blesle 

Conseil Général du Puy de Dôme M. Maurice MESTRE, Vice-Président du Conseil Général 

 

1-2 Représentants des collectivités territoriales désignés sur proposition des associations des maires et 

représentants des établissements publics locaux : 

1-2-1 : Représentants désignés sur proposition des associations des maires :  

Représentants désignés par l’association des maires 

du Cantal 

M. Christian LEOTY, maire d’Allanche 

M. Alain CROS, maire de Ferrières-St-Mary 

Mme Nicole VIGUES, maire de Laveissière 

M. Pierre PEGHAIRE, maire de Lastic 

M. Michel DESTANNES, maire de Massiac 

M. Bernard VILLARET, maire du Murat 

M. Pierre DALLE, maire de Neussargues 

M. Yvon ALAIN, maire d’Albepierre-Bredons 

Représentants désignés par l’association des maires 

de la Haute-Loire 

M. Pascal GIBELIN, maire de Blesle 

M. André HALFON, maire de Torsiac 

M. Jean-Pierre PORTE, maire de Léotoing 

Représentants désignés par l’association des maires 

du Puy-de-Dôme 

M. René ROUX, maire de St-Germain-Lembron 

M. Rémy VIGIER, maire d’Anzat-le-Lugnet 
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1-2-2 : Représentants des établissements publics locaux : 3 représentants 

Etablissement public local représenté Représentant 

Etablissement Public Loire M. Georges BOIT 

Parc Naturel Régional des Volcans d’Auvergne M. Marc MAISONNEUVE 

Syndicat Interdépartemental de Gestion de 

l’Alagnon et de ses affluents 

M. Christian MALBEC, conseiller syndical 

 

2 – Collège des représentants des usagers, des propriétaires riverains, des organisations professionnelles et 

associations concernées : 11 membres 
 

Organisations, associations représentées Représentant 

Chambre d’Agriculture du Cantal M. Gérard POUDEROUX 

Chambre d’Agriculture de la Haute-Loire M. Alain FIALIP 

Chambre de Commerce et d’Industrie du Cantal M. Thibault BONNISSEAU, Conseiller Qualité 

Sécurité Environnement 

Centre Régional de la Propriété Forestière M. Bruno FOURNIER, Technicien Forestier 

Union Fédérale des consommateurs d’Auvergne M. Alain LARROUSSINIE, membre du bureau 

France Hydroélectricité M. André DUBOIS, Délégué Régional de France 

Hydroélectricité dans le Cantal 

Fédération du Cantal pour la Pêche et la Protection 

des Milieux Aquatiques 

M. Jean-Pierre PAVOT, Président de l’AAPMA de 

Murat 

Fédération de la Haute-Loire pour la Pêche et la 

Protection des Milieux Aquatiques 

M. Patrick VERNIERE, Vice-Président de la 

fédération de Haute-Loire 

Fédération de la Région Auvergne pour la Nature et 

l’Environnement (FRANE) 

M. Joël BEC, Administrateur de la Fédération 

Association « Vive l’Alagnon » M. Hervé BRUN, Président de l’Association 

Société Nationale des Chemins de Fer (SNCF) M. Bernard MALLERET, Correspondant 

Immobilier et Environnement 

 

Article 2 : Les Secrétaires Généraux des Préfectures du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy de Dôme sont 

chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de chaque Préfecture. Cette publication mentionnera les sites internet sur lesquels cet arrêté 

peut être consulté. 
 

Fait à Aurillac, le 24 juin 2011 

Le Préfet, 

 

Signé Marc-René BAYLE 
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III - IV DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE 

HAUTE-LOIRE 
 

 Décision de délégation de signature au responsable du pôle pilotage et ressources 
 

L’administrateur général des finances publiques, 

directeur départemental des finances publiques de Haute-Loire , 
 

ArrêteDécide : 
 

Article 1 - Délégation généralede signature est donnée à Mle CROIZIER Caroline, Inspectrice principale du 

Trésor, responsable du Pôle Pilotage et Ressource, à l’effet de:  

M…., grade, fonction 

 

Ceux-ci reçoivent mandat de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seules, ou 

concurremment avec moi, sous réserve des dispositions de l’article 2, tous les actes relatifs à ma gestion et 

aux affaires qui s’y rattachent, en cas d’absence ou d’empêchement de ma part, sans toutefois que cet 

empêchement puisse être invoqué par les tiers ou opposé à eux. 

 

Ils sontest autorisés à agir en justice et effectuer des déclarations de créances. 
 

Article 2 – La présente délégation doit s’inscrire dans le strict respect du principe de séparation 

ordonnateur/comptable. Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à l’exercice 

des missions exclusivement dévolues aux comptables publics par l’article 11 du décret n° 62-1587 du 29 

décembre 1962 modifié. 
 

Article 34 – La présente décision prend effet le 1
er
 juillet 2011.  

Elle sera publiée au recueil des actes administratif du département. 
 

Le Puy en Velay, 1
er
 juillet 

 

L’Administrateur Général des Finances Publiques, 

Directeur Départemental des Finances Publiques, 

 

Signé : Gérald QUINTIN 

 

__________________________ 
 

 Décision de délégation générale de signature aux responsables des pôles gestion publique et gestion 

fiscale, ainsi qu’au responsable de la mission maîtrise des risques 
 

L’administrateur général des finances publiques,  

directeur départemental des finances publiques de Haute-Loire , 
 

ArrêteDécide : 
 

Article 1 - Délégation générale de signature est donnée à :  
 

Mme Valérie SAUVAGET, Directrice divisionnaire des Impôts, responsable du pôle gestion fiscale 

M. Francis PERAUD, Directeur divisionnaire des Impôts, responsable de la mission maîtrise des risques 

M. Christophe LAVAL, Inspecteur principal du Trésor public, responsable du pôle gestion publique à partir 

du 1
er
 septembre 2011. 

 

Ceux-ci reçoivent mandat de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seuls, ou 

concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ma part, sans toutefois que cet empêchement puisse être invoqué par les tiers 

ou opposé à eux. 
 

Ils sont autorisés à agir en justice et effectuer des déclarations de créances. 

Mis en forme

Mis en forme
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Article 2 – La présente délégation doit s’inscrire dans le strict respect du principe de séparation 

ordonnateur/comptable.Article 3 : Chaque mandataire responsable de pôle pourra signer les actes relatifs à la 

gestion des autres pôles, sous réserve du respect du principe de séparation ordonnateur/comptable. 

Article 24 – La présente décision prend effet le1er juillet 2011.  

Elle sera publiée au recueil des actes administratif du département. 
 

Le Puy en Velay, 1
er
 juillet 

 

L’Administrateur Général des Finances Publiques, 

Directeur Départemental des Finances Publiques, 

 

Signé : Gérald QUINTIN 

 

__________________________ 
 

 Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et ressources 
 

L’administrateur général des finances publiques, 

directeur départemental des finances publiques de Haute-Loire , 
 

Décide : 
 

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de 

leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, 

l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :  
 

Pour la Division Ressources :  
 

M. Bernard ROUCHON, Receveur-Percepteur du Trésor Public, responsable de la division Ressources  

Cette délégation spéciale ne s’applique pas aux décisions de gestion des personnels et aux actes de notation. 
 

Pour le service « Ressources humaines »  
 

Mme Annie CHANUT, Inspectrice des Impôts, chef du service Ressources Humaines 

Cette délégation spéciale ne s’applique pas aux décisions de gestion des personnels et aux actes de notation. 
 

Pour le service « Budget, Immobilier, Logistique » :  
 

M. Hugo DELCOURTE, Inspecteur du Trésor public, Chef du service Budget Immobilier Logistique. 

Sont exclus du champ de la présente délégation spéciale tous les actes du service afférents à l’exercice des 

missions exclusivement dévolues à l’ordonnateur secondaire délégué. 
 

Pour la Division Stratégie :  
 

Mle Elisabeth PARET, Inspectrice principale des Impôts, responsable de la division Stratégie. 
 

Pour le service « Stratégie, Contrôle de gestion, Qualité de service, Formation professionnelle » 
 

Mme Christelle VIGNAL, Inspectrice, chef du service. 
 

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 
 

Le Puy en Velay, 1
er
 juillet 

 

L’Administrateur Général des Finances Publiques, 

Directeur Départemental des Finances Publiques, 

 

Signé : Gérald QUINTIN 

 

 

__________________________ 
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 Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion fiscale 
 

L’administrateur général des finances publiques, 

directeur départemental des finances publiques de Haute-Loire , 
 

Décide : 
 

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de 

leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, 

l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :  
 

Pour la division Gestion fiscale :  
 

Mme Fabienne VIGOUROUX, inspectrice départementale, responsable de la division Gestion fiscale, 

M. Jean-Paul DELVOYE, inspecteur du Trésor public,  

Mme Françoise CHANEAC, contrôleuse du Trésor public, en l’absence de Mme Fabienne VIGOUROUX et 

de Jean-Paul DELVOYE, pour : 
 

- la diffusion du BODACC, 

- les mainlevées de caution concernant l’O.N.F, 

- les lettres types de fonctionnement courant de la division. 
 

M. George ROCHE, huissier du Trésor public, pour les lettres types de fonctionnement courant relatif à son 

service. 
 

Pour la Division Contrôle fiscal  Contentieux :  
 

M. Dominique FERRAND, inspecteur du Trésor public, chargé de la redevance audiovisuelle, 

M. Bernard BEGON, agent d’administration du Trésor public, chargé du contrôle de la redevance 

audiovisuelle, en matière de contrôle, pour : 
 

- les réponses au contentieux simple, 

- les demandes de renseignements, 

- tous documents relatifs aux contrôles des particuliers, des professionnels et des revendeurs, 

- les lettres types de fonctionnement courant du service, 

- et pour instruire les demandes de remises gracieuses en matière d’amendes forfaitaires suite à contrôle. 
 

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

 

Le Puy en Velay, 1er juillet 
 

L’Administrateur Général des Finances Publiques, 

Directeur Départemental des Finances Publiques, 

 

Signé : Gérald QUINTIN 

 

__________________________ 
 

 Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique 
 

L’administrateur général des finances publiques, 

directeur départemental des finances publiques de Haute-Loire , 
 

Décide : 
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Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de 

leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, 

l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :  
 

1. Pour la Division Collectivités locales – Domaines :  
 

Mme Joëlle JOUVE., Receveur-percepteur du Trésor Public, responsable de la division.  
 

Service Secteur Public Local : 
 

M. Jean-Louis PAYRARD, Inspecteur du Trésor Public, chef du service 

Mme Dominique DESCOURS, Contrôleuse Principale du Trésor public 

Mme Bénédicte SILITTO, Contrôleuse du Trésor public 
 

La délégation spéciale de signature pour ce service est réservée aux actes de gestion suivants : 

les accusés de réception des pièces des comptes de gestion des collectivités locales 

les comptes d’emploi de tickets des régies CEPL 

les bordereaux d’envoi 

les lettres types de fonctionnement courant du service 
 

Mission Tuteur Hélios - Monétique 
 

M. Gabriel PEYRET, Inspecteur du Trésor public, chargé de mission 
 

La délégation spéciale de signature pour cette mission est réservée aux actes de gestion suivants : 

lettres types de fonctionnement courant relatif à ce domaine d’intervention 

contrats liés à l’activité carte bancaire/monétique 
 

Service de Fiscalité Directe Locale 
 

M. Jean-Yves CHEVALIER, Inspecteur du Trésor public, chargé de mission SFDL 

M. Hervé ROCHE, Inspecteur des Impôts, chargé de mission SFDL 
 

La délégation spéciale de signature pour ce service est réservée aux lettres types de fonctionnement courant 

du service.  
 

Service du Domaine – Gestion domaniale 
 

Mme Françoise BOUVIER, Inspectrice du Trésor public, chargée de mission « gestion domaniale » 

Mme Françoise CHOUVET-BLANC, Contrôleuse du Trésor public 
 

La délégation spéciale de signature pour ce service est réservée aux lettres types de fonctionnement courant 

du service.  
 

Service du Domaine – Evaluations 
 

M. Franck BOUCHET, Contrôleur du trésor public 
 

La délégation spéciale de signature pour cet agent est réservée aux bordereaux d’envoi et/ou lettres 

d’accompagnement concernant sa fonction d’évaluation au service du Domaine, pour laquelle un arrêté de 

subdélégation spécifique existe. 
 

2. Pour la Division Etat :  
 

Mme Monique MONTEL-BRUCHET., Receveur-percepteur du Trésor Public, responsable de la division.  
 

Service Comptabilité 

Mme Elsa RINGOT-SCHULHOF, Inspectrice du Trésor public, chef du service 

Melle Florence VERDIER, Contrôleuse principale du Trésor public 

Mme Françoise SENAC, Contrôleuse principale du Trésor public 

Mme Nathalie PORTAL SAGNARD, Contrôleuse Principale du Trésor public 

M. Bernard LAURENT, Contrôleur Principal du Trésor Public, 

Mme Colette PEZON, Contrôleuse du Trésor Public 
 

La délégation spéciale de signature pour ce service est réservée aux actes de gestion suivants : 
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les déclarations de recettes 

les états d’approvisionnement / dégagement de numéraire auprès de la Poste 

les demandes de renseignements 

lettres de rappel 

les ordres de paiement 

les documents nécessaires au fonctionnement du compte courant du Trésor à la Banque de France et du CCP 

A/D 

les certifications diverses 

les significations d’actes 

les virements et les virements gros montants (VGM), sous réserve de ne pas les avoir saisis 

les réponses aux demandes de renseignements 

les demandes d’émissions de titres pour émission de chèques sans provision 

les bordereaux d'envoi 

les fiches d'engagement des dépenses 

les bordereaux de crédits sans emploi  

les bordereaux sommaires des dépenses de l’État 

les états d'ajustement locaux mensuels 

les bordereaux et fax d’interruption de délai de visa 

les certificats de dépenses sans ordonnancement 

les accusés de réception des ATD et autres actes d’opposition 

les documents de transmission des états de poursuites extérieures 

les bordereaux d’envoi des extraits de jugements et des amendes forfaitaires majorées 

les états annuels de certificats pour les marchés publics 

les bordereaux de réclamation des sommes dues 

les remises de journaux à souches (huissiers, gendarmerie) 

les déclarations de créances au passif des procédures collectives 

les lettres types de fonctionnement courant du service 
 

M. Philippe SOULIER, Agent d’administration principal du Trésor public 

Mme Isabelle GAYTE, Agent d’administration principal du Trésor public 

Mme Jocelyne BRAUD, Agent d’administration principal du Trésor public.  
 

Reçoivent délégation spéciale de signature pour signer tous les documents nécessaires à l’exercice des 

fonctions de caissier : 

les déclarations de recettes 

les états d’approvisionnement / dégagement de numéraire auprès de la Poste 

les bordereaux de billets « francs » 
 

Service Dépôts et Services Financiers 
 

M. Jean-Jacques DESCOURS, Inspecteur du trésor public, chef de service 

Mme Eliane BOYER, Contrôleuse du Trésor Public 
 

La délégation spéciale de signature pour ce service est réservée aux actes de gestion suivants : 
 

les réponses aux demandes de renseignements 

les déclarations de recettes 

les reconnaissances de dépôt de titres et valeurs 

les déclarations à la Banque de France pour le fichier central des chèques 

les accusés de réception des ATD et des avis d'opposition relatifs au service 

les bordereaux de remises de chèques, effets et virements magnétiques à la Banque de France 

les contrats d'ouverture de compte titres 

les bulletins de souscription d'obligations 

les bordereaux d’envoi 

les accusés réception des carnets de remises de chèques délivrés par la Banque de France 

les ordres de paiement 

les lettres types de fonctionnement courant du service 
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Mission Economique et Financière 
 

Mle Anne-Sophie DEVEAUX, Inspectrice du Trésor public, chargée de mission « Affaires économiques » 
 

La délégation spéciale de signature pour cette mission est réservée aux lettres types de fonctionnement 

courant. 
 

Article 2 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 
 

Le Puy en Velay, 1
er
 juillet 

 

L’Administrateur Général des Finances Publiques, 

Directeur Départemental des Finances Publiques, 

 

Signé : Gérald QUINTIN 

 

__________________________ 
 

 Décision de délégations spéciales de signature pour les missions rattachées 
 

L’administrateur général des finances publiques, 

directeur départemental des finances publiques de Haute-Loire , 
 

Décide : 
 

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de 

leur mission, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des 

pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :  

1. Pour la mission maîtrise des risques et la mission de politique immobilière de l’Etat :  

 

M. Francis PERAUD, Directeur divisionnaire des Impôts, responsable de la mission maîtrise des risques et 

responsable départemental de la politique immobilière de l’Etat ; 
 

2. Pour la mission départementale d’audit :  

 

Mme Anne VAGNER, Inspectrice principale du Trésor public, membre de la mission d’audit 

M. David CHAZALON, Inspecteur principal des Impôts, membre de la mission d’audit 

M. Paul LOUCHE, Inspecteur principal des Impôts, membre de la mission d’audit 
 

3. Pour la mission communication :  

 

Mle Elisabeth PARET, Inspectrice principale des Impôts, responsable de la division Stratégie et chargée de 

mission « Communication » 
 

Article 2 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 
 

Le Puy en Velay, 1
er
 juillet 

 

L’Administrateur Général des Finances Publiques, 

Directeur Départemental des Finances Publiques, 

 

Signé : Gérald QUINTIN 
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__________________________ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE  EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT 

SECONDAIRE 
 

La responsable du pôle pilotage et ressources de la direction départementale des finances publiques de Haute-

Loire, 
 

Arrête : 
 

Art.  1er. – En cas d’absence ou d’empêchement de Mle Caroline CROIZIER, la délégation qui lui est 

conférée par l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2011, sera exercée par : 
 

Nom, prénom, grade et fonction Nature et étendue de la délégation 

M. Bernard ROUCHON, Receveur Percepteur 

du Trésor public, chef de division ressources  

M. Hugo DELCOURTE, Inspecteur du Trésor, 

Chef de service Budget Immobilier Logistique 

 

M. Pascal VARRAUD, Contrôleur du Trésor 

Public au service Budget Immobilier Logistique 

M. Patrice THELIERE, Agent d’administration 

Principal du Trésor Public au service Budget 

Immobilier Logistique 

 

 

Sans limitation de montant 

 

Délégation limitée à 1 500 € 

 

 

Délégation limitée aux seules opérations de : 

Validation des demandes d’achat dans 

CHORUS Formulaire 

Attestation de service fait dans CHORUS 

Formulaire 

Signature des bons de livraison 
 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. 
 

Fait à Le Puy en Velay, le 1
er
 juillet 2011 

L’inspectrice principale du trésor public, 

 

Signé : Caroline CROIZIER 

 

__________________________ 
 

 Décision de délégation de signature à Mme Michèle SANIAL, déléguée départementale de l’action 

sociale du ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du ministère du budget, des comptes 

publics et de la réforme de l’Etat 
 

La responsable du pôle pilotage et ressources de la direction départementale des finances publiques de Haute-

Loire, 
 

ARRETEDÉCIDE 
 

Article 1
er 

Mme Michèle SANIAL, déléguée départementale de l'action sociale pour le département de la 

Haute-Loire, est personnellement et individuellement habilitée à signer tous les actes d’engagement juridique 

et à constater le service fait pour les dépenses du programme 218 « conduite et pilotage des politiques 

économique et financière » du budget opérationnel de programme 0218-CDRH «  ressources humaines », de 

la sous-action 11 - action sociale (titres 2, 3, 5 et 7) et de la sous-action 12 – santé et sécurité au travail (titres 

3 et 5), à l’exception des actes relatifs à ses frais de déplacement.
 

En son absence, M. Fabrice ARNAUD, assistant de délégation, dispose de la même habilitation, sauf en ce 

qui concerne les frais de déplacement du délégué départemental ainsi que les décisions d’octroi d’aides 

pécuniaires ou de prêts sociaux qui sont de la compétence exclusive du délégué.  
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Article 2 Cette autorisation ne confère pas à Mme Michèle SANIAL, déléguée départementale de l’action 

sociale du département de Haute-Loire, la qualité d'ordonnateur secondaire.  
 

Article 3 La responsable du pôle pilotage et ressources de la direction départementale des finances publiques 

de la Haute-Loire et la déléguée de l'action sociale pour le département de Haute-Loire sont chargées, 

chacune en ce qui la concerne, de l'exécution deu la présente décisionarrêté qui sera publiée au recueil des 

actes administratifs de la préfecture.  
 

Fait à Le Puy en Velay, le 1
er
 juillet 2011 

L’inspectrice principale du Trésor public, 

 

Signé : Caroline CROIZIER 

__________________________ 
 

 Arrêté portant délégations de signature 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Haute-

Loire,  
 

Arrête : 
 

Article 1ER – Délégation de signature est donnée à M. Paul LOUCHE, inspecteur principal, responsable du 

service des impôts des particuliers d’Yssingeaux, à l’effet de prendre au nom du directeur départemental des 

finances publiques : 

1° des décisions contentieuses d’admission totale, d’admission partielle, de rejet, de dégrèvement ou 

restitution d’office ou, en ce qui concerne les droits, des décisions gracieuses de rejet, remise ou modération 

dans la limite de 50 000 euros ; 

2° en ce qui concerne les pénalités, des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction dans 

la limite de 50 000 euros ; 

3° des décisions sur les demandes de remise ou de modération portant sur la majoration de recouvrement de 

10 % prévue par l’article 1730 du code général des impôts, les frais de poursuite ou les intérêts moratoires, 

dans la limite de 50 000 euros ; 

et à effet de signer les certificats de dégrèvements relatifs aux décisions contentieuses et gracieuses, quel que 

soit le montant des sommes dégrevées et l’autorité ayant prononcé la décision ; 

4° à l'effet de statuer sur les demandes de prorogation du délai de construire prévu au 4 de l’article 1584-0G 

du code général des impôts et au II de l’article 266 bis de l’annexe III audit code. 
 

Article 2 – Délégation de signature est donnée aux contrôleurs des impôts exerçant leurs fonctions au service 

des impôts des particuliers d'Yssingeaux, dont les noms suivent, à l’effet de prendre au nom du directeur 

départemental des finances publiques :  

1° des décisions contentieuses d’admission totale, d‘admission partielle, de rejet, de dégrèvement ou 

restitution d’office ou, en ce qui concerne les droits, des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou 

transaction, dans la limite de 10 000 euros ;  

2° en ce qui concerne les pénalités, des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction dans 

la limite de 10 000 euros ; 

- Mme Michèle LANDRI ; 

- Mme Sonia GARDON ; 

- Mme Eliane LASHERME ;  

- M. Philippe MICHELON ; 

- Mme Mathilde OLLAGNIER ; 

- M. Georges SOULAS ; 

- M. Anthony THEOLAIRE. 
 

Article 3 – Délégation de signature est donnée à l’effet de prendre, au nom du directeur départemental des 

finances publiques, des décisions contentieuses d’admission totale, d’admission partielle, de rejet, de 

dégrèvement ou restitution d’office, portant sur des restitutions d’impôt sur le revenu ou d’impôts assimilés, 
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de taxe d’habitation, de redevance audiovisuelle et de taxes foncières non consécutives à un contrôle fiscal, et 

dans la limite de 2000 euros, aux agents administratifs exerçant leurs fonctions au service des impôts des 

particuliers d'Yssingeaux, dont les noms suivent :  

- Mme Josiane ALARCON ; 

- Mme Nadine BARRALON ; 

- Mme Marie-Paule BASTIE ; 

- Mme Brigitte BRESSON ; 

- Mme Bernadette CHAUVET ; 

- Mme Michèle FAYOLLE ; 

- Mme Mauricette GARNIER ; 

- M. Christian MOREL ; 

- Mme Marthe PHILIPPE ; 

- Mme Valérie QUINET ; 

- Mme Chantal SEJOURNEE ; 

- M. Claude VANUCCI. 
 

Article 4 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Haute-Loire et 

affiché dans les locaux du service des impôts des particuliers d’Yssingeaux et des trésoreries de Bas-en-

Basset, Monistrol-sur-Loire, Saint-Didier-en-Velay et Tence. 
 

Fait à Le Puy-en-Velay, le 1
er
 juillet 2011 

Le directeur départemental des finances publiques, 

 

Signé Gérald QUINTIN 

Administrateur général des Finances publiques 

 

__________________________ 
 

 Arrêté portant délégations de signature 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Haute-

Loire, 
 

Arrête : 
 

Article 1
ER

 – Délégation de signature est donnée à Mme Anne-Marie MISSONNIER, inspectrice 

départementale, responsable de la division contrôle fiscal contentieux, à l’effet de prendre au nom du 

directeur départemental des finances publiques : 

1° des décisions contentieuses d’admission totale, d’admission partielle, de rejet, de dégrèvement ou 

restitution d’office dans la limite de 100 000 euros ; 

2° en ce qui concerne les droits, des décisions gracieuses de rejet, remise modération ou transaction dans la 

limite de 80 000 euros ; 

3° en ce qui concerne les pénalités, des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction 

portant sur la majoration de 10 % prévue à l'article 1730 du code général des impôts, les frais de poursuite ou 

les intérêts moratoires dans la limite de 76 000 euros et dans la limite de 100 000 euros sur les autres 

demandes ; 

4° à l'effet de statuer sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de 

taxe professionnelle, formulées par les entreprises disposant d’un seul établissement ou dont tous les 

établissements sont situés dans le ressort du service, quel que soit le montant de la demande ; 

5° à l'effet de présenter devant les juridictions administratives ou judiciaires des requêtes, mémoires, 

conclusions ou observations en matière de contentieux juridictionnel et pour l’ ensemble des litiges dans la 

limite de 100 000 euros ; 

6° à l'effet de signer les certificats de dégrèvements, les décisions de décharge de droits et les ordres de 

restitutions relatifs aux décisions contentieuses et gracieuses, dans la limite respectivement de 100 000 et 80 

000 euros. 
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Article 2 – Délégation de signature est donnée aux inspectrices des impôts exerçant leurs fonctions à la 

division contrôle fiscal contentieux, dont les noms suivent, à effet de prendre au nom du directeur 

départemental des finances publiques : 

1° des décisions contentieuses d’admission totale, d’admission partielle, de rejet, de dégrèvement ou 

restitution d’office dans la limite de 70 000 euros ; 

2° en ce qui concerne les droits, des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction, dans la 

limite de 50 000 euros ; 

3° en ce qui concerne les pénalités, des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction dans 

la limite de 70 000 euros ; 

4° à l'effet de présenter devant les juridictions administratives ou judiciaires des requêtes, mémoires, 

conclusions ou observations en matière de contentieux juridictionnel et pour l’ ensemble des litiges dans la 

limite de 70 000 euros ; 

5° à l'effet de signer les certificats de dégrèvements, les décisions de décharge de droits et les ordres de 

restitutions relatifs aux décisions contentieuses et gracieuses, dans la limite respectivement de 70 000 et 50 

000 euros.  

Mme Béatrice PIEROT ; 

Mme Marie-Josèphe POBLE ; 

Mme Ginette SENTENAT ; 

Mme Marie-Line TRINTIGNAC. 
 

Article 3 – Délégation de signature est donnée à Stéphanie CHAVAROT, contrôleuse des impôts exerçant ses 

fonctions à la division contrôle fiscal contentieux, à l’effet de prendre au nom du directeur départemental des 

finances publiques : 

1° des décisions contentieuses d’admission totale, d’admission partielle, de rejet, de dégrèvement ou de 

restitution d’office dans la limite de 30 000 euros ; 

2° en ce qui concerne les droits, des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction dans la 

limite de 10 000 euros ;  

3° en ce qui concerne les pénalités, des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction dans 

la limite de 30 000 euros ;  

Sont exclues de la délégation, au contentieux et au gracieux les affaires consécutives à des opérations de 

contrôle fiscal externe. 

 

 
 

Article 4 – Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la Haute-Loire et dans les locaux de la direction départementale des finances publiques de Haute-Loire. 

 

Fait à Le Puy-en-Velay, le 1er juillet 2011 

Le directeur départemental des finances publiques, 

 

Signé Gérald QUINTIN 

Administrateur général des Finances publiques 

__________________________ 
 

 Arrêté portant délégations de signature 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Haute-

Loire, 
 

Arrête : 
 

Article 1
ER

 – Délégation de signature est donnée à Mme Fabienne VIGOUROUX, inspectrice départementale, 

responsable de la division gestion fiscale, à l’effet de prendre au nom du directeur départemental des finances 

publiques : 
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1° des décisions contentieuses d’admission totale, d’admission partielle, de rejet, de dégrèvement ou 

restitution d’office dans la limite de 100 000 euros ; 

2° en ce qui concerne les droits, des décisions gracieuses de rejet, remise modération ou transaction dans la 

limite de 80 000 euros ; 

3° en ce qui concerne les pénalités, des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction 

portant sur la majoration de 10 % prévue à l'article 1730 du code général des impôts, les frais de poursuite ou 

les intérêts moratoires dans la limite de 76 000 euros et dans la limite de 100 000 euros sur les autres 

demandes ; 

4° à l'effet de statuer sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de 

taxe professionnelle, formulées par les entreprises disposant d’un seul établissement ou dont tous les 

établissements sont situés dans le ressort du service, quel que soit le montant de la demande ; 

5° à l'effet de présenter devant les juridictions administratives ou judiciaires des requêtes, mémoires, 

conclusions ou observations en matière de contentieux juridictionnel et pour l’ ensemble des litiges dans la 

limite de 100 000 euros ; 

6° à l'effet de statuer sur les contestations relatives au recouvrement prévues par les articles L.281 et L.283 du 

livre des procédures fiscales dans la limite de 70 000 euros ; 

7° à l'effet de statuer sur les demandes d'admission en non-valeur des créances irrécouvrables dans la limite 

de 50 000 euros ;  

8° à l'effet de signer les certificats de dégrèvements, les décisions de décharge de droits et les ordres de 

restitutions relatifs aux décisions contentieuses et gracieuses, dans la limite respectivement de 100 000 et 80 

000 euros. 
 

Article 2 – Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la Haute-Loire et dans les locaux de la direction départementale des finances publiques de Haute-Loire. 
 

A Le Puy-en-Velay, le 1
er
 juillet 2011 

 

Le directeur départemental des finances publiques 

Signé Gérald QUINTIN 

Administrateur général des Finances publiques 

__________________________ 
 

 Arrêté portant délégations de signature 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Haute-

Loire, 
 

Arrête : 
 

Article 1ER – Délégation de signature est donnée à Mme Valérie SAUVAGET, directrice divisionnaire des 

impôts, responsable du pôle gestion fiscale, à l’effet de prendre au nom du directeur départemental des 

finances publiques : 

1° des décisions contentieuses d’admission totale, d’admission partielle, de rejet, de dégrèvement ou 

restitution d’office dans la limite de 150 000 euros ; 

2° en ce qui concerne les droits, des décisions gracieuses de rejet, remise modération ou transaction dans la 

limite de 100 000 euros ; 

3° en ce qui concerne les pénalités, des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction 

portant sur la majoration de 10 % prévue à l'article 1730 du code général des impôts, les frais de poursuite ou 

les intérêts moratoires dans la limite de 76 000 euros et dans la limite de 100 000 euros sur les autres 

demandes ; 

4° à l'effet de statuer sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de 

taxe professionnelle, formulées par les entreprises disposant d’un seul établissement ou dont tous les 

établissements sont situés dans le ressort du service, quel que soit le montant de la demande ; 
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5° à l'effet de présenter devant les juridictions administratives ou judiciaires des requêtes, mémoires, 

conclusions ou observations en matière de contentieux juridictionnel et pour l’ ensemble des litiges dans la 

limite de 150 000 euros ; 

6° à l'effet de statuer sur les contestations relatives au recouvrement prévues par les articles L.281 et L.283 du 

livre des procédures fiscales dans la limite de 150 000 euros ; 

7° à l'effet de statuer sur les demandes d'admission en non-valeur des créances irrécouvrables dans la limite 

de 100 000 euros ;  

8° à l'effet de signer les certificats de dégrèvements, les décisions de décharge de droits et les ordres de 

restitutions relatifs aux décisions contentieuses et gracieuses. 
 

Article 2 – En cas d'absence de la responsable du pôle gestion fiscale, délégation de signature est donnée à M. 

Francis PERAUD, directeur divisionnaire des impôts, responsable départemental de la mission maîtrise des 

risques et de la mission politique immobilière de l'Etat dans les conditions et limites mentionnées à l'article 1. 
 

Article 3 – Délégation de signature est donnée à Mme Valérie SAUVAGET, directrice divisionnaire des 

impôts, responsable du pôle gestion fiscale, et M. Francis PERAUD, directeur divisionnaire des impôts, 

responsable départemental de la mission maîtrise des risques et de la mission politique immobilière de l'Etat, 

à l’effet de prendre au nom du directeur départemental des finances publiques, lors des absences du directeur 

départemental des finances publiques d'une durée supérieure à cinq jours, et pour les mêmes montants que 

ceux entrant dans sa délégation : 

1° des décisions contentieuses d’admission totale, d’admission partielle, de rejet, de dégrèvement ou 

restitution d’office ; 

2° en ce qui concerne les droits, des décisions gracieuses de rejet, remise modération ou transaction dans la 

limite de 150 000 euros ; 

3° en ce qui concerne les pénalités, des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction de 

150 000 euros ; 

4° à l'effet de présenter devant les juridictions administratives ou judiciaires des requêtes, mémoires, 

conclusions ou observations en matière de contentieux juridictionnel et pour l’ ensemble des litiges ; 

6° à l'effet de statuer sur les contestations relatives au recouvrement prévues par les articles L.281 et L.283 du 

livre des procédures fiscales ; 

7° à l'effet de statuer sur les demandes d'admission en non-valeur des créances irrécouvrables ;  

8° à l'effet de signer les certificats de dégrèvements, les décisions de décharge de droits et les ordres de 

restitutions relatifs aux décisions contentieuses et gracieuses. 
 

Article 4 – Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la Haute-Loire et dans les locaux de la direction départementale des finances publiques de Haute-Loire. 
 

A Le Puy-en-Velay, le 1
er
 juillet 2011 

Le directeur départemental des finances publiques 

 

Signé  Gérald QUINTIN 

Administrateur général des Finances publiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

__________________________ 
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 Arrêté portant délégations de signature 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Haute-

Loire, 
 

Arrête : 
 

Article 1ER – Délégation de signature est donnée à M. Didier TRANCHARD, inspecteur départemental, 

responsable du service des impôts des entreprises du Puy-en-Velay, à l’effet de prendre, au nom du directeur 

départemental des finances publiques : 

1° des décisions contentieuses d’admission totale, d’admission partielle, de rejet, de dégrèvement ou 

restitution d’office ou, en ce qui concerne les droits, des décisions gracieuses de rejet, remise ou modération 

dans la limite de 50 000 euros ; 

2° en ce qui concerne les pénalités, des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction dans 

la limite de 50 000 euros ; 

3° des décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe 

professionnelle, formulées par les entreprises disposant d’un seul établissement ou dont tous les 

établissements sont situés dans le ressort du service, quel que soit le montant de la demande ;  
 

et à l’effet de signer les certificats de dégrèvements relatifs aux décisions contentieuses et gracieuses, quel 

que soit le montant des sommes dégrevées et l’autorité ayant prononcé la décision. 
 

Article 2 – M. Didier TRANCHARD, en sa qualité de comptable du service des impôts des entreprises du 

Puy-en-Velay, en mon nom :  

1° accomplit tous actes de recouvrement et de procédure contentieuse relatifs :  

aux rôles de cotisation foncière des entreprises et à l’ensemble des taxes et impositions figurant sur l’avis 

d’imposition de cotisation foncière des entreprises émis au titre de l’année d’imposition 2010 et des années 

suivantes pour le département de la Haute-Loire, 

aux rôles supplémentaires de taxe professionnelle et à l’ensemble des taxes figurant sur l’avis d’imposition de 

taxe professionnelle mis en recouvrement à compter du 30 novembre 2010 pour le département de la Haute-

Loire ; 

2° prend, en ce qui concerne les majorations, frais de poursuite et intérêts moratoires liés au recouvrement de 

la taxe professionnelle les décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction, dans la limite de 

50 000 euros. 
 

Article 3 – Délégation de signature est donnée à M. Gilles DESFARGES, inspecteur au service des impôts 

des entreprises du Puy-en-Velay, à l’effet de prendre, au nom du directeur départemental des finances 

publiques : 

1° des décisions contentieuses d’admission totale, d’admission partielle, de rejet, de dégrèvement ou 

restitution d’office ou, en ce qui concerne les droits, des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou 

transaction, dans la limite de 15 000 euros ; 

2° de prendre, en ce qui concerne les pénalités, des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou 

transaction dans la limite de 15 000 euros ; 

et à l’effet de signer les certificats de dégrèvements relatifs aux décisions contentieuses et gracieuses, quel 

que soit le montant des sommes dégrevées et l’autorité ayant prononcé la décision. 
 

Article 4 – Délégation de signature est donnée aux contrôleurs des impôts exerçant leurs fonctions au service 

des impôts des entreprises du Puy-en-Velay, dont les noms suivent, à l’effet de prendre, au nom du directeur 

départemental des finances publiques : 
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1° des décisions contentieuses d’admission totale, d‘admission partielle, de rejet, de dégrèvement ou 

restitution d’office ou, en ce qui concerne les droits, des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou 

transaction, dans la limite de 10 000 euros ; 

2° en ce qui concerne les pénalités, des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction dans 

la limite de 10 000 euros ;  

- Mme Bernadette ARSAC ; 

- Mme Suzanne BARRIERE ; 

- Mme Evelyne BERINGER ; 

- Mme Liliane BOMBOY ; 

- Mme Marie-Laure BRUYERE ; 

- M. Alain CHALENDARD ; 

- M. Pierre HOLLEMAERT ; 

- Mme Catherine LAURENT ; 

- Mme Jocelyne LIMAGNE ; 

- Mme Bernadette VESSE ; 

- Mme Martine LAURENT ; 

- M. Loïc RAFFIER. 
 

Article 5 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Haute-Loire et 

affiché dans les locaux du service des impôts des entreprises du Puy-en-Velay et des trésoreries de Cayres, 

Pradelles, Saugues, Craponne, Saint-Paulien, Vorey, Le Monastier, Saint-Julien-Chapteuil et Fay-sur-Lignon. 
 

A Le Puy-en-Velay, le 1
er
 juillet 2011 

Le directeur départemental des finances publiques 

 

Signé Gérald QUINTIN 

Administrateur général des Finances publiques 

__________________________ 
 

 Arrêté portant délégations de signature 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Haute-

Loire, 
 

Arrête : 
 

Article 1
ER

 – Délégation de signature est donnée à M. Gilbert GRASS, inspecteur départemental, responsable 

du service des impôts des particuliers et du service des impôts des entreprises de Brioude, à l’effet de prendre 

au nom du directeur départemental des finances publiques : 

1° des décisions contentieuses d’admission totale, d’admission partielle, de rejet, de dégrèvement ou 

restitution d’office ou, en ce qui concerne les droits, des décisions gracieuses de rejet, remise ou modération 

dans la limite de 50 000 euros ; 

2° en ce qui concerne les pénalités, des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction dans 

la limite de 50 000 euros ; 

3° des décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe 

professionnelle, formulées par les entreprises disposant d’un seul établissement ou dont tous les 

établissements sont situés dans le ressort du service, quel que soit le montant de la demande ;  

4° des décisions sur les demandes de remise ou de modération portant sur la majoration de recouvrement de 

10 % prévue par l’article 1730 du code général des impôts, les frais de poursuite ou les intérêts moratoires, 

dans la limite de 50 000 euros ; 

et à l’effet de signer les certificats de dégrèvements relatifs aux décisions contentieuses et gracieuses, quel 

que soit le montant des sommes dégrevées et l’autorité ayant prononcé la décision ; 

5° à l’effet de statuer sur les demandes de prorogation du délai de construire prévu au 4 de l’article 1594-0 G 

du code général des impôts et au II de l’article 266 bis de l’annexe III audit code. 
 

Article 2 – M. Gilbert GRASS, en sa qualité de comptable du service des impôts des entreprises de Brioude, 

en mon nom :  



 

118 

 

1° accomplit tous actes de recouvrement et de procédure contentieuse relatifs :  

aux rôles de cotisation foncière des entreprises et à l’ensemble des taxes et impositions figurant sur l’avis 

d’imposition de cotisation foncière des entreprises émis au titre de l’année d’imposition 2010 et des années 

suivantes pour le département de la Haute-Loire, 

aux rôles supplémentaires de taxe professionnelle et à l’ensemble des taxes figurant sur l’avis d’imposition de 

taxe professionnelle mis en recouvrement à compter du 30 novembre 2010 pour le département de la Haute-

Loire ; 

2° prend, en ce qui concerne les majorations, frais de poursuite et intérêts moratoires liés au recouvrement de 

la taxe professionnelle les décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction, dans la limite de 

50 000 euros. 
 

Article 3 – Délégation de signature est donnée à l’effet de prendre, au nom du directeur départemental des 

finances publiques, des décisions contentieuses d’admission totale, d‘admission partielle, de rejet, de 

dégrèvement ou restitution d’office ou, en ce qui concerne les droits, des décisions gracieuses de rejet, 

remise, modération ou transaction, dans la limite de 10 000 euros, aux contrôleurs des impôts exerçant leurs 

fonctions au service des impôts des particuliers et au service des impôts des professionnels de Brioude, dont 

les noms suivent :  

- M. Bruno ALMERAS ; 

- Mme Mireille BORDES ; 

- Mme Geneviève DREGNAUX ; 

- Mme Marie-Noëlle EGLY-JOUVE ; 

- Mme Danielle GIRON ; 

- Mme Frédérique LEMAIRE ; 

- Mme Chantal DESPOUY ; 

- M. Jean-Louis DO CARMO ; 

- Mme Geneviève MARCILLAT ; 

- Mme Marlène USTACHON. 
 

Article 4 – Délégation de signature est donnée à l’effet de prendre, au nom du directeur départemental des 

finances publiques, des décisions contentieuses d’admission totale, d’admission partielle, de rejet, de 

dégrèvement ou restitution d’office, portant sur des restitutions d’impôt sur le revenu ou d’impôts assimilés, 

de taxe d’habitation, de redevance audiovisuelle et de taxes foncières non consécutives à un contrôle fiscal, et 

dans la limite de 2000 euros, aux agents administratifs exerçant leurs fonctions au service des impôts des 

particuliers et au service des impôts des professionnels de Brioude, dont les noms suivent :  

- Mme Catherine BOUERY ; 

- Mme Raymonde BREYSSE ; 

- Mme Corinne CUBIZOLLES ; 

- M. Daniel LEBRE ; 

- M. Patrick MADELON ; 

- M. Jean-Luc MAURANNE ; 

- M. Jean-Paul RAYMOND.  
 

Article 5 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Haute-Loire et 

affiché dans les locaux du centre des finances publiques de Brioude, des trésoreries de Paulhaguet, Langeac 

et Auzon-Sainte-Florine. 
 

A Le Puy-en-Velay, le 1
er
 juillet 2011 

Le directeur départemental des finances publiques 

 

Signé Gérald QUINTIN 

Administrateur général des Finances publiques 

__________________________ 
 

 Arrêté portant délégations de signature 
 



 

119 

 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Haute-

Loire, 
 

Arrête : 
 

Article 1
ER

 – Délégation de signature est donnée à Mme Fabienne VINCENT, inspectrice départementale, 

responsable du service des impôts des entreprises d'Yssingeaux, à l’effet de prendre, au nom du directeur 

départemental des finances publiques : 

1° des décisions contentieuses d’admission totale, d’admission partielle, de rejet, de dégrèvement ou 

restitution d’office ou, en ce qui concerne les droits, des décisions gracieuses de rejet, remise ou modération 

dans la limite de 50 000 euros ; 

2° en ce qui concerne les pénalités, des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction dans 

la limite de 50 000 euros ; 

3° des décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe 

professionnelle, formulées par les entreprises disposant d’un seul établissement ou dont tous les 

établissements sont situés dans le ressort du service, quel que soit le montant de la demande ;  
 

et à l’effet de signer les certificats de dégrèvements relatifs aux décisions contentieuses et gracieuses, quel 

que soit le montant des sommes dégrevées et l’autorité ayant prononcé la décision. 
 

Article 2 – Mme Fabienne VINCENT, en sa qualité de comptable du service des impôts des entreprises 

d'Yssingeaux, en mon nom :  

1° accomplit tous actes de recouvrement et de procédure contentieuse relatifs :  

aux rôles de cotisation foncière des entreprises et à l’ensemble des taxes et impositions figurant sur l’avis 

d’imposition de cotisation foncière des entreprises émis au titre de l’année d’imposition 2010 et des années 

suivantes pour le département de la Haute-Loire, 

aux rôles supplémentaires de taxe professionnelle et à l’ensemble des taxes figurant sur l’avis d’imposition de 

taxe professionnelle mis en recouvrement à compter du 30 novembre 2010 pour le département de la Haute-

Loire ; 

2° prend, en ce qui concerne les majorations, frais de poursuite et intérêts moratoires liés au recouvrement de 

la taxe professionnelle les décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction, dans la limite de 

50 000 euros. 
 

Article 3 – Délégation de signature est donnée à M. Michel RIEU, inspecteur au service des impôts des 

entreprises d'Yssingeaux, à l’effet de prendre, au nom du directeur départemental des finances publiques : 

1° des décisions contentieuses d’admission totale, d’admission partielle, de rejet, de dégrèvement ou 

restitution d’office ou, en ce qui concerne les droits, des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou 

transaction, dans la limite de 15 000 euros ; 

2° de prendre, en ce qui concerne les pénalités, des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou 

transaction dans la limite de 15 000 euros ; 

et à l’effet de signer les certificats de dégrèvements relatifs aux décisions contentieuses et gracieuses, quel 

que soit le montant des sommes dégrevées et l’autorité ayant prononcé la décision 

. 

Article 4 – Délégation de signature est donnée aux contrôleurs des impôts exerçant leurs fonctions au service 

des impôts des entreprises d'Yssingeaux, dont les noms suivent, à l’effet de prendre, au nom du directeur 

départemental des finances publiques : 

1° des décisions contentieuses d’admission totale, d‘admission partielle, de rejet, de dégrèvement ou 

restitution d’office ou, en ce qui concerne les droits, des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou 

transaction, dans la limite de 10 000 euros ; 

2° en ce qui concerne les pénalités, des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction dans 

la limite de 10 000 euros ;  

- Mme Cécile BAYLE ; 

- Mme Chantal BLANC ; 

- Mme Geneviève DAVIER ; 

- Mme Marie-Josèphe GACHET ; 
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- M. Emmanuel JOUVE ; 

- Mme Sandrine PERRIGAULT ; 

- M. Olivier RAMAS. 

 

 

 
 

Article 5 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Haute-Loire et 

affiché dans les locaux du service des impôts des entreprises d'Yssingeaux et des trésoreries de Bas-en-

Basset, Monistrol-sur-Loire, Saint-Didier-en-Velay, Monfaucon-en-Velay et Tence. 
 

A Le Puy-en-Velay, le 1
er
 juillet 2011 

Le directeur départemental des finances publiques 

 

Signé Gérald QUINTIN 

Administrateur général des Finances publiques 

 
 

III - V DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE 

L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT AUVERGNE 
 

 Autorisation pour l’exécution de lignes électriques placées sous le régime de la concession du réseau 

d’alimentation générale 
 

Le Préfet de la Haute-Loire, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

AUTORISE 
 

RTE EDF transport SA (transport électricité Rhône-Alpes Auvergne, groupe ingénierie maintenance réseaux à Lyon), 

gestionnaire du réseau de transport d’électricité, à effectuer les travaux de mise en conformité géométrique de la ligne 

aérienne 63 kv à 1 circuit Blavozy-Le Puy dans le département de la Haute-Loire, avec la création d’un nouveau 

support treillis N°16bisN,  sous réserve qu’il se conforme aux dispositions des décrets et arrêtés en vigueur, aux 

règlements de voirie ainsi qu’aux dispositions particulières suivantes : 
 

demande de la chambre d’agriculture : 

Les travaux de remplacement des supports seront réalisés après la période des récoltes. Les parcelles feront l’objet 

d’une remises en état, après les travaux, et une indemnisation sera allouée au propriétaire ou à l’exploitant agricole, en 

fonction de la nature des dégâts,  le cas échéant.  
 

demande de France Télécom : 

Une demande de DICT sera réalisée systématiquement, par l’entreprise mandatée par RTE pour la réalisation des 

travaux, afin de connaître la position exacte des installations France Télécom (zone 650 V = 15 mètres, zone 1500V = 

7 mètres) à proximité du nouveau support. 
 

La présente décision est délivrée sans préjudice des droits des tiers, qui sont et demeurent préservés. 
 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Haute-Loire. 
 

Pour le préfet et par délégation, 

Pour le directeur et par 

délégation, 

Le chef du PE.C.C.A 

 

Signé : Patrick MONNIER 
 

 

III - VI CONCOURS 
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 AVIS DE CONCOURS SUR TITRES POUR LE RECRUTEMENT DE DIETETICIENS Un 

concours sur titres est ouvert au Centre Hospitalier Universitaire de Clermont-Ferrand à partir du 17 Juin 

2011 en vue de pourvoir deux postes de Diététiciens dans l’établissement. 
 

 Peuvent être admis à concourir les Candidats titulaires soit : 

 du brevet de technicien supérieur de diététicien ; 

ou 

 du diplôme universitaire de technologie, spécialité Biologie appliquée, option diététique 
 

et remplissant les conditions générales d’accès à la Fonction Publique Hospitalière. 
 

Les dossiers de candidature, accompagnés des pièces justificatives, doivent être envoyés à l’adresse suivante : 
 

Monsieur le Directeur des Ressources Humaines 

à l’attention du service concours 

Centre Hospitalier Universitaire 

58, Rue Montalembert 

63003 CLERMONT-FERRAND Cedex 

 

AU PLUS TARD LE 16 JUILLET 2011 , le cachet de la poste faisant foi. 
 

Les dossiers peuvent être demandés par écrit à l’adresse ci-dessus ou retirés à la 

Direction des Ressources Humaines 

Institut de Formation et Directions Fonctionnelles 

5
ème

 Etage 

1, Boulevard Winston Churchill 

63000 CLERMONT-FERRAND 
 

__________________________ 
 

 AVIS DE VACANCE DE POSTE D’AGENT CHEF DEVANT ETRE POURVU AU CHOIX 
 

 Un poste d’agent chef, à pourvoir au choix, conformément aux dispositions de  de l'Article 4 du 

Décret n°91-45 du 14 janvier 1991 portant statuts particuliers des personnels ouvriers, des conducteurs 

ambulanciers et des personnels d'entretien et de salubrité de la fonction publique hospitalière, est vacant au 

Centre Hospitalier du Mont-Dore. 
 

  Peuvent faire acte de candidature les agents de maîtrise principaux, les maîtres ouvriers 

principaux et les conducteurs ambulanciers hors catégorie ainsi que les agents de maîtrise, les maîtres 

ouvriers et les conducteurs ambulanciers de 1ère catégorie comptant au moins trois ans de services effectifs 

dans leur grade.  
 

  Les demandes doivent être adressées, par écrit, le cachet de la poste faisant foi, au Directeur 

du Centre Hospitalier du Mont-Dore, 2, rue du Capitaine Chazotte, 63240 LE MONT-DORE, dans le délai 

d’un mois à compter de la publication du présent avis au Bulletin Officiel du Ministère de la Santé. 

__________________________ 

 Avis de recrutement pour deux postes d’agent des services hospitaliers qualifiés au foyer 

départemental de l’enfance rue des artisans 43750 vals prés le puy 
 

Un recrutement sans concours, après inscription sur liste d’aptitude, est ouvert au Foyer Départemental de 

l’Enfance afin de pourvoir deux postes d’agent des services hospitaliers qualifiés (un veilleur de nuit et un 

agent d’entretien des locaux-lingère). 
 

Conditions : 
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Aucun titre ou diplôme n’est exigé. Les candidats ne doivent pas être âgés de plus de  

55 ans au 1er janvier de l’année du recrutement, sans préjudice des dispositions légales relatives au recul des 

limites d’âge pour l’accès aux emplois publics. 

Peuvent faire acte de candidature les personnes remplissant les conditions mentionnées aux articles 5 à 5 

quater de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifié portant droits et obligations des fonctionnaires. 

Une commission de sélection d’au moins 3 membres établira une liste d’aptitude après examen des dossiers. 

Seuls les candidats retenus préalablement par cette commission seront auditionnés. 
 

Dossier de candidature : 

Le dossier de candidature doit comporter : 

une lettre de candidature 

un curriculum vitae détaillé incluant les formations suivies et les emplois occupés et en précisant la durée 

l’extrait de casier judiciaire - bulletin n°2 
 

Les demandes d’inscription doivent parvenir dans un délai de 2 mois à compter de la publication du présent 

avis au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la  

Haute-Loire à 
 

Conseil Général de la Haute-Loire 

Service Emploi – Formation – Relations sociales 

1 place Monseigneur de Galard 

CS 20310 

43009 LE PUY EN VELAY CEDEX 

 

 

 

 

 

 

 
 


